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ARRETE


Article 1er : L’Ad’AP,  pour l’établissement  le  « Café des Sports », sis 2 rue Emmanuel Dufourd, 53240
Andouillé, est approuvé.


Article  2 :  Les aménagements  relatifs  à  l’accessibilité  sont  réalisés  entre  les années  2016 et  2018.  Le
pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité une fois qu’ils sont terminés.


Article 3 : La dérogation est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-3° du Code de la construction et
de l’habitation (disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs effets sur l’usage du
bâtiment).


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire d’Andouillé et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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 la pose de la sonnette permet de faire appel à une personne du magasin pour installer le plan
incliné amovible et ouvrir les deux vantaux de la porte d’entrée ;


 le nez de marche est visuellement contrasté sur 3 cm en horizontal ;


 la contremarche est visuellement contrastée ;


 un dispositif,  qui  offre  un contraste  visuel  et  tactile  à  0,50 m de la  marche,  en haut  de cette
dernière, est mis en place ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  L’Ad’AP,  pour le  magasin Proxi  ,  sis  12 rue de la Libération,  53290 Grez-en-Bouère, est
approuvé.


Article 2 :  Les aménagements sont réalisés  d’ici  la fin de l’année 2016.  Le pétitionnaire transmet une
attestation d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 3 : La dérogation est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° du Code de la construction et
de l’habitation (impossibilité technique, pour le plan incliné amovible) et R.111-19-10-I-3°(disproportion
manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts, pour la porte d’entrée).


Article 4 : Le nez de marche est non glissant.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Grez-en-Bouère
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
Pays de Meslay-Grez.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de  Mayenne
Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er juillet 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’une agence « Harmonie
Mutuelle », 1 rue de Cheverus, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 30 mai 2016,  d’une agence « Harmonie Mutuelle », 1 rue de Cheverus,
53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés avant le 31 décembre 2016 ;


 le  bâtiment,  sur  deux  niveaux,  regroupe  une  agence  commerciale  et  deux  centres :  dialyse  et
dentaire ;


 l’accès principal est situé rue de Cheverus avec trois marches de 0,50 m de hauteur ;


 l’accès secondaire, rue Jules Ferry, comprend une rampe fixe accessible ;


 la circulation intérieure horizontale est conforme sur les deux niveaux accessibles au public ;


 l’accès à l’étage s’effectue par un escalier intérieur et un ascenseur conforme ;


 l’accueil du public a fait l’objet de travaux en 2015 notamment la boite aux lettres extérieure ;


 les portes du SAS de l’entrée principale sont automatiques et d’une largeur conforme ;


 il n’existe pas de sanitaire ouvert au public ;


    
        







 le pétitionnaire sollicite la réalisation de travaux complémentaires en 2018 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée d’une agence « Harmonie Mutuelle », 1 rue de Cheverus,
53000 Laval, est approuvé. Les travaux sont réalisés avant le 31 décembre 2016.


Article 2 :  Le mobilier, notamment des conseillers financiers, est mis en conformité suivant les disposi-
tions de l’article 5 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 3 :  Tous les escaliers extérieurs et intérieurs reçoivent la sécurité d’usage : bandes d’éveil, nez de
marche, contremarche ainsi que des mains courantes, conformément à l’article 7 de l’arrêté du 8 décembre
2014.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la commission intercommunale pour
l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol












Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er juillet 2016


portant approbation d’un complément d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) Patrimoine 
du groupe « Actual », 11  rue Emile Brault, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un complément d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) reçue
par la direction départementale des territoires le 13 mai 2016, du groupe « Actual », 11  rue Emile Brault,
53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu  l’arrêté  préfectoral  complété  du  4  février  2016 indiquant  neuf  années  pour  la  durée  de  l’Ad’AP
Patrimoine ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 a émis un avis favorable
au complément de la demande d’agenda d’accessibilité programmée patrimoine ;


 l’arrêté préfectoral du 4 février 2016 est ainsi complété par le présent arrêté ;


 la durée de l’agenda de neuf  années, à partir du 4 février 2016, est maintenue ;


 le pétitionnaire indique l’intégration de trente agences supplémentaires dans son patrimoine ;


 les travaux programmés pour vingt-quatre des trente agences supplémentaires sont répartis sur les
trois périodes fixées ;


 pour les nouvelles agences, la répartition est ainsi de : 3 en 2017, 4 en 2018, 8 en 2019-2021, 9 en
2022-2024 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


    
        







A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée Patrimoine complété du groupe « Actual », 11  rue Emile
Brault, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Trente agences supplémentaires sont intégrées à l’Ad’AP Patrimoine dont l’agenda a fait l’objet
d’un arrêté préfectoral du 4 février 2016.


Article 3 :  Les travaux prévus sur vingt-quatre des trente agences supplémentaires sont répartis sur les
périodes 2016-2018, 2019-2021, 2022-2024.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité des agences conformes au 31 décembre
2014 au préfet du lieu de résidence de chaque agence, avec copie au préfet de la Mayenne.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la
première année, un bilan des travaux et actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de l’agenda, une
attestation d’achèvement de l’agenda en fin des trois périodes au préfet de la Mayenne.


Article 6 :  Si nécessaire, les travaux pour chaque agence font l’objet d’une demande d’autorisation de
travaux comprenant les éléments liés à l’accessibilité auprès du préfet du lieu de résidence de l’agence.


Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 8 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la commission intercommunale pour
l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er juillet 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 2016 à l’année 2021 pour des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune


de La Chapelle-Anthenaise, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  patrimoine  de  l’année  2016  à
l’année 2021 reçue par la direction départementale des territoires le 8 janvier 2016 portant sur des travaux
de mise  en accessibilité  dans des établissements  recevant  du public  appartenant à  la  commune de La
Chapelle-Anthenaise, dans le département de la Mayenne ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements  recevant  du  public  appartenant  à  la  commune  de  La  Chapelle-Anthenaise,  dans  le
département de la Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de 6 années à compter de la date du
présent arrêté.


    
        







Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de


l’agenda
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglo.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er juillet 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du salon de coiffure
« Profil Coiffure », 21 rue de la Faux, 53960 Bonchamp-lès-Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 26 avril 2016, du salon de coiffure « Profil Coiffure », 21 rue de la Faux,
53960 Bonchamp-lès-Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité
réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés avant le 31 décembre 2016 ;


 l’accès à l’établissement présente une marche de 0,20 m de hauteur avec un trottoir d’une largeur
supérieure à 3,00 m ;


 la collectivité étudie la modification du profil du trottoir afin de rendre accessible les commerces ;


 deux solutions sont proposées au pétitionnaire :


1/  la  collectivité  modifie  le  trottoir,  ce  qui  supprime  la  marche  existante  et  rend  accessible
l’établissement,


2/ pas de modification du trottoir réalisée, le pétitionnaire s’équipe d’une rampe amovible à 10 %
de pente accompagnée d’une sonnette d’appel avec pictogramme ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 0,90 m avec la vitrophanie posée ;


 le pétitionnaire dispose d’une tablette d’accueil conforme ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée du salon de coiffure « Profil Coiffure », 21 rue de la Faux,
53960 Bonchamp-lès-Laval, est approuvé.


Article 2 :  L’établissement est rendu accessible aux personnes à mobilité réduite suivant l’une des deux
solutions précitées, en respectant les dispositions des articles de l’arrêté du 8 décembre 2014, avant le
31 décembre 2016.


Article 3 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Bonchamp-lès-
Laval  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  commission
intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol












Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de  Mayenne
Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PREFECTURE DE LA MAYENNE  


Sommaire du RAA du 18 juillet 2016 


 


 


1 Agence régionale de santé 
 
Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/25 du 22 juin 2016 modifiant l’arrêté n° ARS-
PDL/DT53/APT/2014/35 portant nomination des membres de la commission de l’activité libérale du 
Centre Hospitalier du Nord Mayenne 
 
Arrêté du 8 juillet 2016 mettant fin à l’état d’insalubrité et à l’interdiction d’habiter concernant le 
logement aménagé au 3ème étage de l’immeuble sis 18 place Saint Tugal à Laval (53000) Parcelle 
cadastrale CK163 
 


2 Autres préfectures 
 
Arrêté préfectoral n° DIRCOL 2016-0211 du 16 juin 2016 portant renouvellement partiel des 
membres de la Commission locale de l’eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
« Sarthe Aval » - modification n° 2 
 
Arrêté interpréfectoral modificatif du 09 juin 2016 portant extension le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion du bassin de la Sélune 
 


3 Direction départementale des territoires 
 
Arrêté n° 2016-06-21-001 du 21 juin 2016 approuvant le plan de gestion des poissons migrateurs du 
bassin Seine-Normandie pour la période 2016-2021 
 
Arrêté n° 2016180-0001C du 28 juin 2016 portant abrogation de l’arrêté n° 2015-T-0206 du 07 mai 
2010 portant autorisation d’ouverture d’un établissement d’élevage de gibier 
 
Arrêté n° 2016179-0005C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Rémi Bouteloup de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0001C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Ronan Arhuro de déroger 
à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0003C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Edouard Beslot de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 







Arrêté n° 2016179-0002C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Benoît Baudin de déroger 
à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0004C du 30 juin 2016 portant autorisation à Madame Cyrille Biegala de déroger 
à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0006C du 30 juin 2016 portant autorisation à Madame Élisabeth Cabon de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 


Arrêté n° 2016179-0007C du 30 juin 2016 portant autorisation à Madame Aurélie Chanu de déroger 
à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0008C du 30 juin 2016 portant autorisation à Madame Charline Decraemere de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0009C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Philippe Evrard de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0010C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Didier Faux de déroger à 
la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0011C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Joseph Fleury de déroger 
à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0012C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Christian Goyaud de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0013C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Gaëtan Guiller de déroger 
à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0014C du 30 juin 2016 portant autorisation à Madame Tiphaine Heugas de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0015C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Denis Lafage de déroger 
à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0016C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Frédéric Lécureur de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0017C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Benoît Marchadour de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0018C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Charles Martin de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0019C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Didier Montfort de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0020C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Patrick Mur de déroger à 
la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0021C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Fabrice Normand de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 







Arrêté n° 2016179-0022C du 30 juin 2016 portant autorisation à Madame Caroline Paré de déroger à 
la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0023C du 30 juin 2016 portant autorisation à Madame Magali Perrin de déroger à 
la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0024C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur David Quinton de déroger 
à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0025C du 30 juin 2016 portant autorisation à Madame Blandine Renou de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0026C du 30 juin 2016 portant autorisation à Madame Morgane Sineau de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0027C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Alain Texier de déroger à 
la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0028C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Patrick Trécul de déroger 
à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0029C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Olivier Vannucci de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0030C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur François Varenne de 
déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté n° 2016179-0031C du 30 juin 2016 portant autorisation à Monsieur Alexis Viaud de déroger 
à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du 
salon de coiffure « Profil Coiffure », 21 rue de la Faux, 53960 Bonchamp-lès-Laval 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’un 
institut de beauté « La Beauté ô Naturel », 19 rue de la Faux, 53960 Bonchamp-lès-Laval 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’une autorisation de travaux et d’une demande de 
dérogation aux règles d’accessibilité du restaurant « La Pâte Folle », 7 rue des Orfèvres, 53000 Laval 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’une autorisation de travaux et refus d’une demande 
de dérogation d’un commerce de prêt-à-porter « Eliot 341 », 27 rue de la Paix, 53000 Laval 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
d’une agence « Harmonie Mutuelle », 1 rue de Cheverus, 53000 Laval 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’une autorisation de travaux et d’une demande de 
dérogation d’une salle d’examen du Code de la Route de « La Poste », 21 rue de la Croix de Pierre, 
53000 Laval 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant refus de dérogation aux règles d'accessibilité pour la non mise en 
place d’un plan incliné amovible pour accéder dans le bâtiment et le maintien d’une porte non 
conforme pour accéder dans l’agence immobilière Guy Hoquet, 7 avenue Razilly, 53200 Château-
Gontier 
 







Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) pour 
la mise en accessibilité du laboratoire d’analyse médicale Biolaris, 13 rue Joseph Buineau, 53400 
Craon 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d'accessibilité pour le magasin d’alimentation Proxi, 12 rue de la Libération, 
53290 Grez-en-Bouère 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) pour 
des aménagements relatifs à l’accessibilité du salon de coiffure "Créa’Style", 16 rue de l’Eglise, 53230 
Cossé-le-Vivien 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un complément d’un agenda d’accessibilité 
programmée (Ad’AP) Patrimoine du groupe « Actual », 11 rue Emile Brault, 53000 Laval 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 
2016 à l’année 2021 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du 
public appartenant à la commune de La Chapelle-Anthenaise, dans le département de la Mayenne 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d'accessibilité pour la boulangerie Esnault Philippe, 28 rue de la Libération, 
53440 Aron 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) pour 
la mise en accessibilité de la salle des fêtes-cantines scolaires, 11 rue de la Libération 53160 Jublains 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le maintien de digicodes 
fixés à une hauteur non conforme dans l’établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) "Marie Fanneau de la Horie", 2 place de la Mairie, 53250 Javron-les-Chapelles 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et 
dérogation aux règles d'accessibilité pour le « Café des Sports », 2 rue Emmanuel Dufourd, 53240 
Andouillé 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le maintien de la marche 
extérieure et d’une circulation intérieure ne permettant pas le déplacement d’une personne en fauteuil 
roulant dans la boulangerie-pâtisserie de Monsieur Gérault, 1 place Saint Vincent, 53100 Mayenne 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant application de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 pour la non 
accessibilité de l’accès de l’imprimerie « Lepetit Imprimeur », 36 rue Saint Martin, 53100 Mayenne 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) pour 
la mise en accessibilité d’un cabinet d’orthophonie, 4 place Georges Clémenceau, 53100 Mayenne 
 
Arrêté du 1er juillet 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) pour 
des travaux relatifs à la mise en accessibilité de l’école Jules Ferry, 5 rue Réaumur, 53100 Mayenne 
 
Arrêté du 6 juillet 2016 autorisant la délégation interrégionale Bretagne, Pays-de-Loire de l'office 
national de l'eau et des milieux aquatiques à capturer et transporter des poissons à des fins 
scientifiques, sanitaires ou en cas de déséquilibres biologiques et pour la reproduction ou le 
repeuplement 
 
Arrêté du 07 juillet 2016 portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A81 pendant les 
travaux du Conseil Départemental de La Mayenne - travaux d’enrobés sur les RD57, RD120 et RD120 
e - à l’échangeur de La Gravelle 







 
Arrêté n° 2016188-0003C du 8 juillet 2016 portant autorisation à M. Richard Mathias à perturber 
intentionnellement et à capturer des individus d’amphibiens et de reptiles protégés pour le suivi 
écologique des travaux AFAF/LGV Bretagne-Pays de la Loire 
 
Arrêté n° 2016188-0002C du 8 juillet 2016 portant autorisation à M. Merceron Damien à perturber 
intentionnellement et à capturer des individus d’amphibiens et de reptiles protégés pour la réalisation 
d’inventaires du suivi écologique des travaux AFAF/LGV Bretagne-Pays de la Loire 
 
Arrêté n° 2016188-0001C du 8 juillet 2016 portant autorisation à M. Buat Pierre à perturber 
intentionnellement et à capturer des individus d’amphibiens et de reptiles protégés pour la réalisation 
du suivi écologique des travaux AFAF/LGV Bretagne-Pays de la Loire 
 
Arrêté du 13 juillet 2016 autorisant le GAEC Rhubarbe à installer une enseigne scellée au sol sur une 
parcelle située au lieu-dit « Le Denais » à Saint-Denis-d’Anjou 
 
Arrêté du 13 juillet 2016 portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A81 lors des travaux 
de renouvellement de la couche de roulement de la section courante, du PR254+350 au PR268+290 
dans les deux sens de circulation, et de réfection des joints des PI 62/57 au PR 256+800, et PI 64/59 au 
PR 259+675, sur les communes de Saint-Berthevin, de Changé, du Genest-Saint-Isle, de Loiron, de La 
Brûlatte et de La Gravelle hors agglomération 
 
Arrêté modificatif du 13 juillet 2016 modifiant l’arrêté du 10 décembre 2015 portant réglementation 
de la circulation pendant la réalisation des travaux d’aménagement d’un passage supérieur sur 
l’autoroute A 81, sur la commune de Bonchamp Les Laval 
 


4 Justice 
 
Décision du 1er juillet 2016 portant délégation de signature en matière administrative et en matière de 
rémunération des personnels 
 
Décision du 1er juillet 2016 portant délégation conjointe de signature au magistrat délégué à 
l'équipement 
 
Décision du 1er juillet 2016 portant délégation conjointe de signature au magistrat délégué à la 
politique associative et à l'accès au droit 
 
Décision du 1er juillet 2016 portant délégation conjointe de signature aux secrétaires généraux de la 
cour d'appel sur le programme 166 
 
Décision du 1er juillet 2016 portant habilitation de magistrats et de fonctionnaires - Processus 
« commande publique », processus «frais de justice », processus « interventions » - Utilisation des 
formulaires chorus 
 
Décision du 1er juillet 2016 portant délégation de signature ordonnancement des recettes en matière 
d’aide juridictionnelle 
 
Décision du 1er juillet 2016 portant délégation de signature en matière de marchés publics et 
habilitation de fonctionnaires à l’effet de signer les demandes d’engagements de marchés dans Chorus 







 
Délégation de signature du 15 juillet 216 en vertu des dispositions du code de procédure pénale 
(R.57-6-24 et R.57-7-5) aux personnes désignées ci-après : Monsieur BROUXEL Stéphane, capitaine, 
adjoint au chef d’établissement ; Monsieur Gilles RIBALET, lieutenant, chef de détention ; Madame 
ROMAGNE Sophie, Monsieur MACE Jérôme, Monsieur ACHEZ Ludovic, Monsieur SIMON 
Mickael, Monsieur MOIZAN Sébastien, Premiers surveillants 
 


5 Préfecture 
 
Cabinet 
 
Arrêté n°2016-160-01-DSC du 8 juin 2016 relatif à la présidence de la commission d’arrondissement 
de Mayenne pour la sécurité et l’accessibilité (Sylvaine LEMAITRE) 
 
Arrêté n° 2016-176-01-DSC du 24 juin 2016 relatif à la présidence de la commission 
d’arrondissement de Laval pour la sécurité et l’accessibilité (Laura LAMBERT) 
 
Direction de la réglementation et des libertés publiques 
 
Arrêté du 29 juin 2016 portant enregistrement de la demande présentée par Monsieur MENAGE 
Jean-Etienne, demeurant  au lieu-dit «le Perron»  à Saint-Thomas-de-Courceriers (53160), en vue 
d’exploiter un atelier porcin comprenant 120 reproducteurs, 12 cochettes, 300 places de post sevrage, 
300 places de pré-engraissement et 900 places d’engraissement, soit 1 632 animaux équivalents, sur ce 
même site 
 


6 Unité départementale de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 


 
Décision du 27 juin 2016 de refus d’enregistrement de déclaration de l’entreprise Wouenzell Noël 
comme organisme de services à la personne SIRET N° 820 563 872 000 10 (Article L. 7232-1-1 du 
code du travail) 
 
Récépissé du 07 juillet 2016 de déclaration de l'organisme de services à la personne - Métayer Anita - 
enregistré sous le N° SAP 487 422 784 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) 
 
Décision du 08 juillet 2016 de refus d’enregistrement de déclaration de l’entreprise Daudin Stéphane 
comme organisme de services à la personne SIRET N° 819 393 547 000 16 (Article L. 7232-1-1 du 
code du travail) 
 
 
 












 une personne en fauteuil roulant ne peut pas se déplacer dans la boulangerie. Il y a une rupture de
la chaîne de déplacement conformément à l’article R.111-19-10-I-3°b du Code de la construction
et de l’habitation. L’accès au magasin, desservi par une marche extérieure de 17 cm, peut rester en
l’état ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article  1er  : La dérogation est  accordée  à  la  boulangerie-pâtisserie, sise  1  place  Saint  Vincent,  53100
Mayenne,  au titre de l’article R.111-19-10-I-1° et 3°b (impossibilité technique et rupture de la chaîne de
déplacement) du Code de la construction et de l’habitation. 


Article 2 : La sonnette est accompagnée d’un pictogramme handicap.


Article 3  : Les aménagements sont réalisés avant la fin de l’année 2016.  Le pétitionnaire transmet une
attestation d’accessibilité une fois qu’ils sont achevés.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








 


46, RUE MAZAGRAN – CS 91507 – 53015 LAVAL CEDEX 


PREFET DE LA MAYENNE 
 
 
 
 
Direction des services du Cabinet 
Service des Sécurités 
Service interministériel de défense  
et de protection civile 


 
Arrêté n°2016-160-01-DSC du 8 juin 2016                        
relatif à la présidence de la commission 
d’arrondissement de Mayenne pour la 
sécurité et l’accessibilité (Sylvaine 
LEMAITRE) 
 
 
 


Le préfet, 
officier de la Légion d'Honneur, 
 
 


VU le Code de la sécurité intérieure, notamment le livre VII ; 


VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité ; 


VU l’arrêté préfectoral n° 2013245-0002 du 2 septembre 2013 relatif à la composition et 
l’organisation du fonctionnement de la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité ; 


CONSIDERANT que Madame Sylvaine LEMAITRE répond aux conditions formulées par 
l’arrêté du 8 mars 1995 susvisé ; 


Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet ; 


- ARRETE - 


Article 1er -  La commission d’arrondissement de Mayenne pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées est présidée par le sous-préfet de l’arrondissement de Mayenne. En cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la présidence est assurée par le secrétaire général de la 
sous-préfecture. 


Article 2  -  En outre, cette commission peut être présidée par Mme Sylvaine LEMAITRE, 
secrétaire administratif. 


Article 3


 


  -  Le sous-préfet de Mayenne, et le secrétaire général de l’arrondissement de Mayenne, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 


 


Frédéric VEAUX 












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation est accordée à l’ EHPAD, sis 2 place de la Mairie, 53250 Javron-les-Chapelles, au
titre de l’article  R.111-19-10-I-3° du Code de la construction et de l’habitation (disproportion manifeste
entre les améliorations apportées et leurs effets sur l’usage du bâtiment).


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Javron-les-
Chapelles et  au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de
communes du Mont des Avaloirs.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 





























PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er juillet 2016


portant application de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 pour la non accessibilité de l’accès de
l’imprimerie « Lepetit Imprimeur », 36 rue Saint Martin, 53100 Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande complétée et reçue par la direction départementale des territoires le 18 mai 2016 portant
sur la non mise en accessibilité de l’accès à une imprimerie, sise 36 rue Saint Martin, 53100 Mayenne ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires en date du 8 juin 2016 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 a émis un avis favorable
à la demande de non mise en accessibilité de l’accès de l’imprimerie ;


 l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 précise [extrait] : ‘’Cette impossibilité d’accès au bâtiment
est avérée notamment si l’espace entre le bord de la chaussée et l’entrée de l’établissement présente
à la fois une largeur de trottoir inférieure ou égale à 2,80 m, une pente longitudinale de trottoir
supérieure ou égale à 5 % et une différence de niveaux d’une hauteur supérieure à 17 cm entre
l’extérieur et l’intérieur du bâtiment’’ ;


 la largeur du trottoir est de 1,80 m ;


 la pente de la voirie est de 5,8 % ;


 la hauteur entre le trottoir et le sol de l’imprimerie est de 18 cm ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


    
        







A r r ê t e


Article 1er  :  La  demande, portant sur  la non mise en accessibilité de l’accès de l’imprimerie, sise 36 rue
Saint Martin, 53100 Mayenne, est accordée au titre de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 2 : Concernant la sécurité d’usage de la marche, les dispositions suivantes sont respectées : 


• En haut de la marche, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de 0,50 m
de cette dernière grâce à un contraste visuel et tactile. 


• La contremarche est visuellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de
hauteur.


• Le nez de marche répond aux exigences suivantes : être contrasté visuellement par rapport au reste
de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissant.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol













































PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er juillet 2016


portant approbation d’une autorisation de travaux et refus d’une demande de dérogation d’un commerce
de prêt-à-porter « Eliot 341 », 27 rue de la Paix, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’autorisation de  travaux  et  la  demande  de  dérogation reçues  par  la  direction dépar-
tementale des territoires le 30 mai 2016, d’un commerce de prêt-à-porter « Eliot 341 », 27 rue de la Paix,
53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité pour l’autorisation de travaux et
l’avis défavorable pour la demande de dérogation en date du 21 juin 2016;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’autorisation de travaux et défavorable à la demande de dérogation ;


 l’accès à l’établissement présente deux marches de 0,19 m de hauteur pour un trottoir d’une largeur
supérieure à 2,50 m ;


 le pétitionnaire propose une solution pérenne ou amovible pour rendre accessible l’établissement ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de passage utile de 0,98 m avec la vitrophanie ;


 deux cabines d’essayage sont disponibles avec la possibilité de les rassembler pour en faire une
seule accessible aux personnes à mobilité réduite ;


 la signalétique proposée est conforme et le comptoir d’accueil comporte une tablette accessible ;


 le sanitaire n’est pas ouvert au public ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


    
        







A r r ê t e


Article 1er  :  L’autorisation de travaux  d’un commerce de prêt-à-porter « Eliot 341 », 27 rue de la Paix,
53000 Laval, est approuvée.


Article 2 : La demande de dérogation pour l’accès à l’établissement est refusée.


Article  3  :  Le  pétitionnaire  propose  une  solution  pérenne  ou  amovible  pour  rendre  accessible  son
établissement avant le 15 septembre 2016.


Article 4 :  Les dispositions relatives aux revêtements des sols, murs et plafonds sont prises en considé-
ration conformément à l’article 9 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 5 : Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté du 8 décembre 2014 sont respectées dans le cadre des
travaux.


Article 6 : L’éclairage est réalisé conformément aux prescriptions de l’article 14 de l’arrêté du 8 décembre
2014.


Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 8 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la commission intercommunale pour
l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol








 
 


PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 


 
Préfecture de la région Île-de-France, Préfecture de Paris 


5, rue Leblanc, Immeuble « Le Ponant » - 75015 Paris 
Téléphone : 01 825 24 229               Fax : 01 825 24 210 


 
 
 
 


ARRÊTÉ n° 2016-06-21-001 du 21 juin 2016 
 
 


 
 


APPROUVANT LE PLAN DE GESTION DES POISSONS MIGRATEURS 
DU BASSIN SEINE-NORMANDIE 
POUR LA PERIODE 2016-2021 


 
 
 
 


LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 


PREFET COORDONNATEUR DU BASSIN SEINE-NORMANDIE 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 


OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
 
 
 
VU le code de l’environnement, livre IV, titre III, et notamment les articles R436-44 et suivants ; 
 
 
VU l’arrêté du 18 avril 2011 approuvant le plan de gestion des poissons migrateurs du bassin 


Seine-Normandie pour la période 2011-2015 ; 
 
 
CONSIDERANT la consultation du public qui s’est tenue du 11 janvier 2016 au 15 février 2016 et    


qui n’a révélé aucune demande de modification ; 
 
 
CONSIDERANT l’avis favorable à l’unanimité du comité de gestion des poissons migrateurs en 


date du 1er


 
 juin 2016 ; 


 
SUR proposition du directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-


de-France, délégué de bassin, 







ARRETE 
 
 
Article 1er


 


. – Le plan de gestion des poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie pour la période 
2016-2021, annexé au présent arrêté, est approuvé. 


 
Article 2.


 


 – L’arrêté n°2011-393 du 18 avril 2011, approuvant le plan de gestion des poissons 
migrateurs du bassin Seine-Normandie pour la période 2011-2015 est abrogé. 


 
Article 3.


 


 – Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-
de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de 
l’énergie d’Île-de-France, délégué de bassin Seine-Normandie, sont chargés chacun pour ce qui le 
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris. 


 
 
 
 
 


Fait à Paris, le 21 juin 2016 
 


Jean-François CARENCO 
signé 
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation est refusée pour l’agence immobilière Guy Hoquet, sise 7 avenue Razilly, 53200
Château-Gontier.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  maire  de  Château-
Gontier  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PREFET DE LA MAYENNE 


Cité administrative – 60 rue Mac Donald - BP 83015 - 53030 LAVAL cedex 9 


Téléphone : 02.49.10.48.00 - Fax : 02.49.10.48.18 – Courriel : ars-dt53-contact@ars.sante.fr 
 


Agence régionale de santé 
Délégation territoriale de la Mayenne 


 
 


Arrêté du 8 juillet 2016 
 


mettant fin à l’état d’insalubrité et à l’interdiction d’habiter concernant le logement  
aménagé au 3ème


Parcelle cadastrale CK163 
 étage de l’immeuble sis 18 place Saint Tugal à Laval (53000) 


 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur 


 
 
 


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1331-26 et suivants ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L. 521-1 à L. 521-3-2 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 7 mars 2016 déclarant insalubre remédiable le logement aménagé au 
3ème


 
 étage de l’immeuble sis 18 place Saint Tugal à Laval, propriété de la SCI Sea ; 


Considérant que les travaux réalisés dans le respect des règles de l’art ont permis de résorber les 
causes d'insalubrité mentionnées dans l'arrêté préfectoral du 7 mars 2016 et que le logement 
susvisé ne présente plus de risque pour la santé des occupants ; 
 
Sur proposition de la directrice générale de l’agence régionale de santé ; 
 
 
 


A R R E T E  
 
 


Article 1 :   
 
L'arrêté préfectoral du 7 mars 2016 déclarant insalubre remédiable le logement aménagé au 3ème


 


 
étage de l’immeuble sis 18 place Saint Tugal à Laval est abrogé. 


 
Article 2 :   
 
Le présent arrêté sera notifié à la SCI Sea, propriétaire. 
Il sera affiché en mairie pour une durée d’un mois.  
 
 







 


 


2 


 


Article 3 : 
 
Le présent arrêté est transmis au maire de Laval, au directeur de la caisse d’allocations familiales, 
au directeur de la mutualité sociale agricole, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le 
logement et à l’agence nationale de l’habitat. Il est également transmis à la communauté 
d’agglomération de Laval, au procureur de la République ainsi qu’à la chambre départementale 
des notaires. 
 
 
Article 4 : 
 
L’arrêté d’insalubrité du 7 mars 2016 a fait l’objet d’une publication au service de publicité 
foncière de Laval sous les références 2016 D 1600 du 25 avril 2016. 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière à la diligence et aux frais du 
propriétaire. 
 
 
Article 5 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le préfet de la Mayenne dans le 
délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois 
vaut décision implicite de rejet.  
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.  
Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif  de Nantes, 
6 allée de l’Ile Gloriette, 44041 Nantes, dans le délai de deux mois à compter de la notification de 
l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif  a été 
préalablement déposé. 
 
 
Article 6 :  
 
La secrétaire générale de la préfecture, la directrice générale de l’agence régionale de santé, le 
directeur départemental des territoires, le maire de Laval, le directeur de la caisse d’allocations 
familiales, le directeur de la mutualité sociale agricole sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 


Frédéric VEAUX 
 
 








     PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 6 juillet 2016


autorisant la délégation interrégionale Bretagne, Pays-de-Loire de l'office national de l'eau et des
milieux aquatiques à capturer et transporter des poissons à des fins scientifiques, sanitaires ou en


cas de déséquilibres biologiques et pour la reproduction ou le repeuplement.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 


Vu  la  demande  d'autorisation  de  pêche  à  des  fins  scientifiques  déposée  par  délégation  interrégionale
Bretagne, Pays-de-Loire de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques (ONEMA) en date du 13 juin
2016,


Vu la demande d’avis adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection
du milieu aquatique en date du 17 juin 2016, 


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E


ARTICLE 1   : bénéficiaire de l'autorisation


La délégation interrégionale Bretagne, Pays-de-Loire de l'office national de l’eau et des milieux aquatiques
(ONEMA)  domiciliée  84  rue  de  Rennes,  35510  Cesson  Sévigné,  dénommée  " le  bénéficiaire ",  est
autorisée  à  capturer  des  poissons  à  des  fins  scientifiques  ou  sanitaires,  ou en  cas  de  déséquilibres
biologiques et pour la reproduction ou le repeuplement, et à le transporter dans les conditions et sous les
réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.


ARTICLE 2 : responsables de l'exécution matérielle


Les responsables de l'exécution matérielle pour la réalisation des captures figurent dans la liste jointe en
annexe. 


ARTICLE 3 : lieux de captures


Les  pêches  sont  autorisées  sur  tous  les  cours  d’eau  et  plans  d’eau  situés  dans  le  département  de  la
Mayenne.


ARTICLE 4 : objet de l'opération


L'opération vise à réaliser des inventaires et contrôler les populations piscicoles dans les cours d'eau et
plans d'eau de la Mayenne en vue de la reproduction ou du repeuplement des espèces. 







ARTICLE 5 : moyens de capture autorisés


Tous moyens : pêche électrique, pièges, engins et filets compris.


Le bénéficiaire, utilisateur du matériel, doit respecter les prescriptions de sécurité de l’arrêté ministériel du
2 février 1989 et notamment faire contrôler annuellement son matériel par un organisme agréé. En outre,
afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel en
contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de pêche, à l’aide
d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 


ARTICLE 6 : espèces autorisées


Toutes les espèces sont autorisées à la capture.


ARTICLE 7 : destination des poissons


Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 


Quelques spécimens de différentes espèces pourront être prélevés pour analyse, reproduction artificielle
ou expositions pédagogiques. 


Tout poisson mort ou en mauvais état sanitaire, toute espèce ne figurant pas dans la liste des espèces de
poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article L. 432-10 du code de
l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les espèces susceptibles de
provoquer des déséquilibres biologiques tels que le poisson-chat et la perche-soleil, sont détruits. 


En  cas  de  capture  du  pseudorasbora  parva  (gougeon  asiatique),  classé  nuisible,  le  bénéficiaire  de
l’autorisation en  informe la  direction  départementale  des  territoires  afin  qu’une  éventuelle  analyse  de
détection de  la  présence  du parasite  (Spharerothecum destruens)  dont  est  porteuse  cette  espèce,  soit
effectuée.


ARTICLE 8 : déclaration préalable


Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration écrite
précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service chargé de la
police de l'eau de la direction départementale des territoires et au président de la fédération départementale
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique. 


ARTICLE 9 :  accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche


Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.


ARTICLE 10 : validité de l'autorisation


La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2016 inclus.


ARTICLE 11 : présentation de l'autorisation


Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation lors
des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre
de la police de la pêche.


ARTICLE 12 : retrait de l'autorisation


La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.


ARTICLE 13 :  compte rendu d'exécution


Dans le délai de six mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation
adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures, au service chargé de la
police de l'eau de la direction départementale des territoires du département où a été réalisée l'opération,
au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au(x)







préfet(s) de l'autre (des autres) département(s) si l'opération concerne des eaux mitoyennes à plusieurs
départements. 


ARTICLE 14   : droits des tiers


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.


ARTICLE 15 :  délai et voie de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


ARTICLE 16 : exécution et publication 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l'arrondissement de Mayenne, la
sous-préfète  de  l’arrondissement  de  Château-Gontier,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le
président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique, le chef  du
service départemental de l'ONEMA, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté  qui  est  notifié  au  bénéficiaire  ainsi  qu'aux  services  concernés  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


Le chef  du service eau et biodiversité


Christine Cadillon







ANNEXE 


Liste des responsables de l'exécution matérielle 
pour la réalisation des captures et le transport du poisson


Personnel de la Délégation Régionale de Rennes     :


Thibault VIGNERON
Laurent GIGAUD
Nathalie HAMEL
Olivier LEDOUBLE
Bruno LE ROUX
Mickaël LE BIHAN 
Josselin BARRY
Colas BOUDET
Charlotte LE POTIER
Marie-Andrée ARAGO
Philippe BOSSARD
Pierre-Marie BIDAL
Denis ROBERT
Robert LENORMAND
Alexandra HUBERT
Guillaume BOUAS
Cécilia REUZE


Equipe Poissons Migrateurs     :


Patrick LAPOIRIE
Stéphane MAUGENDRE
François RAULT
Stéphane PRUNET
Yannick CHAUVIN
Christian MOCK


Service départemental des Côtes d’Armor     :


Pascal HUS
Jean-Luc CARRÉ
Jean-Philippe CARLIER
Stéphane APPERT
Jean-Luc LESAULNIER
Christine VERJUS
Gilles Le ROUX


Service départemental du Finistère     :


Eric MICHELOT
Malcy DE WAVRECHIN
Frank OLLIVIER
Eric MADEC
Jean-Marie RELLINI







Service départemental d’Ille et Vilaine     :


Philippe VACHET
Yann TRACZ
Pascal VOLPATO
Anthony LE CHAUX
Samuel MAUDET
Magali BROCHU


Service départemental de Loire-Atlantique :


Bertrand GAETANO
Bruno BRUNEL
François KOLAKOWSKI
Patrick JAUNET
Bruno SACIER
Thierry BARBERET


Service départemental du Maine et Loire     :


Olivier MORILLON
Marc ROYER
Yvan ROUVEURE
Régis CHUPIN
Patrick FERJOUX
Jonathan MORNET


Service départemental de la Mayenne     :


Olivier LEROYER
Marie-Paule MIGNOT
Marie-Claire SEBY
Dorian COULLIER
Fabrice GOUBIN


Service départemental du Morbihan     :


Guy MILOUX
Dominique BOUSSION
Gérard JEANNEAU
Philippe ROYNARD
Yves PICART
Pierre MANZI
Vincent FROMAGET


Service départemental de la Sarthe     :


Alain BALTARDIVE
Marc ROCHEREAU
Patrice HUMBERT
Arnaud LEFEUVRE


Service départemental de la Vendée     :


Frédéric PORTIER
Stéphane BOUTROIX
Nicolas DUFRANC








 


46, RUE MAZAGRAN – CS 91507 – 53015 LAVAL CEDEX 


PREFET DE LA MAYENNE 
 
 
 
 
Cabinet du préfet 
Service interministériel de défense  
et de protection civile 


 
Arrêté n° 2016-176-01-DSC du 24 juin 2016 
relatif à la présidence de la commission 
d’arrondissement de Laval pour la sécurité 
et l’accessibilité (Laura LAMBERT) 
 
 
 


Le préfet 
officier de la Légion d’Honneur, 
 


VU le Code de la sécurité intérieure, notamment le livre VII ; 


VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité ; 


VU l’arrêté préfectoral n° 2013245-0002 du 2 septembre 2013 relatif à la composition et 
l’organisation du fonctionnement de la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité ; 


CONSIDÉRANT que Madame Laura LAMBERT répond aux conditions formulées par l’arrêté du 
8 mars 1995 susvisé ; 


Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet ; 


 


- ARRETE - 


Article 1er -  La commission d’arrondissement de Laval pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées est présidée par la secrétaire générale de la préfecture, sous-préfète de 
l’arrondissement de Laval. En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, la présidence est 
assurée par un autre membre du corps préfectoral ou le directeur des services du cabinet. 


Article 2  -  En outre, cette commission peut être présidée par Mme Laura LAMBERT, secrétaire 
administratif, adjointe au chef du service interministériel de défense et de protection civiles. 


Article 3


 
 


  -  La secrétaire générale, sous-préfète chargée de l’arrondissement de Laval, et le 
directeur des services du cabinet, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 


 


 


 


 


Frédéric VEAUX 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 07 juillet 2016


portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A81
pendant les travaux du Conseil Départemental de La Mayenne


- travaux d’enrobés sur les RD57, RD120 et RD120 e -
à l’échangeur de La Gravelle


Le préfet de la Mayenne,


officier de la légion d’honneur


VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-8, R.411-9 et R.411-25 ;


VU la loi n° 55-435 modifiée du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes ;


VU  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


VU le décret n° 56-1425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d’administration publique de la
loi du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes ;


VU le décret du 12 mai 1970 approuvant la convention de concession à la société COFIROUTE en vue de
la construction et de l’exploitation des autoroutes et ses avenants successifs ;


VU le décret du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric VEAUX en qualité de préfet de la
Mayenne ;


VU l’arrêté du 24 novembre 1967 et les arrêtés modificatifs,  relatif  à la signalisation des routes et des
autoroutes ;


VU l’arrêté du Premier  ministre  du 11 octobre 2013 portant  nomination de Monsieur Alain Priol  en
qualité de directeur départemental des territoires de La Mayenne ;


VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain PRIOL,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


VU l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2016 portant subdélégation générale de signature de monsieur Alain
PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


VU l’arrêté DDE n° 98-668 du 25 septembre 1998 portant réglementation de l’exploitation sous chantier
sur l’autoroute A81 ;


VU  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  –  8ème  partie  signalisation
temporaire), approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et complété ;


VU la circulaire n° 96-14 du 6 février 1966 relative à l’exploitation sous chantier des travaux routiers ;


VU la convention de concession du 26 mars 1970 entre l’État et Cofiroute ;


VU le cahier des charges (annexé au décret du 23 décembre 2011 approuvant la convention entre l’État et
Cofiroute)  ;


    
        







VU la demande de COFIROUTE en date du 05 juillet 2016 en vue des travaux d’enrobés du Conseil
Départemental de La Mayenne sur les RD57, RD120 et RD120e ;


CONSIDERANT que ces travaux nécessitent  la  fermeture des bretelles d’accès à l’autoroute A81 du
diffuseur n°5 à La Gravelle et par conséquent entraînent une réglementation de la circulation ;


SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er – Du lundi 22 août au vendredi 26 août 2016 :


Depuis Laval (RD57), la bretelle d’accès à l’A81 sera fermée.


Depuis Le Mans (sortie du diffuseur n°5 – La Gravelle), la sortie en direction de Vitré sera fermée.


Article 2 – Du mardi 23 août au mercredi 31 août 2016 :


Depuis Vitré (RD120e), la bretelle d’accès à l’A81 sera fermée.


Depuis Le Mans (sortie du diffuseur n°5 – La Gravelle), la sortie en direction de Vitré sera fermée


Article 3 – Pendant la durée des travaux, des itinéraires de déviation seront maintenus. La signalisation
temporaire sera mise en place par le Conseil Départemental de La Mayenne.


Toute contravention aux dispositions du présent arrêté sera constatée par des agents ou fonctionnaires
dûment assermentés, proposée à la police de la circulation et poursuivie conformément à la loi.


Article 4 – La signalisation sur autoroute sera mise en place par COFIROUTE. Elle sera conforme à
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.


Article  5  – Le  présent  arrêté  sera  notifié  par  les  soins  de  monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires à M. le Maire de la commune de La Gravelle, Mme la Chef  de pôle territorial centre Mayenne de
la  DDT  de  la  Mayenne,  M.  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la  Mayenne,  M.  le
Commandant de l’escadron départemental  de sécurité routière de la Mayenne,  M. le Commandant du
peloton motorisé de Laval, M. le Directeur régional de la société Cofiroute secteur de l'Antonnière à Saint
Saturnin, chargés, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution, et sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.


Le préfet


Pour le préfet et par délégation,


Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


Le responsable de l’unité sécurité routière et crises


Signé


Jean-Luc Clair








PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE


___
Direction Régionale 
Des Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi


Unité Départementale de la Mayenne


                                                                                                      
Décision de refus d’enregistrement de déclaration 


de l’entreprise Wouenzell Noël
comme organisme de services à la personne


SIRET N° 820 563 872 000 10
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)


N° d’acte : UT53 /RD/2015-029 CR 080 RAR


Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,


Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne,


Vu l’arrêté de subdélégation n°2013346-0004/ DIRECCTE/SG/UT53 du 12 décembre 2013 
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité territoriale de la Mayenne Monsieur 
Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité départementale de la
Mayenne,


Le Préfet de la Mayenne par délégation, la responsable adjointe de l’unité départementale de la 
Mayenne


Constate :


Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
Unité départementale de la Mayenne le 7 Juin 2016 par Monsieur Wouenzell Noël dont le nom 
commercial est PMS 53 en qualité de Mandataire, pour l'entreprise SIRET 820 563 872 000 10 
dont le siège social est situé 46 rue Pierre et Marie Curie 53940 Saint Berthevin pour les activités 
de « livraison de courses à domicile, petits travaux de jardinage, travaux de petit bricolage » à 
domicile et de « nettoyage de pierres tombales » et qu’elle s’engage à respecter la Condition 
d’Activité Exclusive.


Que le code APE de l’entreprise est 4339Z pour autres travaux de finition, que cette activité 
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n’entre pas dans les activités de services à la personne de même que le nettoyage des pierres 
tombales.


Que l’entreprise aux vues de ses activités déroge au respect de la condition d’activité exclusive.


Décide :


En conséquence de ces constats, de refuser d’enregistrer l’entreprise en tant qu’organisme de 
services à la personne.


Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies 
de recours suivantes :


-          Recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Mayenne (et par subdélégation le res-
ponsable de l'unité départementale de la DIRECCTE en Mayenne, 60 rue mac Donald – 
CS43020- 53063 Laval cedex 9),


-         Recours hiérarchique devant Madame la Ministre de l'artisanat, du commerce et du tou-
risme, direction générale des entreprises (DGE) Mission des services à la personne- bâtiment 
Condorcet -Télédoc 315- 6 rue Louise Weiss 75703 Paris cedex 13


-          Recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes 6, Allée de l'Ile Gloriette -
44041 NANTES cedex 01.


Laval, le 27 juin  2016


Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation, 
Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation 
du travail et de l'emploi, 
Par délégation du DIRECCTE, 
La directrice adjointe de l’Unité départementale,  


Martine Buffet








PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE


___
Direction Régionale 
Des Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi


Unité Départementale de la Mayenne


                                                                                                      
Récépissé de déclaration


de l'organisme de services à la personne
Métayer Anita


enregistré sous le N° SAP 487 422 784
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)


N° d’acte : UD53 /RRD/2016-030 CR 84


Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,


Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne,


Vu l’arrêté de subdélégation n°2013346-0004/ DIRECCTE/SG/UT53 du 12 décembre 2013 
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité départementale de la Mayenne 
Monsieur Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité 
départementale de la Mayenne.


Le Préfet de la Mayenne, par délégation la directrice adjointe de l’unité départementale de la 
Mayenne


Constate


Que l’agrément simple N° N/040711/F/053/S/034 de l’entreprise Métayer Anita SIRET 
487 422 784 000 57 arrive à son échéance le 3 juillet 2016,


Qu'une demande de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée au format 
électronique auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de la Mayenne le 4 juillet 2016 et 
reconnue complète le 4/7/16, par Madame Métayer Anita au titre de gérante, en qualité de 
Prestataire, pour l'organisme Métayer Anita dont le nom commercial est « Logis Net » SIRET 
487 422 784 000 57 dont le siège social est situé Route de Montjean « le Verger » 53940 Saint 
Berthevin et enregistré sous le N° SAP 487 422 784 pour les activités suivantes :


•   Entretien de la maison et travaux ménagers
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•   Garde d’enfant de plus de 3 ans


Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.


Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles.


Les effets de la déclaration courent à compter du jour de l’échéance de l’agrément simple le 2015,
suite à la déclaration reconnue complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail.


Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.


Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
22 à R.7232-24 du code du travail.


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Laval, le 7 juillet 2016


Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation, 
Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation 
du travail et de l'emploi, 
Par délégation du DIRECCTE, 
La directrice adjointe 


Martine Buffet








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n°  2016180-0001C du 28 juin 2016


portant abrogation de l’arrêté n° 2015-T-0206 du 07 mai 2010 portant autorisation d’ouverture 
d’un établissement d’élevage de gibier


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu le titre I du livre IV du code de l’environnement et notamment son article R. 413-39 ;


Considérant que M. Julien Bedouet a déclaré par courrier daté du 4 mai 2016 la mort de l’animal détenu
dans son établissement d’élevage de gibier ;


Considérant  que  conformément  à  l’autorisation d’ouverture  de l’établissement  d’élevage  de gibier  de  
M. Julien Bedouet, la mort de l’animal détenu entraîne la cessation d’activité ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1.  -  L’arrêté  préfectoral  n°  2105-T-0206  portant  autorisation  d’ouverture  d’un  établissement
d’élevage de gibier est abrogé.


Article  2.  -  La  présente  décision  peut  être  contestée,  par  recours  contentieux,  devant  le  tribunal
administratif  de Nantes dans les deux mois suivant sa notification au pétitionnaire.


Article 3. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires de la Mayenne,
le chef  du service départemental de la Mayenne de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le
commandant du groupement départemental de gendarmerie, le maire de Contest, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon
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 PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016188-0003C du 8 juillet 2016


portant autorisation à M. Richard Mathias à perturber intentionnellement et à capturer des individus
d’amphibiens et de reptiles protégés pour le suivi écologique des travaux  


AFAF/LGV Bretagne-Pays de la Loire


Le préfet de la Mayenne,


officier de la Légion d’honneur


Vu le titre Ier du livre IV du code de l’environnement et notamment son article L. 411-2 ;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu l'arrêté interministériel  du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées  peuvent  être  accordées  par  les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014050-0004 du 25 février 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de
Ligne à  Grande Vitesse  (LGV) Bretagne-Pays de la  Loire sur les  communes de  Beaulieu sur Oudon,
Montjean, Ruillé le Gravelais, Saint Cyr le Gravelais et Loiron (lot A) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014050-0005 du 25 février 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de
Ligne à Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Changé, Saint-Germain-le-
Fouilloux et Saint-Jean-sur-Mayenne (lot C) ;


Vu l’arrêté n° 2014050-0006 du 25 février 2014 portant autorisation de déroger à la protection d’espèces
animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de Ligne à
Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Bazougers, la Bazouge-de-Chemeré
et Saint-Denis-du-Maine (lot E) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014050-0007 du 25 février 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de
Ligne à Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Ballée, Cheméré-le-Roi, la
Cropte, Epineux-le-Seguin, Saulges et Préaux (lot F ) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014069-0004 du 20 mars 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de la
Ligne à Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Loiron, Saint-Berthevin, le
Genest-Saint-Isle, Ahuillé et avec extension sur Changé (lot B) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014069-0005 du 20 mars 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de la
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Ligne à Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Argentré, Bonchamp-lès-
Laval,  la  Chapelle-Anthenaise,  Louverné,  Louvigné,  Soulgé-sur-Ouette  avec  extension  sur  Bazougers,
Changé et Laval (lot D) ;


Vu la demande de Mme HEROUET – LAGADIC Pascale, gérante du bureau d’études ATLAM – 38 rue
Saint-Michel – 85190 Venansault – d’autorisation à déroger à la protection d’espèces protégées en date du
11 avril 2016 ;


Considérant que la demande de perturbation intentionnelle et de capture pour relâcher sur place s’effectue
dans le cadre d’un suivi des impacts de travaux prévus par l’arrêté du 18 décembre 2014 sus-visé ;


Considérant  que  le  projet  d’inventaire  n’est  pas  de  nature  à  avoir  une  incidence  significative  sur
l’environnement et par conséquent ne relève pas de la procédure de consultation prévue au L. 120-1-1 du
code de l’environnement conformément à la ligne directrice de la DREAL des Pays de la Loire ;


Considérant qu’il n’existe pas d’alternative satisfaisante à la perturbation intentionnelle et à la capture de
spécimens d’amphibiens et de reptiles pour l’évaluation de l’impact environnemental lié à la réalisation de
la Ligne à Grande Vitesse (LGV)  Bretagne-Pays de la Loire ;


Considérant que les inventaires seront dirigés par M. Damien Merceron qui présente toutes les conditions
requises pour réaliser les opérations de suivi, et notamment, a reçu une formation théorique et pratique
pour la manipulation d’amphibiens et de reptiles ;


Considérant que M. Richard Mathias est expérimenté en matière d’expertises biologiques ;


Considérant  que  la  dérogation n’est  pas  de nature  à  nuire  au maintien  dans  un état  de  conservation
favorable des populations d’espèces protégées d’amphibiens et de reptiles de la Mayenne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation


Monsieur Richard Mathias, technicien pour le bureau d’étude ATLAM, domicilié 38 rue Saint-Michel –
85190 Vernansault – est le bénéficiaire de la présente autorisation.


Article 2 : Validité de l'autorisation


La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2025.


Article 3 : Nature de l’autorisation 


Pour la réalisation du suivi environnemental des travaux de l’aménagement foncier agricole et forestier
(AFAF)  liés  à  la  réalisation de la  LGV Bretagne-Pays  de  la  Loire,  M.  Richard Mathias  est  autorisé  à
perturber  intentionnellement  et  capturer  pour  relâcher  sur  place  des  spécimens  d’espèces  protégées
d’amphibiens et de reptiles listées à l’article 4.


Les opérations sont réalisées sous la direction de M. Merceron Damien, technicien du bureau d’études
ATLAM.


Article 4 : Espèces concernées


Sont concernées par l’autorisation les espèces mentionnées ci-après :


Amphibiens :
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– Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) ;
– Crapaud commun (Bufo bufo) ;
– Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) ;
– Grenouille agile (Rana dalmatina) ;
– Grenouille rousse (Rana temporaria) ;
– Rainette verte (Hyla arborea)
– Salamandre tachetée (Salamandra Salamandra) ;
– Triton crêté (Triturus cristatus) ;
– Triton palmé (Triturus helveticus ) ;


Reptiles :
– Couleuvre d’Esculape (Zamenis longissimus) ;
– Couleuvre à collier (Natrix natrix) ;
– Lézard des murailles (Podarcis muralis) ;
– Lézard vert (Lacerta bilineata) ;
– Orvet fragile (Anguis fragilis).


Article 5 : Lieu des opérations


Les opérations ont lieu dans les secteurs des mesures compensatoires de l’AFAF liés à la réalisation de la
LGV Bretagne  Pays  de  la  Loire,  situés  sur  les  communes  suivantes :  Ballée,  la  Bazouge-de-Chémeré,
Bazougers, Bonchamp-les-Laval, Changé, Chémeré-le-Roi, Epineux-le-Seguin, Loiron, Louvigné, Préaux,
Ruillé-le-Gravelais, Saint-Cyr-le-Gravelais, Saint-Berthevin, Saint-Denis-du-Maine et Saulges.


Article 6 : Conditions d’intervention


Les  inventaires  sont  réalisés  conformément  au dossier  joint  à  la  demande de dérogation et  selon les
dispositions du présent article.


Pour les amphibiens :


- les opérations ont lieu pendant la période allant de mars à juillet ;


- par détection auditive ou visuelle, l’usage de phares pour la détection nocturne est autorisé ;


- lorsque l’identification des amphibiens le nécessite,  la capture à l’aide d’une épuisette peut être
réalisée.  Les  spécimens sont  relâchés  rapidement  après  identification à  l’endroit  précis  de leur
capture ;


- pour la prévention des risques de dissémination de la Chrytidiomycose lors des opérations de
capture et de relâcher, des mesures sanitaires sont mises en œuvre selon le protocole de la Société
Herpétologique de France (SHF).


Pour les reptiles :


- les opérations ont lieu pendant la période allant d’avril à juin ;


- pour la détection, il peut être fait usage de plaques-reptiles ;


- les  spécimens capturés  sont relâchés rapidement,  après  identification ou réalisation des relevés
biométriques (serpents), à l’endroit précis de leur capture.


Article 7 : Information
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Le pétitionnaire avertit le chef  du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune
sauvage (ONCFS), de la date et du lieu des opérations, dans un délai minimum de 48 heures.


Article 8 : Compte-rendu


Les comptes-rendus du suivi scientifique prévus aux arrêtés préfectoraux du 25 février 2014 et du 20 mars
2014 sus-visés valent compte-rendu des opérations relevant de la présente autorisation.


Article 9 : Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Nantes,
dans les deux mois à compter de sa notification au pétitionnaire.


Article 10 : Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux aquatiques,  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Le chef  de service eau et biodiversité


signé
Christine Cadillon
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PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés Publiques 


BUREAU DES PROCEDURES 
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIERES 
 


 
 


ARRETE du 29 juin 2016 


------------- 
 


Portant enregistrement de la demande présentée par  
Monsieur MENAGE Jean-Etienne, demeurant  au lieu-dit «le Perron» 


 à Saint-Thomas-de-Courceriers (53160), en vue d’exploiter un atelier porcin comprenant 
120 reproducteurs, 12 cochettes, 300 places de post sevrage, 300 places de pré-engraissement  


et 900 places d’engraissement, soit 1 632 animaux équivalents, sur ce même site.  
------- 


 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la Légion d’honneur, 


 
 


Vu le code de l’environnement - titre II du livre 1er, notamment ses articles R.122-17 et R.122-19, titre 1er du 
livre II, notamment ses articles R.211-80 et suivants et R.216-10 ; titre 1er


Vu le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement et introduisant notamment le régime d’enregistrement pour les élevages 
porcins ; 


 du livre V ; 


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié, relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 


Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 1993, relatif au code des bonnes pratiques agricoles ; 


Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié, relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux 
effluents d’élevage ; 


Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou d’ouvrage 
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 
mars 1993 modifié ;   


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans 
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’action régionaux en vue de la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 







 


 


Vu l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 
2102 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014, établissant le programme d’action régional en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays 
de la Loire ; 


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 148/2015/DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel 
régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays de la Loire ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° DEVO0927282A du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre-Val de 
Loire, préfet du Loiret, Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, portant approbation du SDAGE 
du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-P-47 du 16 janvier 2006 autorisant Monsieur Jean-Etienne MENAGE, à 
exploiter, après extension, un élevage porcin de 82 truies, 6 cochettes, 3 verrats, 300 porcelets en  
post sevrage et 504 porcs à l’engraissement, soit 825 animaux équivalents, au lieu-dit « lePerron » à  
Saint-Thomas-de-Courceriers ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2008-P-1669 du 24 décembre 2008 fixant des prescriptions complémentaires à 
l’arrêté préfectoral n° 2006-P-47 du 16 janvier 2006 susvisé et modifiant le plan d’épandage des effluents 
de cet élevage ; 


Vu la demande présentée le 6 janvier 2016, complétée le 8 février 2016 par Monsieur MENAGE  
Jean-Etienne, demeurant au lieu-dit « le Perron » à Saint-Thomas-de-Courceriers (53160), en vue 
d'exploiter un élevage porcin comprenant 120 reproducteurs, 12 cochettes, 300 places en post sevrage, 
300 places en post-engraissement et 900 places en engraissement, soit 1 632 animaux équivalents, sur ce 
même site ; 


Vu l'arrêté préfectoral du 11 mars 2016 prescrivant la consultation du public sur la demande susvisée ; 


Vu les observations du public recueillies entre le 4 avril 2016 et le 2 mai 2016 ; 


Vu les certificats d’affichage et de publication délivrés par les maires de Courcité, Saint-Martin-de-Connée, 
Saint-Pierre-sur-Orthe et Saint-Thomas-de-Courceriers ; 


Vu, les délibérations des conseils municipaux de Courcité, Saint-Martin-de-Connée, Saint-Pierre-sur-Orthe et 
Saint-Thomas-de-Courceriers ; 


Vu le rapport établi par l’inspecteur de l’environnement, en charge des installations de la direction 
départementale de cohésion sociale et de la protection des populations, le 8 juin 2016 ; 


Considérant que :  


 aucune remarque n’a été recueillie ; 


 les conditions d’aménagement et de fonctionnement prévues au dossier ne constituent pas de 
dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L511-1 du Code de 
l’environnement ; 


 le plan d’épandage déterminé après étude agro-pédologique, est suffisamment dimensionné 
pour absorber les déjections de l’exploitation ; 


 l’indice de pression azotée d’origine organique n’excède pas 170 kg à l’hectare de surface 
agricole utile ; 


 







 


 


Etant entendu que : 


 les prescriptions de l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014 établissant le 
programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole pour la région des Pays de la Loire, s’appliquent ; 


Considérant que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions des arrêtés de 
prescriptions générales susvisées et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement ; 


Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à 
l’article L 511-1 du Code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la 
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages ; 


Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 


Considérant que l’installation est soumise à enregistrement ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ; 


ARRETE : 
======== 


TITRE 1 : PORTEE  ET CONDITIONS GENERALES 


ARTICLE 1ER : BENEFICIAIRE ET PORTEE.  
1.1 : Exploitant titulaire de l’enregistrement : 


Les installations de Monsieur MENAGE Jean-Etienne, demeurant au lieu-dit «le Perron» à  
Saint-Thomas-de-Courceriers (53160), faisant l’objet de la demande susvisée du 6 janvier 2016, complétée le  
8 février 2016, sont enregistrées. 


Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Saint-Thomas-de-Courceriers, au lieu-dit 
« le Perron». Elles sont détaillées au tableau de l’article 2.1 du présent arrêté. 


ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS.  
2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 


Rubrique Alinéa A-E 
ou D Libellé de la rubrique (activité) Nature de 


l’installation Seuil du critère Effectif autorisé 


2102 2a) E Porcs (activité d’élevage, vente, transit, etc.) en 
stabulation ou en plein air, à l’exclusion 
d’activités spécifiques visées à d’autres 
rubriques 


Elevage 
porcin 


Plus de 450 
animaux-équivalents 


1 632 animaux-
équivalents 


 


 


 


 







 


 


2.2. : Situation de l’établissement 


Les installations enregistrées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dit suivants : 


Lieu-dit - Commune Section Parcelles 
«le Perron» à Saint-Thomas-de-Courceriers W1 50, 51, 93, 95, 96 


Les installations mentionnées à l’article 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan 
de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées. 


ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT  


Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande. 


L’exploitant énumère et justifie autant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 


ARTICLE 4 : DUREE DE L’ENREGISTREMENT 


L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années 
consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement). 


Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à 
l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans la troisième, 
irrévocable en cas de :  
1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, l'arrêté d'enregistrement ou la 
déclaration ;  
2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de 
demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 512-15 ;  
3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de 
l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément 
au premier alinéa de l'article L. 512-15 du présent code. 


TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 


ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 


Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui 
sont abrogées, à savoir : 


- l’arrêté préfectoral n° 2006-P-47 du 16 janvier 2006 autorisant monsieur Jean-Etienne MENAGE, à 
exploiter, après extension, un élevage porcin de 82 truies, 6 cochettes, 3 verrats, 300 porcelets en post 
sevrage et 504 porcs à l’engraissement, soit 825 animaux équivalents au lieu-dit « lePerron » à  
Saint-Thomas-de-Courceriers ; 


- l’arrêté préfectoral n° 2008-P-1669 du 24 décembre 2008 fixant des prescriptions complémentaires à 
l’arrêté préfectoral n° 2006-P-47 du 16 janvier 2006 précité et modifiant le plan d’épandage des 
effluents de cet élevage. 


 


 







 


 


ARTICLE 6 : ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES 


S’appliquent à l’établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous : 


- arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement ; 


- arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou 
d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 
29 mars 1993 modifié. 


ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DES BATIMENTS 


Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à 
Monsieur MENAGE Jean-Etienne. 


ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS DIVERSES 


8.1 : Les dispositions de l’article 12 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à 
Monsieur MENAGE Jean-Etienne. 


8.2. : localisation et caractérisation du puits : 


Monsieur MENAGE Jean-Etienne exploite un puits sur le site de «le Perron» (section WU, parcelle n° 4) 
situé sur la commune de Saint-Thomas-de-Courceriers (53160), pour les besoins en eau de son exploitation. 


Il est situé à 300 mètres des bâtiments et le volume annuel de prélèvement est évalué à 3 821 m3. 


ARTICLE 9 : DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 


Les dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à 
Monsieur MENAGE Jean-Etienne. 


TITRE III : MODALITES D’EXECUTION 


ARTICLE 10 : 


Les dispositions de l’article 27-2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 sont complétées par les 
dispositions suivantes :  


 l’épandage des effluents d’élevage et des produits issus de leur traitement, est interdit 
sur les parcelles exploitées incluses dans les ZNIEFF.  


ARTICLE 11 : FRAIS 
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 


ARTICLE 12 :  


Cet arrêté est publié pour une durée minimum de quatre semaines, sur le site internet de la préfecture 
www.mayenne.gouv.fr/rubrique environnement, eau et biodiversité/installations classées/installations 
classées agricoles/dossiers enregistrement. 


Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 



http://www.mayenne.gouv.fr/rubrique�





 


 


Une copie de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l’enregistrement est soumis, est 
affichée à la mairie de Saint-Thomas-de-Courceriers pendant une durée minimum de quatre semaines, procès-
verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de  
Saint-Thomas-de-Courceriers et envoyé à la préfecture. Ce même arrêté sera affiché en permanence et de 
façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de l’enregistrement. 


Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Mayenne, et aux frais de l'exploitant, dans le quotidien Ouest 
France et l’hebdomadaire Le Courrier de la Mayenne. 


ARTICLE 13 :  


Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de l'installation seront remis à  
Monsieur MENAGE Jean-Etienne, qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute 
réquisition.  


ARTICLE 14 :  
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de Mayenne, le maire de  
Saint-Thomas-de-Courceriers, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations, l'inspecteur de l’environnement spécialité installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée aux maires de Courcité,  
Saint-Martin-de-Connée et Saint-Pierre-sur-Orthe ainsi qu’aux services concernés. 


 
 
 
  


 Pour le préfet et par délégation,  
 Pour la secrétaire générale absente, 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude GOBIN 


 


 


IMPORTANT 


Délai et voie de recours (article L 514-6 et L 515.27 du Code de l’Environnement - Titre 1er du Livre V) : 
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois 
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 
Le délai de recours est porté à quatre mois à compter de l’affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers, 
personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. 
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   Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                           
 
 
 


 
Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/25 


Modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2014/35 
portant nomination des membres de la commission de l’activité libérale 


du Centre Hospitalier du Nord Mayenne 
 


La directrice générale de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire 


 
 


VU le code de la santé publique, notamment les articles L 6154-5, R6154-12 et R.6154-14 ; 
 
VU l’arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2014/35 du 16 octobre 2014 désignant pour trois ans les membres 
de la commission de l’activité libérale du Centre Hospitalier du Nord-Mayenne ; 
 
VU la délibération de la commission médicale d’établissement du Centre Hospitalier du Nord Mayenne 
du 21 juin 2016 ; 
 
VU le courrier de l’UFC – Que Choisir de la Mayenne du 31 mai 2016 ; 
 
 


ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er : L’article 1er


 


 de l’arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2014/35 du 16 octobre 2014 susvisé fixant 
la composition des membres de la commission de l’activité libérale du Centre hospitalier du Nord-
Mayenne est modifié ainsi qu’il suit : 


- Représentant du conseil départemental de l’ordre des médecins : 
• M. le docteur Philippe DELHAY 


 
 


-  Représentants du conseil de surveillance parmi ses membres non médecins : 
• M. Paul CARRE 
• M. Mathurin LENFANT 


 
- Représentant de l’agence régionale de santé : 


• M. le délégué territorial de la Mayenne ou son représentant 
 


- Représentant de la caisse primaire d’assurance maladie de la Mayenne : 
• M. le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Mayenne ou son représentant 


 
 


- Praticiens exerçant une activité libérale désignés par la commission médicale d’établissement : 
• M. le docteur Abdulmonem RASLAN 
• Mme le docteur Jazila MOKADDEM 


 
 







 


 


- Praticien à temps plein n’exerçant pas d’activité libérale désigné par la commission médicale 
d’établissement : 


• M. le docteur Jean-Jacques ROLLINI 
 


- Représentant des usagers du système de santé : 
• Mme Catherine BOUREUX représentant l’association UFC-Que choisir 


 
ARTICLE 2
 


 : La durée du mandat des membres de la commission est de trois ans. 


ARTICLE 3


 


 : Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif de Nantes dans 
un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 


ARTICLE 4


 


 : La directrice générale de l’agence régionale de santé Pays de la Loire et le directeur du 
Centre Hospitalier du Nord-Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région des Pays de Loire et au 
recueil des actes administratifs du département de la Mayenne. 


 
 
 
       Fait à Nantes, le 22 juin 2016 
 
         
       P/La directrice générale 
       de l’agence régionale de santé  
       Pays de la Loire 
       Le Directeur de l’accompagnement  
       et des soins 
       Pascal Duperray 
   
 
        
        


 
 


 
 
 


 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
                                                           








PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE


___
Direction Régionale 
Des Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi


Unité Départementale de la Mayenne


                                                                                                      
Décision de refus d’enregistrement de déclaration 


de l’entreprise Daudin Stéphane
comme organisme de services à la personne


SIRET N° 819 393 547 000 16
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)


N° d’acte : UT53 /RD/2016-031 CR 086 RAR


Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Michel  Ricochon,  en  qualité  de  directeur  régional  des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69  du  3  septembre  2012  portant
subdélégation  de  signature  du  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  à  Monsieur  Eric  Boireau,  responsable  de  l’unité
départementale de la Mayenne,


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  n°2013346-0004/  DIRECCTE/SG/UT53  du  12  décembre  2013
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité territoriale de la Mayenne Monsieur
Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité départementale de la
Mayenne,


Le Préfet de la Mayenne par délégation, la responsable adjointe de l’unité départementale de la
Mayenne


Constate :


Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE -
Unité départementale de la Mayenne le  2 juin 2016 par Monsieur Daudin Stéphane en qualité
d’auto  entrepreneur  en  mode  Prestataire,  pour  l'entreprise  Stéphane  Daudin  SIRET
819 393 547 000 16 ayant pour nom commercial « Véranda Wash », dont le siège social est situé
au 21 rue des cerisiers 53230 Cossé le Vivien pour l’activité à domicile d’entretien de la maison
et travaux ménagers et qu’elle s’engage à respecter la Condition d’Activité Exclusive.


Que l’entreprise par sa communication propose des prestations qui ne sont pas du champ des
services à la personne telles que le nettoyage de toitures, de chéneau ou de tablier volet.


Ministère du Travail, de l’Emploi de la Formation professionnelle et du Dialogue social
DIRECCTE Pays de la Loire – Unité départementale de la Mayenne


60 rue Mac Donald – CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9
Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59
www.travail-solidarité.gouv.fr – www.economie.gouv.fr







Que l’entreprise aux vues de ses activités déroge au respect de la condition d’activité exclusive.


Que  l’entreprise  avait  déjà  déposé  une  demande  de  déclaration  d’organisme  de  service  à  la
personne  le  23  mai  2016  avec  les  mêmes  caractéristiques  qui  fut  déjà  refusée  par  décision
n°UT53/RE/2016-025 CR069 RAR


Décide :


En conséquence de ces constats,  de refuser d’enregistrer  l’entreprise en tant  qu’organisme de
services à la personne.


Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies
de recours suivantes :


-          Recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Mayenne (et par subdélégation Le
responsable  de  l'unité  départementale  de  la  DIRECCTE en  Mayenne,  60  rue  mac  Donald  –
CS43020- 53063 Laval cedex 9),


-         Recours hiérarchique devant Madame la Ministre de l'artisanat, du commerce et du tou-
risme, direction générale des entreprises (DGE) Mission des services à la personne- bâtiment
Condorcet -Télédoc 315- 6 rue Louise Weiss 75703 Paris cedex 13


-          Recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes 6, Allée de l'Ile Gloriette -
44041 NANTES cedex 01.


Laval, le 8 juillet 2016


Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation, 
Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation 
du travail et de l'emploi, 
Par délégation du DIRECCTE, 
Le directeur de l’Unité départementale,  


Eric Boireau








PRÉFET DE LA MAYENNE
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Arrêté n° 2016179-0001C du 30 juin 2016 
 


portant autorisation à Monsieur Ronan Arhuro de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Ronan Arhuro, Naturalistes Vendéens,  Centre de Beautour, route de Beautour, 85000 La
Roche-sur-Yon, pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur Ronan Arhuro, Naturalistes Vendéens, Centre de
Beautour, route de Beautour -85000- La Roche-sur-Yon.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Ronan Arhuro est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de l’association Naturalistes Vendéens.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président des
Naturalistes Vendéens, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles et
amphibiens par Monsieur Ronan Arhuro.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.


Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que les mandataires mettent en œuvre des mesures de







précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société herpéthologique de
France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements entre lieux de
captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Ronan  Arhuro,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un  compte-rendu  annuel  des  opérations  menées  par  Ronan  Arhuro  et  les  Naturalistes
Vendéens  est  adressé  dans  le  1er semestre  de  l’année  suivante  à  la  direction  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon











Annexe à l’arrêté n° 2016179-0001C du 30 juin 2016 
portant autorisation à Monsieur Ronan Arhuro de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100
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Arrêté n° 2016179-0002C du 30 juin 2016
 


portant autorisation à Monsieur Benoît Baudin de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Benoît Baudin, Mayenne-Nature-Environnement, 16 rue Auguste Renoir, 53950 Louverné,
pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur Benoît Baudin, Mayenne-Nature-Environnement,
16 rue Auguste Renoir -53950- Louverné.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Benoît Baudin est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités  professionnelles  ou  bénévoles  au  sein  de  l’association  Mayenne-Nature-
Environnement.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de
Mayenne-Nature-Environnement, attestant qu’elles ont suivi  une formation à la capture des
reptiles et amphibiens par Monsieur Benoît Baudin.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Benoît  Baudin,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel  des opérations  menées par  Monsieur  Benoît  Baudin et  Mayenne-
Nature-Environnement est  adressé  dans  le  1er semestre  de  l’année  suivante  à  la  direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon
les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0002C du 30 juin 2016 
portant autorisation à Monsieur Benoît Baudin de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du  13 juillet 2016


portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A81
 lors des travaux de renouvellement de la couche de roulement de la section courante,


du PR254+350 au PR268+290 dans les deux sens de circulation,
 et de réfection des joints des PI 62/57 au PR 256+800, 


et PI 64/59 au PR 259+675,
 sur les communes de Saint-Berthevin, de Changé, du Genest-Saint-Isle, de Loiron, de La Brûlatte 


et de La Gravelle hors agglomération


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la légion d’honneur


VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-8, R.411-9 et R.411-25 ;


VU la loi n° 55-435 modifiée du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes ;


VU  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


VU le décret n° 56-1425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d’administration publique de la
loi du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes ;


VU le décret du 12 mai 1970 approuvant la convention de concession à la société COFIROUTE en vue de
la construction et de l’exploitation des autoroutes et ses avenants successifs ;


VU le décret du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric VEAUX en qualité de préfet de la
Mayenne ;


VU l’arrêté du 24 novembre 1967 et les arrêtés modificatifs,  relatif  à la signalisation des routes et des
autoroutes ;


VU l’arrêté du Premier  ministre  du 11 octobre 2013 portant  nomination de Monsieur Alain Priol  en
qualité de directeur départemental des territoires de La Mayenne ;


VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain PRIOL,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


VU l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2016 portant subdélégation générale de signature de monsieur Alain
PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


VU l’arrêté DDE n° 98-668 du 25 septembre 1998 portant réglementation de l’exploitation sous chantier
sur l’autoroute A81 ;


VU  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  –  8ème  partie  signalisation
temporaire), approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et complété ;


VU la circulaire n° 96-14 du 6 février 1966 relative à l’exploitation sous chantier des travaux routiers ;


VU la convention de concession du 26 mars 1970 entre l’État et Cofiroute ;


    
        







VU le cahier des charges (annexé au décret du 23 décembre 2011 approuvant la convention entre l’État et
Cofiroute)  ;


VU la demande de COFIROUTE en date du 29 juin 2016 en vue des purges de la voie lente et  du
renouvellement de la couche de roulement.


CONSIDERANT que ces travaux nécessitent une réglementation de la circulation ;


SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er – Les travaux se dérouleront du lundi 29 août au vendredi 14 octobre 2016 (travaux d’enrobés)
et du lundi 07 novembre au vendredi 18 novembre 2016 (travaux sur ouvrage) sur la section courante de
l’autoroute A81, dans le département de La Mayenne :


          ■ du PR 254+350 au PR 268+290 dans le sens Paris/Province (sens 1).


          ■ du PR 268+290 au PR 254+350  dans le sens Province/Paris (sens 2).


Article  2 –Les  travaux sont  réalisés  en semaine  en  tenant  compte  des  données  de  trafic  (circulation
inférieure à 1200 véhicules par sens).


Ils se feront sous basculement de chaussée avec une longueur maximum de 7 500 m entre ITPC. Cette
longueur pourra être prolongée à 10 000m, pour une durée de 4h00, lors du glissement du balisage. Ce
balisage sera limité à la période de travaux et ne sera pas autorisé le week-end.


Pendant les travaux d’enrobés sur les communes citées ci-dessus, les travaux d’entretien de l’autoroute sont
maintenus  entre  le  chantier  d’enrobés  et  les  divers  chantiers  sur  l’autoroute,  en  respectant  les  inter-
distances suivantes :


– 5 000 m en cas de :


réduction à une voie sur les deux chantiers


basculement de trafic pour un seul des deux chantiers


– 10 000 m en cas de :


basculement de trafic pour les deux chantiers.


Article 2 – Phasage des travaux d’enrobés sous basculement de chaussée


● Semaines 35 à 41 (du lundi au vendredi à 12h00)


–  Mesure envisagée :


Coupure(s) de(s) voie(s) 


  Basculement  de  la  chaussée  aux  ITPC  (253+885,  256+700,  257+050,  258+900,  261+130,
263+405, 265+350, 267+200 et ITPC Bretagne)


– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


50 km/h dans le basculement de chaussée.


90 km/h dans le sens de circulation à double sens.







Article 3 – Fermeture des diffuseurs avec mise en place de déviations


● Semaines 41 (du lundi 10 octobre à 09h00 au mardi 11 octobre 2016 à 21h00)


–   Mesure envisagée :


  Fermeture  des  bretelles  d’accès  à  l’autoroute  du  diffuseur  N°5  de  La  Gravelle  sens  2   
(Province/Paris)


Mise en place d’un divergent, soit en direction de la RD 57 ou en direction Le Mans/Paris par  
autoroute.


– Restriction de circulation : 


mise en place d’une déviation (RD57 et le diffuseur n°4 de Laval Ouest)


Basculement de chaussée pour la direction Le Mans/Paris à l’ITPC au PR 1+750.


● Semaines 41 (du mercredi 12 octobre à 08h00 au vendredi 14 octobre à 12h00)


–   Mesure envisagée :


Fermeture des bretelles d’entrée et sortie du sens 1 (Paris/Province) du diffuseur N°5 de La  
Gravelle


– Restriction de circulation : 


mise en place d’une déviation


Article 4 – Travaux de repose de joints de chaussée (de jour et de nuit)


● Semaine 45 (du lundi 07 novembre à 09h00 au jeudi 10 novembre à 12h00) – PI 62/57 et PI 64/59


–  Mesure envisagée :


Coupure(s) de(s) voie(s) 


Basculement de la chaussée du PR 256+355 au PR 261+492 du sens 1 (Paris/Provence) sur le sens
2 (Provence/Paris)


– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


50 km/h dans le basculement de chaussée.


90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


● Semaine 45 (du lundi 14 novembre à 09h00 au vendredi 18 novembre à 12h00) – PI 64/59 et PI 62/57


–  Mesure envisagée :


Coupure(s) de(s) voie(s). 


Basculement de la chaussée du PR 261+492  au PR 256+355 du sens 2 (Provence/Paris) sur le  
sens 1 (Paris/Provence).







– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


50 km/h dans le basculement de chaussée.


90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


Article 5 – La signalisation de chantier sur autoroute sera mise en place par COFIROUTE. Elle sera
conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.


Toute contravention aux dispositions du présent arrêté sera constatée par des agents ou fonctionnaires
dûment assermentés, proposée à la police de la circulation et poursuivie conformément à la loi.


Article 6 – Le présent arrêté sera notifié par les soins de M. le directeur départemental des territoires à: 


- M. le Maire de Saint Berthevin,


- M. le Maire de Changé,


- M. le Maire de Le Genest Saint Isle,


- M. le Maire de Loiron,


- M. le Maire de La Brûlatte,


- M. le Maire de La Gravelle,


- M. le Maire de Vitré,


- M. le Maire de Mondevert,


- M. le Maire de Bréal sous Vitré,


- Mme la chef  de pôle territorial centre Mayenne de la direction départementale des territoires,


- M. le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne,


- M. le commandant du peloton autoroutier de gendarmerie,


- M. le directeur de région de la société Cofiroute – l’Antonnière – 72650 Saint Saturnin,


chargés, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution.


Le préfet


Pour le préfet et par délégation,


Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


Le responsable de l’unité S.R.C,


Jean-Luc Clair








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté modificatif  du 13 juillet 2016


modifiant l’arrêté du 10 décembre 2015
portant réglementation de la circulation pendant la réalisation des travaux d’aménagement 


d’un passage supérieur sur l’autoroute A 81,
sur la commune de Bonchamp Les Laval.


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la légion d’honneur


VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-8, R.411-9 et R.411-25 ;


VU la loi n° 55-435 modifiée du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes ;


VU  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


VU le décret n° 56-1425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d’administration publique de la
loi du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes ;


VU le décret du 12 mai 1970 approuvant la convention de concession à la société COFIROUTE en vue de
la construction et de l’exploitation des autoroutes et ses avenants successifs ;


VU l’arrêté du 24 novembre 1967 et les arrêtés modificatifs,  relatif  à la signalisation des routes et des
autoroutes ;


VU le décret du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric VEAUX en qualité de préfet de la
Mayenne ;


VU l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2013 portant nomination de Monsieur Alain PRIOL en
qualité de directeur départemental des territoires de La Mayenne ;


VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain PRIOL,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


VU l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2016 portant subdélégation générale de signature de monsieur Alain
PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


VU l’arrêté DDE n° 98-668 du 25 septembre 1998 portant réglementation de l’exploitation sous chantier
sur l’autoroute A81 ;


VU l’arrêté  du 10  décembre  2015 portant  réglementation  de  la  circulation pendant  la  réalisation  des
travaux d’aménagement d’un passage supérieur sur l’autoroute A 81, sur la commune de Bonchamp Les
Laval.


    
        







VU  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  –  8ème  partie  signalisation
temporaire), approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et complété ;


VU la circulaire n° 96-14 du 6 février 1966 relative à l’exploitation sous chantier des travaux routiers ;


VU la convention de concession du 26 mars 1970 entre l’État et Cofiroute ;


VU le cahier des charges (annexé au décret du 23 décembre 2011 approuvant la convention entre l’État et
Cofiroute)  ;


VU la demande de COFIROUTE en date du 06 juillet 2016 ;


CONSIDERANT que ces travaux nécessitent une réglementation de la circulation ;


SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1 –  A l’article 2 de l’arrêté du 10 décembre 2015 susvisé, aux dispositions prises « semaines 33 à
50 »  sont modifiées les dispositions suivantes :


   Semaines 34 à 36 (du mardi 23 août au vendredi 9 septembre 2016)


Phase 6 : Préparation à la pose des poutres – mise en place des appareils d’appuis – PR 240+610 
au PR 241+100


- Mesure envisagée :


 Neutralisation de la circulation de la voie rapide par séparateurs modulaires métalliques sens 1 – Le  
Mans/Rennes


 Neutralisation de la circulation de la voie rapide par séparateurs modulaires métalliques sens 2 –
Rennes/Le Mans


- Restriction de circulation :


   Vitesse limitée à :


    90 km/h dans le sens de circulation.


Ripage des séparateurs modulaires métalliques pour libérer les voies rapides les week-ends :


25 août après-midi, 2 septembre matin et 9 septembre matin.


Semaine 37 


Phase 7a : Pose de poutres et prédalles coté Sud –  (du lundi 12 septembre 2016 matin au mercredi 14 
septembre 2016 matin) PR 240+380 au PR 241+170


-Mesure envisagée :


    Basculement de la circulation du sens 2 Rennes/Le Mans sur le sens 1 Le Mans/Rennes







- Restriction de circulation :


   Vitesse limitée à :


    50 km/h dans la zone de basculement,


    90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


Phase 7b : Pose de poutres et prédalles coté Nord – (du mercredi 14 septembre 2016 matin au 
vendredi 16 septembre 2016 - 12h00) PR 240+380 au PR 241+170


- Mesure envisagée :


   Basculement de la circulation du sens 1 Le Mans/Rennes sur le sens 2 Rennes/Le Mans


- Restriction de circulation :


   Vitesse limitée à :


   50 km/h dans la zone de basculement,


   90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


Semaine 39 à 41 (du lundi 26 septembre 2016 au vendredi 14 octobre 2016)


Phase 9 : Préparation au bétonnage du hourdi – PR 240+610 au PR 241+100


- Mesure envisagée :


   Neutralisation de la circulation de la voie rapide par séparateurs modulaires métalliques sens 1 – Le 
Mans/Rennes


   Neutralisation de la circulation de la voie rapide par séparateurs modulaires métalliques sens 2 – 
Rennes/Le Mans


- Restriction de circulation :


   Vitesse limitée à :


   90 km/h dans le sens de circulation.


Ripage des séparateurs modulaires métalliques pour libérer les voies rapides les week-ends,  :


30 septembre matin, 7 octobre matin et 14 octobre matin.


Semaine 42 ( du mercredi 19 octobre 2016 au vendredi 21 octobre 2016)


Phase 10a et 10b bétonnage des hourdis Nord et Sud – PR 240+380 au PR 241+170


- Mesure envisagée le 19 octobre 2016 (ouverture des ITPC 240.395 et 241.150) :







   Neutralisation de la circulation de la voie rapide par cônes K5a sens 1 – Le Mans/Rennes


   Neutralisation de la circulation de la voie rapide par cônes K5a sens 2 – Rennes/Le Mans


- Mesure envisagée le 20 octobre 2016 :


   Basculement de circulation le matin du sens 1 sur sens 2 pour coulage du hourdis Nord


   Basculement de circulation l’après-midi du sens 2 sur sens 1 pour coulage du hourdis Sud


- Mesure envisagée le 21 octobre 2016 :


Enlèvement du basculement de circulation et remontage des ITPC sous neutralisation des voies rapides.


- Restriction de circulation :


   Vitesse limitée à :


   50 km/h dans la zone de basculement,


   90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


   90 km/ dans le sens de circulation dans le cas de neutralisation de la voie rapide


Semaine 43 à 46 (du lundi 24 octobre au vendredi 18 novembre 2016)


Phase 11 : Mise en place de l’ouvrage sur appuis définitif  – remise en état  TPC – PR 240+610 au 
PR 241+100


- Mesure envisagée :


   Neutralisation de la circulation de la voie rapide par séparateurs modulaires métalliques sens 1 – Le 
Mans/Rennes


   Neutralisation de la circulation de la voie rapide par séparateurs modulaires métalliques sens 2 – 
Rennes/Le Mans


- Restriction de circulation :


   Vitesse limitée à :


   90 km/h dans le sens de circulation.


Ripage des séparateurs modulaires métalliques pour libérer les voies rapides les week-end :


27 octobre après-midi, 9 novembre après-midi et 18 novembre matin.


Semaine 47 ( du lundi 21 novembre 2016 au vendredi 25 novembre 2016)


Phase 12a et 12b : Réalisation des glissières béton TPC Nord et Sud – PR 240+380 au PR 241+170


- Mesure envisagée du 21 novembre au 22 novembre 2016 :







   Basculement de la circulation du sens 1 Le Mans/Rennes sur le sens 2 Rennes/Le Mans


- Mesure envisagée le 23 novembre au 25 novembre 2016 :


   Basculement de la circulation du sens 2 Rennes/Le Mans sur le sens 1 Le Mans/Rennes


 - Restriction de circulation :


   Vitesse limitée à :


   50 km/h dans la zone de basculement,


   90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


   90 km/h dans le sens de circulation dans le cas de neutralisation de la voie rapide


Semaine 48 (du lundi 28 novembre 2016 au vendredi 2 décembre 2016)


Phase 13 : Remise en état du TPC – PR 240+610 au PR 241+100


- Mesure envisagée :


   Neutralisation de la circulation de la voie rapide par séparateurs modulaires métalliques sens 1 – Le 
Mans/Rennes


   Neutralisation de la circulation de la voie rapide par séparateurs modulaires métalliques sens 2 – 
Rennes/Le Mans


- Restriction de circulation :


   Vitesse limitée à :


   90 km/h dans le sens de circulation.


Ripage des séparateurs modulaires métalliques pour libérer les voies rapides le week-end du 02 décembre 
matin.


Semaine 49 et 50 ( du lundi 05 décembre 2016 au jeudi 15 décembre 2016)


Phase 14a et 14b : Mise en place des superstructures de l’ouvrage – PR 240+380 au PR 241+170


- Mesure envisagée du 05 décembre 2016 au 09 décembre 2016 :


   Basculement de la circulation du sens 2 Rennes/Le Mans sur le sens 1 Le Mans/Rennes


- Mesure envisagée le 12 décembre 2016 au 15 décembre 2016 :


   Basculement de la circulation du sens 1 Le Mans/Rennes sur le sens 2 Rennes/Le Mans


- Restriction de circulation :







   Vitesse limitée à :


   50 km/h dans la zone de basculement,


   90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


Article  3  – La  signalisation de  chantier  sur  autoroute  est  mise  en  place  par  COFIROUTE. Elle  est
conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.


Toute contravention aux dispositions du présent arrêté est  constatée par des agents ou fonctionnaires
dûment assermentés, proposée à la police de la circulation et poursuivie conformément à la loi.


Article 4 – Le présent arrêté est notifié par les soins de monsieur le directeur départemental des territoires
à M. le Maire de la commune de Bonchamp-Les-Laval, Mme la Chef  de pôle territorial centre Mayenne de
la  DDT  de  la  Mayenne,  M.  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la  Mayenne,  M.  le
Commandant de l’escadron départemental  de sécurité routière de la Mayenne,  M. le Commandant du
peloton motorisé de Laval, M. le Directeur régional de la société Cofiroute secteur de l'Antonnière à Saint
Saturnin, chargés, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution, et est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.


Le préfet


Pour le préfet et par délégation,


Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


Le responsable de l’unité S.R.C


Jean-Luc Clair








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0003C du 30 juin 2016
 


portant autorisation à Monsieur Edouard Beslot de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Edouard  Beslot,  LPO  Anjou,  35  rue  de  la  Barre,  49000 Angers,  pour  la  réalisation
d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur Edouard Beslot, LPO Anjou, 35 rue de la Barre
-49000- Angers.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Edouard Beslot est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de la LPO Anjou.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de la
LPO Anjou, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles et amphibiens
par Monsieur Edouard Beslot.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Edouard  Beslot,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel  des  opérations  menées  par  Monsieur  Edouard  Beslot et  la  LPO
Anjou  est  adressé  dans  le  1er semestre  de  l’année  suivante  à  la  direction  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


    Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0003C du 30 juin 2016
 portant autorisation à Monsieur Edouard Beslot de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0004C du 30 juin 2016


portant autorisation à Madame Cyrille Biegala de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Madame
Cyrille  Biegala,  Parc naturel  régional  Normandie-Maine,  Maison du Parc,  BP 05,  61210
Carrouges, pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Madame Cyrille Biegala,  PNR Normandie-Maine, Maison
du Parc, BP 05 -61210- Carrouges.


Article 2 – Nature des opérations


Madame Cyrille Biegala est autorisée à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein du Parc naturel régional Normandie-Maine.


La bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
La bénéficiaire  conserve sur elle,  lors  de ses prospections de terrain,  une copie  du présent
arrêté.
Les personnes qu’elle aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain
une copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président
du  Parc  naturel  régional  Normandie-Maine,  attestant  qu’elles  ont  suivi  une  formation  à  la
capture des reptiles et amphibiens par Madame Cyrille Biegala.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que la bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Madame  Cyrille  Biegala,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations menées par Madame Cyrille Biegala et le Parc naturel
régional Normandie-Maine est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon
les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0004C du 30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur Cyrille Biegala de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »











Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 juillet 2016


autorisant le GAEC Rhubarbe à installer une enseigne scellée au sol
sur une parcelle située au lieu-dit « Le Denais » à Saint-Denis-d’Anjou.


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu  le  Code  de  l'environnement  et  notamment  les  articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et  R.  581-1  à  
R. 581-88 ;


Vu la demande d'autorisation préalable présentée le 9 juin 2016 et complétée le 21 juin 2016 par le GAEC
Rhubarbe pour l’installation d’une enseigne sur une parcelle située au lieu-dit « Le Denais » à Saint-Denis-
d’Anjou et enregistrée sous le n° AP 053 210 16 0001 ;


Vu l'avis favorable assorti d’une prescription de l’architecte des bâtiments de France en date du 5 juillet
2016 ;


A R R E T E
 
Article 1 : L’autorisation est accordée sous réserve de la prescription visée à l’article 2.


Article 2 : Le fond jaune du panneau sera dans un RAL 1021 (jaune colza) ou dans un RAL 1032 (jaune
genêt)


Article  3 :  Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du
Code de justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).


Article 4 :  La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de
Saint-Denis-d’Anjou sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation,
le chef  du service aménagement urbanisme par intérim


Signé 


Jean-Marie Renoux


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-sau@mayenne.gouv.fr  








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0005C du 30 juin 2016
 


portant autorisation à Monsieur Rémi Bouteloup de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Rémi Bouteloup, CPIE Mayenne Bas-Maine, 12 rue Guimond des riveries, 53100 Mayenne,
pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire  de l’autorisation est  Monsieur  Rémi Bouteloup,  CPIE Mayenne Bas-Maine,  
12 rue Guimond des Riveries -53100- Mayenne.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Rémi Bouteloup est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de l’association CPIE Mayenne Bas-Maine.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président du
CPIE Mayenne Bas-Maine, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles et
amphibiens par Monsieur Rémi Bouteloup.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que les mandataires mettent en œuvre des mesures de
précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société herpéthologique de
France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements entre lieux de
captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Rémi  Bouteloup,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations menées par Rémi Bouteloup et par le CPIE Mayenne
Bas-Maine est  adressé  dans  le  1er semestre  de  l’année  suivante  à  la  direction  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0005C du 30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur Rémi Bouteloup de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








Le Chef d'établissement de la Maison d’Arrêt de LAVAL 
Donne délégation de signature en vertu des dispositions du code de procédure pénale (R.57-6-24 et R.57-7-5) 


Aux personnes désignées et pour les décisions ci-dessous : 
 


Délégataires : 
 


1. Adjoint au chef d’établissement : Monsieur BROUXEL Stéphane, capitaine 
2. Chef de détention : Monsieur Gilles RIBALET, lieutenant 
3. Premiers surveillants : Madame ROMAGNE Sophie, Monsieur MACE Jérôme, Monsieur ACHEZ Ludovic, Monsieur SIMON Mickael, Monsieur MOIZAN 


Sébastien 
 
 


 * Décret 2013-368 du 30 avril 2013 – Annexe à l’article R.57-6-18 du CPP 
 


Décisions concernées 
 


Articles 
 


 
1 


 


 
2 
                           


 
3 
  


Organisation de l’établissement 
Adaptation du règlement intérieur type R.57-6-18 X   
Autorisation de visiter l’établissement pénitentiaire R.57-6-24 et D.277 X X  
Détermination des modalités d’organisation du service des agents D.276 X X  


Vie en détention 
Elaboration du parcours d’exécution de la peine 717-1 X   
Désignation des membres de la CPU D.90 X   
Mesures d’affectation des personnes détenues en cellule R.57-6-24 X X X 
Définition des modalités de prise en charge individualisée des personnes détenues D.92 X   
Désignation des personnes détenues à placer ensemble en cellule D.93 X X X 
Suspension de l’encellulement individuel d’une personne détenue D.94 X X X 
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l’UCSA D.370 X X X 
Désignation des personnes détenues autorisées à participer à des activités D.446 X   


Destination à donner aux aménagements faits par une personne  détenue dans sa cellule (en établissement pour 
peine), en cas de changement de cellule, de transfert ou de libération  (ancien D.449) 


* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 46 RI  
X   


Décision en cas de recours gracieux des personnes détenues, requêtes ou plaintes (ancien D.259) 
* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 34 RI  
X   


Interdiction du port de vêtements personnels par une personne détenue (pour raisons d’ordre, sécurité et hygiène) 
* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 10 RI  
X   


Opposition à la désignation d’un aidant R.57-8-6 X   
Mesures de contrôle et de sécurité 


Appel aux forces de l’ordre pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D.266 X X  
Mise en œuvre des mesures de contrôle pour les personnes accédant à l'établissement R.57-6-24 X X X 
Utilisation des armes dans les locaux de détention D.267 X   
Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité, de médicaments, matériels et appareillages R.57-6-24 X X X 







médicaux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une agression ou une évasion (ancien D.273) 


 Contrôle et Retenue d’équipement informatique (ancien D.449-1) 
* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 19 RI  
X   


Interdiction pour une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons d’ordre et de 
sécurité (ancien D.459-3) 


* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 20 RI  
X X  


Décision de procéder à la fouille des personnes détenues R.57-7-79 et R.57-6-24 X X X 
Demande d’investigation corporelle interne adressée au procureur de la République R.57-7-82 X X  


Utilisation des menottes ou des entraves à l’occasion d’un transfert ou d’une extraction (ancien D.283-4) 
* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 7 III RI  
X 


X  


Utilisation des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (ancien D.283-3) R.57-6-24  X X X 
Constitution de l’escorte des personnes détenues faisant l’objet d’un transfert administratif D.308 X X  


Discipline 
Placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement R.57-7-18 et R.57-7-5 X X X 
Suspension à titre préventif de l’activité professionnelle R.57-7-22 et R.57-7-5 X X X 
Engagement des poursuites disciplinaires R.57-7-15 X X  
Présidence de la commission de discipline R.57-7-6 X X  
Elaboration du tableau de roulement des assesseurs extérieurs R.57-7-12 X X  
Demande de retrait de l’habilitation d’un assesseur extérieur D.250 X X  
Désignation des membres assesseurs de la commission de discipline R.57-7-8 X X  
Prononcé des sanctions disciplinaires R.57-7-7 X X  


Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires R.57-7-54 
à R.57-7-59 X X  


Dispense d’exécution, suspension ou fractionnement des sanctions R.57-7-60 X X  
Désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue 
française 


R.57-7-25 
 X   


Isolement 
Désignation d’un interprète R.57-7-64 pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue 
française X X  


Autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer à une activité organisée pour les 
détenus soumis au régime de détention ordinaire R.57-7-62 X   


Autorisation pour un détenu placé à l’isolement de participer aux offices célébrés en détention 
*Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 7 RI  
X   


Autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer à une activité commune aux personnes 
placées au quartier d’isolement R.57-7-62 X   


Décision de ne pas communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à porter 
atteinte à la sécurité des personnes ou des établissements pénitentiaires R.57-7-64 X   


Proposition de prolongation de la mesure d’isolement R.57-7-64 
R.57-7-70 X   


Rédaction du rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement R.57-7-67 et 70 X   
Placement provisoire à l’isolement des personnes détenues en cas d’urgence R.57-7-65 X   







Placement initial des personnes détenues à l’isolement et premier renouvellement de la mesure 
R.57-7-66 
R.57-7-70 
R.57-7-74 


X   


Levée de la mesure d’isolement R.57-7-72 
R.57-7-76 X   


Mineurs 
Présidence de l’équipe pluridisciplinaire assurant le suivi individuel du mineur D.514 X   
Placement en cellule la nuit, à titre exceptionnel, d’une personne mineure avec une personne détenue de son âge 
soit pour motif médical, soit en raison de sa personnalité R.57-9-12 X X X 


Autorisation, à titre exceptionnel, de la participation d’une personne mineure aux activités organisées dans 
l’établissement pénitentiaire avec des personnes majeures 


R.57-9-17 
D.518-1 X   


Proposition, à titre exceptionnel, d’une activité de travail à une personne mineure âgée de 16 ans et plus D.517-1 X   
Mise en œuvre d’une mesure de protection individuelle D.520 X   


Gestion du patrimoine des personnes détenues 
Fixation de la somme que les personnes détenues placées en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement 
extérieur, d’un placement sous surveillance électronique ou d’une permission de sortir, sont autorisés à détenir 


D.122 X X  


Autorisation pour les condamnés d’opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte 
nominatif D.330 X X  


Autorisation pour les personnes détenues d’envoyer à leur famille, des sommes figurant sur leur part disponible( 
ancien D. 421) 


* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 30 RI  
X X  


Autorisation pour une personne  détenue hospitalisée de détenir une somme d’argent provenant de la part 
disponible de son compte nominatif ( ancien D. 395) 


* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 14 II RI  
X X  


Autorisation pour les personnes détenues de recevoir des subsides de personnes titulaires ou non d’un 
permis permanent de visite ( ancien D. 422) 


* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 30 RI  
X X  


Autorisation pour une personne condamnée à recevoir des subsides pour une  dépense justifiée par un intérêt 
particulier  


* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 30 RI  + art 45 RI  
X X  


Retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues en réparation de dommages 
matériels causés   D.332 X X  


Refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les détenus à leur entrée dans un établissement 
pénitentiaire (ancien D. 337) 


 *Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 24 III RI  
X X  


Autorisation de remise à un tiers, désigné par la personne détenue, d’objets lui appartenant qui ne peuvent pas 
être transférés en raison de leur volume ou de leur poids (ancien D. 340) 


 *Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 24 IV RI  
X X  


Achats 


Fixation des prix pratiqués en cantine  (ancien D. 344) 
* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 25 RI 
X   







Refus opposé à une personne détenue de procéder à des achats en cantine (ancien D. 343) 
 *Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 25 RI 
X X  


Refus opposé à une personne détenue de se procurer un récepteur téléphonique ou un téléviseur individuel 
(ancien D. 444) 


 *Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 19 IV RI  
X X  


Refus opposé à une personne détenue de se procurer un équipement informatique (ancien D. 449-1) 
 *Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 19 RI  
X   


Relations avec les collaborateurs du Service Public Pénitentiaire 
Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire des personnels hospitaliers non titulaires d’une habilitation D.389 X X  
Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnes intervenant dans le cadre d’actions de 
prévention et d’éducation pour la santé D.390 X X  


Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnels des structures spécialisées de soins 
intervenant dans le cadre de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit 
licite ou illicite 


D.390-1 X X  


Suspension de l’habilitation d’un personnel hospitalier de la compétence du chef d’établissement D.388 X   
Autorisation donnée pour des personnes extérieures d’animer des activités pour les détenus D.446 X X  
Instruction des demandes d’agrément en qualité de mandataire et proposition à la DISP R.57-6-14 X   
Suspension provisoire, en cas d’urgence, de l’agrément d’un mandataire agréé et proposition de retrait de 
l’agrément 


R.57-6-16 X   


Fixation des jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison (ancien D. 476) 
* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 33 RI  
X   


Suspension de l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D.473 X X  
Organisation de l’assistance spirituelle 


Détermination des jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R.57-9-5 X X  
Désignation d’un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de cellule 
disciplinaire R.57-9-6 X X  


Autorisation de recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à la vie spirituelle 
sous réserve des nécessités liées à la sécurité et au bon ordre de l’établissement  R.57-9-7 X X  


Autorisation pour des ministres du culte extérieurs de célébrer des offices ou prêches D.439-4 X X  


Visites, correspondance, téléphone 


Délivrance des permis de communiquer aux avocats dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de 
l’article R. 57-6-5 R.57-6-5 X X  


Délivrance, refus, suspension, retrait des permis de visite des condamnés, y compris lorsque le visiteur est un 
auxiliaire de justice ou un officier ministériel 


R.57-8-10 
 X X  


Délivrance, refus, suspension, retrait des permis de communiquer aux officiers ministériels et auxiliaires de justice 
autres que les avocats ( ancien D. 411) 


* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 28 RI  
X   


Décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation R.57-8-12 X X  







Retenue de correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R.57-8-19 X X  
Autorisation- refus-suspension-retrait de l’accès au téléphone pour les personnes détenues condamnées R.57-8-23 X X  


Entrée et sortie d’objets 
Autorisation d’entrée ou de sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D.274 X X  


Notification à l’expéditeur ou à la personne détenue du caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un 
objet (ancien D. 430) 


 *Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 32  I RI  
X X  


Autorisation de recevoir des colis par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des visites, ou par voie 
postale pour les personnes détenues ne recevant pas de visite (ancien D. 431) 


* Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 32 II RI  
X X  


Autorisation de recevoir par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des visites, des publications écrites et 
audiovisuelles (ancien D. 443-2) 


 *Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 19 III RI  
X X  


Interdiction d’accéder à une publication écrite-audiovisuelle contenant des menaces graves contre la sécurité des 
personnes et des établissements ou des propos ou signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents et 
collaborateurs du service public pénitentiaire ou des personnes détenues 


R.57-9-8 X X  


Activités 


Autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale 
(ancien D. 436-2)  


 *Annexe à l’article 
R.57-6-18 du CPP- 


Art 17 RI + Art 18 RI  
X X  


Refus opposé à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé 
dans l’établissement D.436-3 X   


Signature d’un acte d’engagement concernant l’activité professionnelle des personnes détenues R.57-9-2 X   
Autorisation pour les personnes détenues de travailler pour leur propre compte ou pour des associations D.432-3 X   
Déclassement ou suspension d’un emploi D.432-4 X X  


Administratif 
Certification conforme de copies de pièces et légalisation de signature D.154 X X  


Divers 
Réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur D.124 X X  
Modification, sur autorisation du JAP, des horaires d’entrée et de sortie en cas de placement sous surveillance 
électronique, semi-liberté, placement extérieur et permission de sortir 


712-8 
D.147-30 X X  


Retrait, en cas d’urgence, et notification de la décision de retrait, de la mesure de surveillance électronique de fin 
de peine et réintégration du condamné 


D.147-30-47 
D.147-30-49 X X  


Habilitation spéciale des agents des greffes afin d’accéder au FIJAIS et d’enregistrer les dates d’écrou, de 
libération et l’adresse déclarée de la personne libérée 706-53-7 X X  


Modification, sur autorisation du juge d’instruction, des horaires de l’ARSE D.32-17 X X  
 
 
Fait à LAVAL, le 15 juillet 2016 par Jérôme DELALANDE, chef d’établissement   





		Adaptation du règlement intérieur type

		Autorisation de visiter l’établissement pénitentiaire

		Détermination des modalités d’organisation du service des agents

		Constitution de l’escorte des personnes détenues faisant l’objet d’un transfert administratif

		Présidence de l’équipe pluridisciplinaire assurant le suivi individuel du mineur

		Proposition, à titre exceptionnel, d’une activité de travail à une personne mineure âgée de 16 ans et plus

		Mise en œuvre d’une mesure de protection individuelle

		Autorisation d’entrée ou de sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques

		Modification, sur autorisation du juge d’instruction, des horaires de l’ARSE










PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
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Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
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arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0006C du 30 juin 2016


portant autorisation à Madame Élisabeth Cabon de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14   suivants  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Madame
Élisabeth Cabon, CPIE  Logne et  Grand-Lieu,  8 Sainte-Radegonde,  44650 Corcoué-sur-
Logne, pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Madame Élisabeth Cabon, CPIE Logne et Grand-Lieu, 
8 Sainte-Radegonde -44650- Corcoué-sur-Logne.


Article 2 – Nature des opérations


Madame Élisabeth  Cabon est  autorisée  à  déroger  à  la  protection de  toutes  les  espèces  de
reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec
relâcher  immédiat  sur  place  de  spécimens  vivants  pour  identification  dans  le  cadre  des
inventaires menés pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de l’association CPIE Logne et Grand-Lieu.


La bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
La bénéficiaire  conserve sur elle,  lors  de ses prospections de terrain,  une copie  du présent
arrêté.
Les personnes qu’elle aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain
une copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président
du CPIE Logne et  Grand-Lieu,  attestant  qu’elles  ont suivi  une formation à la  capture  des
reptiles et amphibiens par Madame Élisabeth Cabon.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que la bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Madame  Élisabeth  Cabon,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel  des opérations  menées par  Madame Élisabeth Cabon et  le CPIE
Logne et Grand-Lieu est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction régionale
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


      Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0006C du 30 juin 2016
portant autorisation à Madame Élisabeth Cabon de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »











Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016188-0001C du 8 juillet 2016


portant autorisation à M. Buat Pierre à perturber intentionnellement et à capturer des individus
d’amphibiens et de reptiles protégés pour la réalisation du suivi écologique des travaux 


AFAF/LGV Bretagne-Pays de la Loire


Le préfet de la Mayenne,


officier de la Légion d’honneur


Vu le titre Ier du livre IV du code de l’environnement et notamment son article L. 411-2 ;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu l'arrêté interministériel  du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées  peuvent  être  accordées  par  les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014050-0004 du 25 février 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de
Ligne à  Grande Vitesse  (LGV) Bretagne-Pays de la  Loire sur les  communes de  Beaulieu sur Oudon,
Montjean, Ruillé le Gravelais, Saint Cyr le Gravelais et Loiron (lot A) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014050-0005 du 25 février 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de
Ligne à Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Changé, Saint-Germain-le-
Fouilloux et Saint-Jean-sur-Mayenne (lot C) ;


Vu l’arrêté n° 2014050-0006 du 25 février 2014 portant autorisation de déroger à la protection d’espèces
animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de Ligne à
Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Bazougers, la Bazouge-de-Chemeré
et Saint-Denis-du-Maine (lot E) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014050-0007 du 25 février 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de
Ligne à Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Ballée, Cheméré-le-Roi, la
Cropte, Epineux-le-Seguin, Saulges et Préaux (lot F ) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014069-0004 du 20 mars 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de la
Ligne à Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Loiron, Saint-Berthevin, le
Genest-Saint-Isle, Ahuillé et avec extension sur Changé (lot B) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014069-0005 du 20 mars 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de la
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Ligne à Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Argentré, Bonchamp-lès-
Laval,  la  Chapelle-Anthenaise,  Louverné,  Louvigné,  Soulgé-sur-Ouette  avec  extension  sur  Bazougers,
Changé et Laval (lot D) ;


Vu la demande de Mme HEROUET – LAGADIC Pascale, gérante du bureau d’études ATLAM – 38 rue
Saint-Michel – 85190 Venansault – d’autorisation à déroger à la protection d’espèces protégées en date du
11 avril 2016 ;


Considérant que la demande de perturbation intentionnelle et de capture pour relâcher sur place s’effectue
dans le cadre d’un suivi des impacts de travaux prévus par l’arrêté du 18 décembre 2014 sus-visé ;


Considérant  que  le  projet  d’inventaire  n’est  pas  de  nature  à  avoir  une  incidence  significative  sur
l’environnement et par conséquent ne relève pas de la procédure de consultation prévue au L. 120-1-1 du
code de l’environnement conformément à la ligne directrice de la DREAL des Pays de la Loire ;


Considérant qu’il n’existe pas d’alternative satisfaisante à la perturbation intentionnelle et à la capture de
spécimens d’amphibiens et de reptiles pour l’évaluation de l’impact environnemental lié à la réalisation de
la Ligne à Grande Vitesse (LGV)  Bretagne-Pays de la Loire ;


Considérant que les inventaires seront dirigés par M. Damien Merceron qui présente toutes les conditions
requises pour réaliser les opérations de suivi, et notamment, a reçu une formation théorique et pratique
pour la manipulation d’amphibiens et de reptiles ;


Considérant que M. Buat Pierre est expérimenté en matière d’expertises biologiques ;


Considérant  que  la  dérogation n’est  pas  de nature  à  nuire  au maintien  dans  un état  de  conservation
favorable des populations d’espèces protégées d’amphibiens et de reptiles de la Mayenne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation


Monsieur Buat Pierre ingénieur écologue pour le bureau d’étude ATLAM, domicilié 38 rue Saint-Michel –
85190 Vernansault – est le bénéficiaire de la présente autorisation.


Article 2 : Validité de l'autorisation


La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2025.


Article 3 : Nature de l’autorisation 


Pour la réalisation du suivi environnemental des travaux de l’aménagement foncier agricole et forestier
(AFAF) liés à la réalisation de la LGV Bretagne-Pays de la Loire, M. Buat Pierre est autorisé à perturber
intentionnellement et capturer pour relâcher sur place des spécimens d’espèces protégées d’amphibiens et
de reptiles listées à l’article 4.


Les opérations sont réalisées sous la direction de M. Marceron Damien, technicien du bureau d’études
ATLAM.


Article 4 : Espèces concernées


Sont concernées par l’autorisation les espèces mentionnées ci-après :


Amphibiens :
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– Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) ;
– Crapaud commun (Bufo bufo) ;
– Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) ;
– Grenouille agile (Rana dalmatina) ;
– Grenouille rousse (Rana temporaria) ;
– Rainette verte (Hyla arborea)
– Salamandre tachetée (Salamandra Salamandra) ;
– Triton crêté (Triturus cristatus) ;
– Triton palmé (Triturus helveticus ) ;


Reptiles :
– Couleuvre d’Esculape (Zamenis longissimus) ;
– Couleuvre à collier (Natrix natrix) ;
– Lézard des murailles (Podarcis muralis) ;
– Lézard vert (Lacerta bilineata) ;
– Orvet fragile (Anguis fragilis).


Article 5 : Lieu des opérations


Les opérations ont lieu dans les secteurs des mesures compensatoires de l’AFAF liés à la réalisation de la
LGV Bretagne  Pays  de  la  Loire,  situés  sur  les  communes  suivantes :  Ballée,  la  Bazouge-de-Chémeré,
Bazougers, Bonchamp-les-Laval, Changé, Chémeré-le-Roi, Epineux-le-Seguin, Loiron, Louvigné, Préaux,
Ruillé-le-Gravelais, Saint-Cyr-le-Gravelais, Saint-Berthevin, Saint-Denis-du-Maine et Saulges.


Article 6 : Conditions d’intervention


Les  inventaires  sont  réalisés  conformément  au dossier  joint  à  la  demande de dérogation et  selon les
dispositions du présent article.


Pour les amphibiens :


- les opérations ont lieu pendant la période allant de mars à juillet ;


- par détection auditive ou visuelle, l’usage de phares pour la détection nocturne est autorisé ;


- lorsque l’identification des amphibiens le nécessite,  la capture à l’aide d’une épuisette peut être
réalisée.  Les  spécimens sont  relâchés  rapidement  après  identification à  l’endroit  précis  de leur
capture ;


- pour la prévention des risques de dissémination de la Chrytidiomycose lors des opérations de
capture et de relâcher, des mesures sanitaires sont mises en œuvre selon le protocole de la Société
Herpétologique de France (SHF).


Pour les reptiles :


- les opérations ont lieu pendant la période allant d’avril à juin ;


- pour la détection, il peut être fait usage de plaques-reptiles ;


- les  spécimens capturés  sont relâchés rapidement,  après  identification ou réalisation des relevés
biométriques (serpents), à l’endroit précis de leur capture.
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Article 7 : Information


Le pétitionnaire avertit le chef  du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune
sauvage (ONCFS), de la date et du lieu des opérations, dans un délai minimum de 48 heures.


Article 8 : Compte-rendu


Les comptes-rendus du suivi scientifique prévus aux arrêtés préfectoraux du 25 février 2014 et du 20 mars
2014 sus-visés valent compte-rendu des opérations relevant de la présente autorisation.


Article 9 : Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Nantes,
dans les deux mois à compter de sa notification au pétitionnaire.


Article 10 : Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux aquatiques,  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


                Christine Cadillon
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PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0007C du 30 juin 2016 


portant autorisation à Madame Aurélie Chanu de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Madame
Aurélie  Chanu,  CPIE  Loire-Océane,  2  rue  Aristide  Briand,  44350  Guérande,  pour  la
réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Madame Aurélie Chanu, CPIE Loire-Océane, 2 rue Aristide
Briand -44350- Guérande.


Article 2 – Nature des opérations


Madame Aurélie Chanu est autorisée à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de l’association CPIE Loire-Océane.


La bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
La bénéficiaire  conserve sur elle,  lors  de ses prospections de terrain,  une copie  du présent
arrêté.
Les personnes qu’elle aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain
une copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président
du CPIE Loire-Océane, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles et
amphibiens par Madame Aurélie Chanu.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que la bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Madame  Aurélie  Chanu,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations menées par Madame Aurélie Chanu et le CPIE Loire-
Océane est  adressé  dans  le  1er semestre  de  l’année  suivante  à  la  direction  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


    Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0007C du 30 juin 2016 
portant autorisation à Madame Aurélie Chanu de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








 PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016188-0002C du 8 juillet 2016


portant autorisation à M. Merceron Damien à perturber intentionnellement et à capturer des individus
d’amphibiens et de reptiles protégés pour la réalisation d’inventaires du suivi écologique des travaux


AFAF/LGV Bretagne-Pays de la Loire


Le préfet de la Mayenne,


officier de la Légion d’honneur


Vu le titre Ier du livre IV du code de l’environnement et notamment son article L. 411-2 ;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu l'arrêté interministériel  du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées  peuvent  être  accordées  par  les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014050-0004 du 25 février 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de
Ligne à  Grande Vitesse  (LGV) Bretagne-Pays de la  Loire sur les  communes de  Beaulieu sur Oudon,
Montjean, Ruillé le Gravelais, Saint Cyr le Gravelais et Loiron (lot A) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014050-0005 du 25 février 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de
Ligne à Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Changé, Saint-Germain-le-
Fouilloux et Saint-Jean-sur-Mayenne (lot C) ;


Vu l’arrêté n° 2014050-0006 du 25 février 2014 portant autorisation de déroger à la protection d’espèces
animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de Ligne à
Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Bazougers, la Bazouge-de-Chemeré
et Saint-Denis-du-Maine (lot E) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014050-0007 du 25 février 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de
Ligne à Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Ballée, Cheméré-le-Roi, la
Cropte, Epineux-le-Seguin, Saulges et Préaux (lot F ) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014069-0004 du 20 mars 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de la
Ligne à Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Loiron, Saint-Berthevin, le
Genest-Saint-Isle, Ahuillé et avec extension sur Changé (lot B) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014069-0005 du 20 mars 2014 portant autorisation de déroger à la protection
d’espèces animales et de leurs habitats pour les travaux d’aménagement foncier liés à la construction de la
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Ligne à Grande Vitesse (LGV) Bretagne-Pays de la Loire sur les communes de Argentré, Bonchamp-lès-
Laval,  la  Chapelle-Anthenaise,  Louverné,  Louvigné,  Soulgé-sur-Ouette  avec  extension  sur  Bazougers,
Changé et Laval (lot D) ;


Vu la demande de Mme HEROUET – LAGADIC Pascale, gérante du bureau d’études ATLAM – 38 rue
Saint-Michel – 85190 Venansault – d’autorisation à déroger à la protection d’espèces protégées en date du
11 avril 2016 ;


Considérant que la demande de perturbation intentionnelle et de capture pour relâcher sur place s’effectue
dans le cadre d’un suivi des impacts de travaux prévu par l’arrêté du 18 décembre 2014 sus-visé ;


Considérant  que  le  projet  d’inventaire  n’est  pas  de  nature  à  avoir  une  incidence  significative  sur
l’environnement et par conséquent ne relève pas de la procédure de consultation prévue au L. 120-1-1 du
code de l’environnement conformément à la ligne directrice de la DREAL des Pays de la Loire ;


Considérant qu’il n’existe pas d’alternative satisfaisante à la perturbation intentionnelle et à la capture de
spécimens d’amphibiens et de reptiles pour l’évaluation de l’impact environnemental lié à la réalisation de
la Ligne à Grande Vitesse (LGV)  Bretagne-Pays de la Loire ;


Considérant que les inventaires seront dirigés par M. Damien Merceron qui présente toutes les conditions
requises pour réaliser les opérations de suivi, et notamment a reçu une formation théorique et pratique
pour la manipulation d’amphibiens et de reptiles ;


Considérant  que  la  dérogation n’est  pas  de nature  à  nuire  au maintien  dans  un état  de  conservation
favorable des populations d’espèces protégées d’amphibiens et de reptiles de la Mayenne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation


Monsieur Merceron Damien, technicien pour le bureau d’étude ATLAM, domicilié 38 rue Saint-Michel –
85190 Vernansault – est le bénéficiaire de la présente autorisation.


Article 2 : Validité de l'autorisation


La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2025.


Article 3 : Nature de l’autorisation 


Pour la réalisation du suivi environnemental des travaux de l’aménagement foncier agricole et forestier
(AFAF) liés à la réalisation de la LGV Bretagne-Pays de la Loire, M. Merceron Damien est autorisé à
perturber  intentionnellement  et  capturer  pour  relâcher  sur  place  des  spécimens  d’espèces  protégées
d’amphibiens et de reptiles listées à l’article 4.


Article 4 : Espèces concernées


Sont concernées par l’autorisation les espèces mentionnées ci-après :


Amphibiens :
– Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) ;
– Crapaud commun (Bufo bufo) ;
– Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) ;
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– Grenouille agile (Rana dalmatina) ;
– Grenouille rousse (Rana temporaria) ;
– Rainette verte (Hyla arborea)
– Salamandre tachetée (Salamandra Salamandra) ;
– Triton crêté (Triturus cristatus) ;
– Triton palmé (Triturus helveticus ) ;


Reptiles :
– Couleuvre d’Esculape (Zamenis longissimus) ;
– Couleuvre à collier (Natrix natrix) ;
– Lézard des murailles (Podarcis muralis) ;
– Lézard vert (Lacerta bilineata) ;
– Orvet fragile (Anguis fragilis).


Article 5 : Lieu des opérations


Les opérations ont lieu dans les secteurs des mesures compensatoires de l’AFAF liés à la réalisation de la
LGV Bretagne  Pays  de  la  Loire,  situés  sur  les  communes  suivantes :  Ballée,  la  Bazouge-de-Chémeré,
Bazougers, Bonchamp-les-Laval, Changé, Chémeré-le-Roi, Epineux-le-Seguin, Loiron, Louvigné, Préaux,
Ruillé-le-Gravelais, Saint-Cyr-le-Gravelais, Saint-Berthevin, Saint-Denis-du-Maine et Saulges.


Article 6 : Conditions d’intervention


Les  inventaires  sont  réalisés  conformément  au dossier  joint  à  la  demande de dérogation et  selon les
dispositions du présent article.


Pour les amphibiens :


- les opérations ont lieu pendant la période allant de mars à juillet ;


- par détection auditive ou visuelle, l’usage de phares pour la détection nocturne est autorisé ;


- lorsque l’identification des amphibiens le nécessite,  la capture à l’aide d’une épuisette peut être
réalisée.  Les  spécimens sont  relâchés  rapidement  après  identification à  l’endroit  précis  de leur
capture ;


- pour la prévention des risques de dissémination de la Chrytidiomycose lors des opérations de
capture et de relâcher, des mesures sanitaires sont mises en œuvre selon le protocole de la Société
Herpétologique de France (SHF).


Pour les reptiles :


- les opérations ont lieu pendant la période allant d’avril à juin ;


- pour la détection, il peut être fait usage de plaques-reptiles ;


- les  spécimens capturés  sont relâchés rapidement,  après  identification ou réalisation des relevés
biométriques (serpents), à l’endroit précis de leur capture.


Article 7 : Information


Le pétitionnaire avertit le chef  du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune
sauvage (ONCFS), de la date et du lieu des opérations, dans un délai minimum de 48 heures.
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Article 8 : Compte-rendu


Les comptes-rendus du suivi scientifique prévus aux arrêtés préfectoraux du 25 février 2014 et du 20 mars
2014 sus-visés valent compte-rendu des opérations relevant de la présente autorisation.


Article 9 : Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Nantes,
dans les deux mois à compter de sa notification au pétitionnaire.


Article 10 : Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux aquatiques,  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Le chef  de service eau et biodiversité


signé
Christine Cadillon
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PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0008C du 30 juin 2016


portant autorisation à Madame Charline Decraemere de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Madame
Charline Decraemere, Conservatoire régional des espaces naturels, 2 rue de la Loire, 44200
Nantes, pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Madame  Charline Decraemere, 2 rue de la Loire -44200-
Nantes.


Article 2 – Nature des opérations


Madame Charline Decraemere est autorisée à déroger à la protection de toutes les espèces de
reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec
relâcher  immédiat  sur  place  de  spécimens  vivants  pour  identification  dans  le  cadre  des
inventaires menés pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein du Conservatoire régional des espaces naturels.


La bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
La bénéficiaire  conserve sur elle,  lors  de ses prospections de terrain,  une copie  du présent
arrêté.
Les personnes qu’elle aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain
une copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président
du Conservatoire régional des espaces naturels, attestant qu’elles ont suivi une formation à la
capture des reptiles et amphibiens par Madame Charline Decraemere.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que la bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Madame  Charline  Decraemere,  à  la  direction
départementale de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un  compte-rendu  annuel  des  opérations  menées  par  Madame  Charline  Decraemere et  le
Conservatoire régional des espaces naturels est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à
la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-
Loire selon les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0008C du 30 juin 2016
portant autorisation à Madame Charline Decraemere de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0009C du 30 juin 2016


portant autorisation à Monsieur Philippe Evrard de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Philippe Evrard, 11 rue Paul Bert, 44100 Nantes, pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur Philippe Evrard, 11 rue Paul Bert -44100- Nantes.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Philippe Evrard est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités  professionnelles  ou  bénévoles  au  sein  de  l’association  Société  herpétologique  de
France.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de la
Société herpétologique de France, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des
reptiles et amphibiens par Monsieur Philippe Evrard.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que les mandataires mettent en œuvre des mesures de
précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société herpéthologique de
France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements entre lieux de
captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Philippe  Evrard,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un  compte-rendu  annuel  des  opérations  menées  par  Philippe  Evrard et  la  Société
herpétologique de France est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon
les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


   Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0009C du 30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur Philippe Evrard de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0010C du 30 juin 2016


portant autorisation à Monsieur Didier Faux de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Didier Faux, 13 rue Saint-Sauveur, 49520 Châtelais, pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  Monsieur  Didier  Faux,  13  rue  Saint-Sauveur  -49520-
Châtelais.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Didier Faux est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles et
d’amphibiens présentes en  Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de la LPO Anjou.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de la
LPO Anjou, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles et amphibiens
par Monsieur Didier Faux.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur Didier Faux, à la direction départementale
des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations menées par Monsieur Didier Faux et la LPO Anjou est
adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0010C du 30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur Didier Faux de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


 « données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0011C du 30 juin 2016
 


portant autorisation à Monsieur Joseph Fleury de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Joseph Fleury, LPO Loire-Atlantique, 1 rue André Gide, 44300 Nantes, pour la réalisation
d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur Joseph Fleury, LPO Loire-Atlantique, 1 rue André
Gide -44300- Nantes.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Joseph Fleury est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles et
d’amphibiens présentes en  Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de l’association LPO Loire-Atlantique.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de la
LPO Loire-Atlantique,  attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles et
amphibiens par Monsieur Joseph Fleury.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Joseph  Fleury,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations menées par Monsieur Joseph Fleury et la LPO Loire-
Atlantique  est  adressé  dans  le  1er semestre  de  l’année  suivante  à  la  direction  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0011C du 30 juin 2016
 portant autorisation à Monsieur Joseph Fleury de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100
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Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0012C du 30 juin 2016
 


portant autorisation à Monsieur Christian Goyaud de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Christian  Goyaud,  La  Haute  Chevillonnière,  85310  La  Chaize-le-Vicomte,  pour  la
réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  Monsieur  Christian  Goyaud,  La  Haute  Chevillonnière
-85310- La Chaize-le-Vicomte.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur  Christian Goyaud est  autorisé à déroger  à  la  protection de toutes  les  espèces de
reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec
relâcher  immédiat  sur  place  de  spécimens  vivants  pour  identification  dans  le  cadre  des
inventaires menés pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de l’association Naturalistes Vendéens.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président des
Naturalistes Vendéens, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles et
amphibiens par Monsieur Christian Goyaud.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que les mandataires mettent en œuvre des mesures de
précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société herpéthologique de
France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements entre lieux de
captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Christian  Goyaud,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un  compte-rendu  annuel  des  opérations  menées  par  Monsieur  Christian  Goyaud et  les
Naturalistes  Vendéens  est  adressé  dans  le  1er semestre  de  l’année  suivante  à  la  direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon
les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0012C du 30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur Christian Goyaud de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » lLivrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
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Arrêté n° 2016179-0013C du 30 juin 2016


portant autorisation à Monsieur Gaëtan Guiller de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Gaëtan  Guiller,  1  rue  Le  Grand  Momesson,  44130  Bouvron,  pour  la  réalisation
d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  Monsieur  Gaëtan  Guiller,  1  rue  Le  Grand Momesson
-44130- Bouvron.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Gaëtan Guiller est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités  professionnelles  ou  bénévoles  au  sein  de  l’association  Société  herpétologique  de
France.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de la
Société herpétologique de France, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des
reptiles et amphibiens par Monsieur Gaëtan Guiller.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que les mandataires mettent en œuvre des mesures de
précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société herpéthologique de
France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements entre lieux de
captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Gaëtan  Guiller,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un  compte-rendu  annuel  des  opérations  menées  par  Gaëtan  Guiller et  la  Société
herpétologique de France est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon
les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


 Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0013C du 30 juin 2016
 portant autorisation à Monsieur Gaëtan Guiller de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


 « données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0014C du 30 juin 2016
 


portant autorisation à Madame Tiphaine Heugas de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14   suivants  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Madame
Tiphaine Heugas,  CPIE Loire-Anjou,  Rue Robert Schuman, La Loge -49600 Beaupréau,
pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Madame Tiphaine Heugas, CPIE Loire-Anjou, Rue Robert
Schuman, La Loge -49600 Beaupréau.


Article 2 – Nature des opérations


Madame Tiphaine Heugas  est  autorisée  à  déroger  à  la  protection de  toutes  les  espèces  de
reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec
relâcher  immédiat  sur  place  de  spécimens  vivants  pour  identification  dans  le  cadre  des
inventaires menés pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein du CPIE Loire-Anjou.


La bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
La bénéficiaire  conserve sur elle,  lors  de ses prospections de terrain,  une copie  du présent
arrêté.
Les personnes qu’elle aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain
une copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président
du CPIE Loire-Anjou, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles et
amphibiens par Madame Tiphaine Heugas.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que la bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Madame  Tiphaine  Heugas,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel  des opérations menées par  Madame Tiphaine Heugas  et  le  CPIE
Loire-Anjou est  adressé dans le  1er semestre de l’année suivante à la  direction régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0014C du 30 juin 2016
 portant autorisation à Madame Tiphaine Heugas de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0016C du 30 juin 2016


portant autorisation à Monsieur Frédéric Lécureur de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Frédéric Lécureur, LPO de la Sarthe,  43 rue de l’Estérel, Maison de l’eau, logement n°4,
72100 Le Mans, pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est  Monsieur Frédéric Lécureur, LPO de la Sarthe, 43 rue de
l’Estérel, Maison de l’eau, logement n°4 -72100- Le Mans.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur  Frédéric Lécureur est  autorisé à déroger  à  la  protection de toutes  les  espèces de
reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec
relâcher  immédiat  sur  place  de  spécimens  vivants  pour  identification  dans  le  cadre  des
inventaires menés pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de l’association LPO de la Sarthe.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de la
LPO  de  la  Sarthe,  attestant  qu’elles  ont  suivi  une  formation  à  la  capture  des  reptiles  et
amphibiens par Monsieur Frédéric Lécureur.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que les mandataires mettent en œuvre des mesures de
précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société herpéthologique de
France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements entre lieux de
captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Frédéric  Lécureur,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations menées par Monsieur Frédéric Lécureur et de la LPO
de la Sarthe est  adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0016C du  30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur Frédéric Lécureur de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » Livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0017C du 30 juin 2016


portant autorisation à Monsieur Benoît Marchadour de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Benoît Marchadour, coordination régionale LPO, 35 rue de la Barre, 49000 Angers, pour la
réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur Benoît Marchadour, coordination régionale LPO,
35 rue de la Barre -49000- Angers.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Benoît Marchadour est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de
reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec
relâcher  immédiat  sur  place  de  spécimens  vivants  pour  identification  dans  le  cadre  des
inventaires menés pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de la coordination régionale LPO.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de la
coordination régionale LPO, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles
et amphibiens par Monsieur Benoît Marchadour.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Benoît  Marchadour,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un  compte-rendu  annuel  des  opérations  menées  par  Monsieur  Benoît  Marchadour et  la
coordination régionale LPO est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon
les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0017C du 30 juin 2016 
portant autorisation à Monsieur Benoît Marchadour de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


 « données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100
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Arrêté n° 2016179-0018C du 30 juin 2016


portant autorisation à Monsieur Charles Martin de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Charles Martin, Bretagne Vivante - SEPNB, 6 rue de la ville en pierre, 44000 Nantes, pour
la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur Charles Martin, Bretagne Vivante – SEPNB, 6 rue
de la ville en pierre -44000- Nantes.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Charles Martin est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein du Conservatoire régional des espaces naturels.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de
Bretagne Vivante – SEPNB, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles
et amphibiens par Monsieur Charles Martin.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Charles  Martin,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel  des  opérations  menées  par  Monsieur  Charles  Martin et  Bretagne
Vivante – SEPNB est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0018C du 30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur Charles Martin de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0019C du 30 juin 2016


portant autorisation à Monsieur Didier Montfort de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Didier Montfort, 36 rue Jean Gouray, 44160 Sainte-Reine-de-Bretagne, pour la réalisation
d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur  Didier Montfort,  36 rue Jean Gouray -44160-
Sainte-Reine-de-Bretagne.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Didier Montfort est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités  professionnelles  ou  bénévoles  au  sein  de  l’association  Société  herpétologique  de
France.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de la
Société herpétologique de France, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des
reptiles et amphibiens par Monsieur Didier Montfort.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que les mandataires mettent en œuvre des mesures de
précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société herpéthologique de
France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements entre lieux de
captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Didier  Montfort,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un  compte-rendu  annuel  des  opérations  menées  par  Didier  Montfort et  la  Société
herpétologique de France est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon
les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0019C du 30 juin 2016
ortant autorisation à Monsieur Didier Montfort de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0020C du 30 juin 2016


portant autorisation à Monsieur Patrick Mur de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Patrick Mur,  Mayenne-Nature-Environnement,  16 rue Auguste Renoir,  53950 Louverné,
pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur Patrick Mur, Mayenne-Nature-Environnement, 16
rue Auguste Renoir -53950- Louverné.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Patrick Mur est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles et
d’amphibiens présentes en  Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités  professionnelles  ou  bénévoles  au  sein  de  l’association  Mayenne-Nature-
Environnement.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de
Mayenne-Nature-Environnement, attestant qu’elles ont suivi  une formation à la capture des
reptiles et amphibiens par Monsieur Patrick Mur.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur Patrick Mur, à la direction départementale
des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations menées par Monsieur Patrick Mur et Mayenne-Nature-
Environnement est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0020C du 30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur Patrick Mur de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0021C du 30 juin 2016


portant autorisation à Monsieur Fabrice Normand de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Fabrice  Normand,  Groupe  Naturaliste  Loire-Atlantique,  28  rue  du  Château,  44640  Le
Pellerin, pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire  de l’autorisation est  Monsieur  Fabrice  Normand,  Groupe Naturaliste  Loire-
Atlantique, 28 rue du Château -44640- Le Pellerin.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur  Fabrice Normand est  autorisé à  déroger  à la  protection de toutes  les  espèces de
reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec
relâcher  immédiat  sur  place  de  spécimens  vivants  pour  identification  dans  le  cadre  des
inventaires menés pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein du Conservatoire régional des espaces naturels.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président du
Conservatoire  régional  des  espaces  naturels,  attestant  qu’elles  ont  suivi  une  formation à  la
capture des reptiles et amphibiens par Monsieur Fabrice Normand.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Fabrice  Normand,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un  compte-rendu  annuel  des  opérations  menées  par  Monsieur  Fabrice  Normand et  le
Conservatoire régional des espaces naturels est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à
la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-
Loire selon les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0021C du 30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur Fabrice Normand de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0022C du 30 juin 2016
 


portant autorisation à Madame Caroline Paré de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Madame
Caroline  Paré,  CPIE Sèvre  et  Bocage,  Maison  de  la  Vie  Rurale,  La  Flocellière,  85700
Sevremont, pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Madame Caroline Paré, CPIE Sèvre et Bocage, Maison de la
Vie Rurale, La Flocellière -85700- Sevremont.


Article 2 – Nature des opérations


Madame Caroline Paré est autorisée à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles et
d’amphibiens présentes en  Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de l’association CPIE Sèvre et Bocage.


La bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
La bénéficiaire  conserve sur elle,  lors  de ses prospections de terrain,  une copie  du présent
arrêté.
Les personnes qu’elle aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain
une copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président
du CPIE Sèvre et Bocage, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles et
amphibiens par Madame Caroline Paré.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que la bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une copie du présent arrêté sera notifiée à Madame Caroline Paré, à la direction départementale
des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations menées par Madame Caroline Paré et le CPIE Sèvre et
Bocage est  adressé  dans  le  1er semestre  de  l’année  suivante  à  la  direction  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0022C du 30 juin 2016
portant autorisation à Madame Caroline Paré de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020 


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
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Arrêté n° 2016179-0023C du 30 juin 2016
 


portant autorisation à Madame Magali Perrin de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Madame
Magali Perrin,  Mayenne-Nature-Environnement, 16 rue Auguste Renoir, 53950 Louverné,
pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Madame  Magali Perrin, Mayenne-Nature-Environnement,
16 rue Auguste Renoir -53950- Louverné.


Article 2 – Nature des opérations


Madame Magali Perrin est autorisée à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles et
d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités  professionnelles  ou  bénévoles  au  sein  de  l’association  Mayenne-Nature-
Environnement.


La bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
La bénéficiaire  conserve sur elle,  lors  de ses prospections de terrain,  une copie  du présent
arrêté.
Les personnes qu’elle aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain
une copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président
de Mayenne-Nature-Environnement, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des
reptiles et amphibiens par Madame Magali Perrin.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que la bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une copie du présent arrêté sera notifiée à Madame Magali Perrin, à la direction départementale
des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un  compte-rendu  annuel  des  opérations  menées  par  Madame  Magali  Perrin et  Mayenne-
Nature-Environnement est  adressé  dans  le  1er semestre  de  l’année  suivante  à  la  direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon
les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0023C du 30 juin 2016
portant autorisation à Madame Magali Perrin de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les  données  d’absence  sont  prises  en  compte :  indiquer  « N »
dansle  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0024C du 30 juin 2016


portant autorisation à Monsieur David Quinton de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
David Quinton, CPIE Mayenne Bas-Maine, 12 rue Guimond des riveries, 53100 Mayenne,
pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur  David Quinton, CPIE Mayenne Bas-Maine, 12
rue Guimond des Riveries -53100- Mayenne.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur David Quinton est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de l’association CPIE Mayenne Bas-Maine.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président du
CPIE Mayenne Bas-Maine, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles et
amphibiens par Monsieur David Quinton.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que les mandataires mettent en œuvre des mesures de
précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société herpéthologique de
France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements entre lieux de
captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  David  Quinton,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations menées par David Quinton et par le CPIE Mayenne
Bas-Maine est  adressé  dans  le  1er semestre  de  l’année  suivante  à  la  direction  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0024C du 30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur David Quinton de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0025C du 30 juin 2016  


portant autorisation à Madame Blandine Renou de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Madame
Blandine Renou, CPIE Sèvre et Bocage,  Maison de la Vie Rurale, La Flocellière, 85700
Sevremont, pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR  proposition  de  la  directrice  régionale de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Madame Blandine Renou, CPIE Sèvre et Bocage, Maison de
la Vie Rurale, La Flocellière -85700- Sevremont.


Article 2 – Nature des opérations


Madame Blandine Renou est autorisée à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de l’association CPIE Sèvre et Bocage.


La bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
La bénéficiaire  conserve sur elle,  lors  de ses prospections de terrain,  une copie  du présent
arrêté.
Les personnes qu’elle aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain
une copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président
du CPIE Sèvre et Bocage, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles et
amphibiens par Madame Blandine Renou.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que la bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Madame  Blandine  Renou,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations menées par Madame Blandine Renou et le CPIE Sèvre
et  Bocage est  adressé  dans  le  1er semestre  de  l’année  suivante  à  la  direction  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0025C du 30 juin 2016
portant autorisation à Madame Blandine Renou de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0026C du 30 juin 2016


portant autorisation à Madame Morgane Sineau de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Madame
Morgane Sineau, CPIE Vallées de la Sarthe et du Loir, La Bruère, 72200 La Flèche, pour la
réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Madame Morgane Sineau, CPIE Vallées de la Sarthe et du
Loir, La Bruère -72200- La Flèche.


Article 2 – Nature des opérations


Madame Morgane Sineau est autorisée à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles
et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de l’association CPIE Vallées de la Sarthe et du
Loir.


La bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
La bénéficiaire  conserve sur elle,  lors  de ses prospections de terrain,  une copie  du présent
arrêté.
Les personnes qu’elle aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain
une copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président
du CPIE Vallées de la Sarthe et du Loir, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture
des reptiles et amphibiens par Madame Morgane Sineau.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que la bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Madame  Morgane  Sineau,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel  des  opérations  menées  par  Madame Morgane Sineau et  le  CPIE
Vallées de la Sarthe et du Loir est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon
les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0026C du 30 juin 2016
 portant autorisation à Madame Morgane Sineau de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
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Arrêté n° 2016179-0027C du 30 juin 2016 
 


portant autorisation à Monsieur Alain Texier de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU  le  titre  1er du livre  IV du code de  l’environnement  et  notamment les  articles  L.411-1,
L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 suivants, relatifs à la préservation du patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Alain Texier, Parc naturel régional du marais Poitevin, 2 rue de l’Église, 79510 Coulon, pour
la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est M. Alain Texier, Parc naturel régional du marais Poitevin, 2
rue de l’Église -79510- Coulon.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Alain Texier est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles et
d’amphibiens présentes en  Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein du Parc naturel régional du marais Poitevin.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président du
Parc naturel régional du marais Poitevin, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture
des reptiles et amphibiens par Monsieur Alain Texier.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que les mandataires mettent en œuvre des mesures de
précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société herpéthologique de
France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements entre lieux de
captures.


Article 6 – Information


Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur Alain Texier, à la direction départementale
des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations menées par Alain Texier et le Parc naturel régional du
marais Poitevin est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0027C du 30 juin 2016 
 portant autorisation à Monsieur Alain Texier de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0028C du 30 juin 2016
 


portant autorisation à Monsieur Patrick Trécul de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Patrick Trécul, 4 Grande Rue, 44190 Boussay, pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur Patrick Trécul, 4 Grande Rue -44190- Boussay.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Patrick Trécul est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles et
d’amphibiens présentes en  Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein du Groupe naturaliste Loire-Atlantique.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président du
Groupe naturaliste Loire-Atlantique, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des
reptiles et amphibiens par Monsieur Patrick Trécul.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Patrick  Trécul,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel  des opérations menées par  Monsieur Patrick Trécul et le Groupe
naturaliste Loire-Atlantique est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon
les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes, 6
allée de l’île Gloriette, 44041 Nantes cedex 01, dans les deux mois à compter de sa notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0028C du 30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur Patrick Trécul de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0029C du 30 juin 2016
 


portant autorisation à Monsieur Olivier Vannucci de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Olivier  Vannucci,  Conservatoire régional  des espaces naturels,  2 rue de la Loire,  44200
Nantes, pour la réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  Monsieur  Olivier  Vannucci,  Conservatoire  régional  des
espaces naturels, 2 rue de la Loire -44200- Nantes.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur  Olivier  Vannucci est  autorisé  à  déroger  à  la  protection  de  toutes  les  espèces  de
reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec
relâcher  immédiat  sur  place  de  spécimens  vivants  pour  identification  dans  le  cadre  des
inventaires menés pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein du Conservatoire régional des espaces naturels.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président du
Conservatoire  régional  des  espaces  naturels,  attestant  qu’elles  ont  suivi  une  formation à  la
capture des reptiles et amphibiens par Monsieur Olivier Vannucci.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Olivier  Vannucci,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un  compte-rendu  annuel  des  opérations  menées  par  Monsieur  Olivier  Vannucci et  le
Conservatoire régional des espaces naturels est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à
la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-
Loire selon les formats précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0029C du 30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur Olivier Vannucci de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0030C du 30 juin 2016
 


portant autorisation à Monsieur François Varenne de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
François Varenne, LPO Vendée, La Brétinière, 85000 La Roche-sur-Yon, pour la réalisation
d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur  François Varenne, LPO Vendée, La Brétinière
-85000- La Roche-sur-Yon.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur  François  Varenne  est  autorisé  à  déroger  à  la  protection de toutes  les  espèces de
reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec
relâcher  immédiat  sur  place  de  spécimens  vivants  pour  identification  dans  le  cadre  des
inventaires menés pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein de la LPO Vendée.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de la
LPO Vendée, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles et amphibiens
par Monsieur François Varenne.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  François  Varenne,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations menées par  Monsieur François Varenne et la LPO
Vendée  est  adressé  dans  le  1er semestre  de  l’année  suivante  à  la  direction  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


     Le chef  de service eau et biodiversité
signé


                  Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0030C du 30 juin 2016
portant autorisation à Monsieur François Varenne de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur : 4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Champs
(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100








PRÉFET DE LA MAYENNE


DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
Service ressources naturelles et paysages
Division biodiversité
Affaire suivie par : Arnaud Le Nevé
Tél.: 02 72 74 76 29
Fax. : 02 72 74 75 79
arnaud.le-neve@developpement-durable.gouv.fr


Arrêté n° 2016179-0031C du 30 juin 2016 
 


portant autorisation à Monsieur Alexis Viaud de déroger à la protection d’espèces de reptiles et
d’amphibiens pour la période 2016- 2020


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur


VU le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-
2,  L.415-3  et  R.411-1  à  R.411-14  suivants,  relatifs  à  la  préservation  du  patrimoine
biologique ;


VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvage protégées ;


VU l’arrêté  interministériel  en  date  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  mammifères
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;


VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;


VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les
conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L.411-2 du
code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


VU les lignes directrices de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  adoptées  le  15  janvier  2016,  déterminant  les  catégories  de  demandes  de
dérogation  à  la  protection  des  espèces  soumises  à  participation  du  public  dans  les
départements de la région des Pays-de-la-Loire ;


VU la demande de dérogation espèces protégées en date du 6 avril 2016 présentée par Monsieur
Alexis Viaud, Bretagne Vivante - SEPNB, 6 rue de la ville en pierre, 44000 Nantes, pour la
réalisation d’inventaires ;


VU l’avis favorable en date du 13 juin 2016 émis par la directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement ;







CONSIDERANT le projet d’atlas herpétologique régional soutenu par la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sur la période 2016 - 2020 ;


CONSIDERANT que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la
connaissance des populations de reptiles et d’amphibiens ;


CONSIDERANT que le pétitionnaire présente toutes les qualités requises pour effectuer les
opérations de capture, de relâcher et d’identification de spécimens de reptiles et d’amphibiens;


CONSIDERANT que les opérations sont favorables à la connaissance et à la conservation des
espèces de reptiles et d’amphibiens présentes en Mayenne ;


SUR proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement ;


A R R   Ê   T E :


Article 1  er   – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de l’autorisation est Monsieur Alexis Viaud, Bretagne Vivante – SEPNB, 6 rue
de la ville en pierre -44000- Nantes.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Alexis Viaud est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de reptiles et
d’amphibiens présentes en  Mayenne pour les opérations portant sur la capture avec relâcher
immédiat sur place de spécimens vivants pour identification dans le cadre des inventaires menés
pour la réalisation de l’atlas herpétologique des Pays de la Loire.


Article 3 - Actions


Sont concernées par les opérations visées à l’article 1er les actions menées dans le cadre des
activités professionnelles ou bénévoles au sein du Conservatoire régional des espaces naturels.


Le bénéficiaire de la présente autorisation a la possibilité de former d’autres personnes à la
capture des reptiles et amphibiens en vue de mener des inventaires.
Le bénéficiaire conserve sur lui, lors de ses prospections de terrain, une copie du présent arrêté.
Les personnes qu’il aura formées conservent chacune lors de leurs prospections de terrain une
copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission du directeur ou du président de
Bretagne Vivante – SEPNB, attestant qu’elles ont suivi une formation à la capture des reptiles
et amphibiens par Monsieur Alexis Viaud.


Article 4 – Méthodes


Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des reptiles et amphibiens, non vulnérants
et non létaux, sont autorisés : plaque à reptiles, troubleau, aquarium démontable de terrain en
plexiglasse, nasse de type amphi-capt, diffusion d’enregistrements de chants. Les nasses à usage
piscicole et tout autre engin vulnérant pour les reptiles et amphibiens ne sont pas autorisés.


Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année.







Article 5 – Précautions sanitaires


La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en
œuvre des mesures de précaution sanitaire contre les chytridiomycoses (protocole de la Société
herpéthologique de France) lors de la capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements
entre lieux de captures.


Article 6 – Information


Une  copie  du  présent  arrêté  sera  notifiée  à  Monsieur  Alexis  Viaud,  à  la  direction
départementale des Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire.


Article 7 - Compte-rendu


Un  compte-rendu  annuel  des  opérations  menées  par  Monsieur  Alexis  Viaud et  Bretagne
Vivante – SEPNB est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays-de-la-Loire selon les formats
précisés en annexe.


Article 8 - Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la
réalisation des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (réserves naturelles...).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020.


Article 9 - Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes,  
6  allée  de  l’île  Gloriette,  44041  Nantes  cedex  01,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.


Article 10 - Exécution


La secrétaire générale de la préfecture,  le directeur départemental des territoires, le chef  du
service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service
départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2016 


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


     
    Christine Cadillon







Annexe à l’arrêté n° 2016179-0031C du 30 juin 2016
 portant autorisation à Monsieur Alexis Viaud de déroger à la protection d’espèces de reptiles et d’amphibiens pour la période 2016- 2020


« données espèces faunistiques » livrables à remettre à la DREAL par le maître d'ouvrage


Cette annexe concerne tout maître d'ouvrage réalisant toute étude produisant des données espèces sur la faune (répartition, suivi, …), en dehors de la publication des
atlas.


A l'achèvement de l'opération, le maître d'ouvrage remettra un compte rendu sous les formes suivantes, à la DREAL (service concerné) et aux DDT(M) concernées :
– 1 rapport dactylographié et illustré au format Acrobat Reader (".pdf") avec photographies et images optimisées.
– 1 base rapportant les données espèces collectées dans le cadre de l'étude. Deux formats sont possibles (cf. formats page suivante) en fonction du logiciel


(tableur ou SIG).


Ces données faunistiques alimentent la base de données de la DREAL. Elles sont utilisées pour la mise à jour continue des outils de connaissance (ZNIEFF) et en tant
qu'alerte, dans le cadre des dossiers d'aménagement du territoire instruits par les services de l'État.


Ces rapports et données sont susceptibles d'être rendus publics en application de la directive « Inspire » de 2007 et des textes nationaux pris pour son application. La
diffusion des données se fera dans le cadre du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP).


Le  serveur  Mélanissimo  peut  être  utilisé  pour  envoyer  ces  documents  à  la
DREAL et aux DDT(M) : https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/


Précisions :
– les  données  de  captures  (baguage,  CMR...)  doivent  être


synthétisées par nombre d'individus capturés (tous âges confondus)
par espèce par jour et par lieu-dit ;


– le  nombre  d'individus  est  facultatif  mais  il  est  recommandé  de
l'indiquer si l'information existe ;


– les données d’absence sont prises en compte : indiquer « N » dans
le  champ  « degre_abondance »  et  « 0 » dans  le  champ
« nb_individus ».


Format des fichiers SIG :
– Ils seront remis au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape


(SHP) dans le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93 ;


– Une couche de données se composera d’autant de tables que de
types d’objets la composant : polygones, lignes, points.


À  droite,  le  mode  d'emploi  en  4  étapes  pour  obtenir  les  coordonnées
géographiques en Lambert 93 sur Géoportail www.geoportail.gouv.fr :


4. Déplacer le curseur à 
l’endroit choisi : les 


coordonnées s’affichent


3. Cliquer sur 
« coordonnées 
du curseur »


1. Cliquer sur 
« réglages »


2. Dans « Système », 
sélectionner « Lambert 93 » 


et « mètres »







Structure de la base pour données ponctuelles faune sous tableur :
Champs


(en colonne) Description du contenu des champs / valeurs possibles Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant TAXREF : CD_NOM du taxon dans le référentiel TAXREF http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre Ordre : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille Famille : nom scientifique en MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort non déterminable au genre et à l’espèce) MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre Genre : nom scientifique en MAJUSCULES MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece Espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece Sous-espèce : nom scientifique en MAJUSCULES ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire : nom vernaculaire français Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance
N= absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


0 0 0


OBLIGATOIRE dep Département : 44, 49, 53, 72 ou 85 44 44 44


OBLIGATOIRE nom_com Nom de la commune : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation NANTES NANTES NANTES


OBLIGATOIRE insee_com Code INSEE de la commune: code Insee http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 44109 44109 44109


OBLIGATOIRE lieu_dit Lieu-dit : typographie IGN, en MAJUSCULES, sans accent, tirets aux noms composés sauf après l'article et sans abréviation SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE SAINTE-THERESE


OBLIGATOIRE x_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 353873 353873 353873


OBLIGATOIRE y_l93 Coordonnée X (en Lambert93) : http://wwwgeoportail.gouv.fr 6691359 6691359 6691359


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Comptage du dortoir Comptage du dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 Déterminateur 1 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés LE GALL Jean-Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 Déterminateur 2 : NOM en MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret entre prénoms composés


OBLIGATOIRE organisme Organisme : organisme producteur de la donnée LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Référence bibliographique : celles du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données »







Structure de la base pour données faune sous SIG (ponctuelles, linéaires ou zonales) :
Champs Description du contenu des champs / valeurs possibles Type Longueur Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3


OBLIGATOIRE id Identifiant de l'objet géographique Numérique entier 10 1 2 3


OBLIGATOIRE taxref_id Identifiant  TAXREF:  CD_NOM  du  taxon  dans  le  référentiel  TAXREF
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/referentielTaxo Numérique entier 10 3941 3943 3945


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


ordre
ORDRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 PASSERIFORME PASSERIFORME PASSERIFORME


FACULTATIF
(OBLIGATOIRE SI
ANIMAL MORT)


famille
FAMILLE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES
(à ne remplir obligatoirement que si genre et espèce ne peuvent pas être saisis, dans le cas d’un animal mort 
non déterminable au genre et à l’espèce)


Caractère 254 MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE MOTACILLIDAE


OBLIGATOIRE genre GENRE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 MOTACILLA MOTACILLA MOTACILLA


OBLIGATOIRE espece ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA ALBA ALBA


FACULTATIF ss_espece SOUS-ESPÈCE : NOM SCIENTIFIQUE EN MAJUSCULES Caractère 254 ALBA YARRELLII


FACULTATIF nom_vern Nom vernaculaire français Caractère 254 Bergeronnette grise Bergeronnette grise Bergeronnette de Yarrell


OBLIGATOIRE date Date du terrain : JJ/MM/AAAA Date 21/12/2012 21/12/2012 21/12/2012


OBLIGATOIRE degre_ab


Degré d'abondance :
N=absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
F=faible
M=moyen
A=abondant
I=inconnu


Caractère 1 I F A


FACULTATIF nb_indiv Nombre d'individus : si estimé, tous âges confondus Numérique entier 10 50 10 1500


OBLIGATOIRE statut_bio


Statut biologique :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
R = reproduction certaine ou probable
P = passage
H = hivernage ou hibernation
I = inconnu


Caractère 1 H H H


OBLIGATOIRE anim_mort


Animal mort :
N = absent ou nul (si l’habitat a été détruit, le préciser dans « Commentaires »)
0/1 (0 pour non/1 pour oui)
0 par défaut
Si 1 préciser la cause connue de la mort dans le champ « Commentaires » (exemple : collision routière)


Caractère 1 0 0 0


OBLIGATOIRE echelle Résolution spatiale : 1/5000 ou 1/25000 ou 1/100000 Caractère 10 1/5000 1/5000 1/5000


OBLIGATOIRE type_etude


Type d'étude, 4 choix possibles :
Baguage
Piégeage
CMR
Observation


Caractère 20 Baguage CMR Observation


FACULTATIF comment Commentaires : toute information susceptible de permettre de mieux comprendre la donnée Caractère 150 Comptage  du
dortoir


Comptage  du
dortoir Comptage du dortoir


OBLIGATOIRE determ_1 DÉTERMINATEUR 1 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50 LE  GALL  Jean-


Philippe ANDRÉ Jacques L'HOSTIS Hervé


FACULTATIF determ_2 DÉTERMINATEUR 2 : NOM  EN MAJUSCULES, Prénom(s) en minuscules sauf premières(s) lettre(s), tiret
entre prénoms composés Caractère 50


OBLIGATOIRE organisme Organisme producteur de la donnée Caractère 50 LPO 44 Bretagne Vivante GNLA


OBLIGATOIRE ref_biblio Références biblio du rapport dactylographié correspondant à cette extraction « base de données » Caractère 100
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COUR D’APPEL D’ANGERS 


 
 


PROCESSUS « COMMANDE PUBLIQUE », 
PROCESSUS «FRAIS DE JUSTICE », 
PROCESSUS « INTERVENTIONS » - 


UTILISATION DES FORMULAIRES CHORUS - 
DÉCISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTATS  


ET DE FONCTIONNAIRES  


 
 


Patrick FIEVET, président de chambre doyen, 
premier président par intérim de la cour d’appel d’Angers  


 
et 
 


 Brigitte LAMY, procureur général près ladite cour, 
    
 
Vu l’ article D 312-66 du Code de l’Organisation Judiciaire ; 
      
Vu la convention de délégation de gestion signée avec les Chefs de la Cour d’Appel de 
Caen ; 
 
Vu le protocole subséquent portant contrat de service ; 
 
      
 


 
DÉCIDENT 


 
Article 1er -  Dans le cadre du processus de la commande publique, concernant les 
dépenses relevant du flux 1, sont habilités à effectuer les demandes d’achats et à 
constater le service fait
 


 dans l’application CHORUS FORMULAIRES : 


 
COUR D’APPEL D’ANGERS et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE: 


- Madame Magali TRICOT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe de la 
cour ; 


- Madame Joëlle TEBOUL, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
- Madame Elisabeth VALENTIN, directrice des services de greffe judiciaires  à la cour ; 


 
 


 
SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 


- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
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- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
budgétaire ; 


- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion des 
ressources humaines et de la formation ; 


- Monsieur Jacques DEWITTE, directeur principal des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
informatique ; 


- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Claudine GUESNEAU, greffière ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D’ANGERS : 


- Madame Fabienne GRASSET, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 
du tribunal de grande instance d’instance d’ANGERS ; 


- Madame Ariane CAZE, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance 
d’ANGERS ; 


- Madame Caroline BRUN, greffière au tribunal de grande instance d’ANGERS ; 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE SAUMUR
 


 : 


- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
budgétaire au SAR ; 


- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Annie JUSSERAND, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
- Madame Maryvonne ROBREAU, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
 


 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LAVAL : 


- Madame Sophie DUCHEMIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de LAVAL ; 


- Madame Fanny BELLON, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance de 
LAVAL ; 


- Madame Sandrine JOLY, secrétaire administrative au tribunal de grande instance de LAVAL ; 
 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DU MANS : 


- Madame Florence FONTAINE, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 
du tribunal de grande instance du MANS ; 


- Madame Elisabeth HERRAUX, adjointe  administrative au tribunal de grande instance du MANS ; 
 


 
 
 
Article 2 – Dans le cadre du processus de la commande publique, sont habilités à valider 
les demandes d’achat
  


 saisies dans l’application CHORUS FORMULAIRES : 


 
- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 
- Madame Brigitte BOURHIS, responsable de la gestion des ressources humaines et de la formation ; 
- Monsieur Jacques DEWITTE, responsable de la gestion informatique ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Claudine GUESNEAU, greffière au service administratif régional ; 
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Article 3 – En dehors des horaires d’ouverture du pôle CHORUS, lorsque des 
circonstances graves et exceptionnelles nécessitent une intervention rapide d’un ou 
plusieurs tiers fournisseur ou prestataire, 


 


bénéficient d’une délégation de signature des 
Chefs de Cour en matière d’ordonnancement secondaire pour la formalisation d’un bon 
de commande « papier » : 


 
 


 
COUR D’APPEL D’ANGERS et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE: 


- Madame Magali TRICOT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe de la 
cour ; 


- Madame Joëlle TEBOUL, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
- Madame Elisabeth VALENTIN, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
 
 


 
SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 


- Monsieur Christian GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D’ANGERS : 


- Madame Fabienne GRASSET, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 
du tribunal de grande instance d’instance d’ANGERS ; 


- Madame Ariane CAZE, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance 
d’ANGERS ; 
 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE SAUMUR
 


 : 


- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
budgétaire au SAR ; 


- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
 


 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LAVAL : 


- Madame Sophie DUCHEMIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de LAVAL ; 


- Madame Fanny BELLON, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance de 
LAVAL ; 


- Monsieur Patrick LE GUEN, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur du greffe du 
tribunal d’instance de LAVAL ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DU MANS : 


- Madame Florence FONTAINE, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires,  directrice du greffe 
du tribunal de grande instance du MANS ; 


-       Monsieur Stéphane CORNIL, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur du greffe du 
        tribunal d’instance du MANS ; 
 


 
 
 
 
 







 
 


 4  


Article 4 -   Dans le cadre du processus de la commande publique, concernant les 
dépenses relevant des flux 3 et 4, sont habilités à constater le service fait 
 


 : 


 
COUR D’APPEL D’ANGERS et BUDGET D’INTERET COMMUN du SITE : 


 
- Madame Magali TRICOT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe de la 


cour ; 
- Madame Joëlle TEBOUL, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
- Madame Elisabeth VALENTIN, directrice des services de greffe judiciaires  à la cour ; 


 
 


 
SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 


 
- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 


budgétaire ; 
- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion des 


ressources humaines et de la formation ; 
- Monsieur Jacques DEWITTE, directeur principal des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 


informatique ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Claudine GUESNEAU, greffière ; 


 
 


 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE D’ANGERS et TRIBUNAL DE COMMERCE  D’ANGERS : 


 
- Madame Fabienne GRASSET, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 


du tribunal de grande instance d’instance d’ANGERS ; 
- Madame Ariane CAZE, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance 


d’ANGERS ; 
- Madame Caroline BRUN, greffière au tribunal de grande instance d’ANGERS ; 


 
 


TRIBUNAL D’INSTANCE D’ANGERS
 


 : 


  
- Madame Pascale BONJEAN, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Monsieur Bruno BERTIN, greffier ; 


 
 


 
CONSEIL DES PRUD’HOMMES d’ANGERS : 


- Madame Patricia BEILLARD, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Madame Catherine JOUIN, greffière ; 


 
 


 
TRIBUNAL D’INSTANCE DE CHOLET : 


- Madame Solenne ROQUAIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Madame Christine BUCHET, greffière ; 


 
 


 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE SAUMUR et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE : 


- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
budgétaire au SAR ; 


- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Annie JUSSERAND, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
- Madame Maryvonne ROBREAU, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
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TRIBUNAL D’INSTANCE DE SAUMUR 
 


 : 


- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire au SAR ; 
- Monsieur Didier BAREL, responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Jacqueline LE PEMP-HAINAULT, greffière ; 


 
 


CONSEIL DES PRUD’HOMMES DE SAUMUR
 


 : 


Madame Magalie CHARRON,  greffière fonctionnelle des services judiciaires, directrice de greffe. 
 
 


 


TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE LAVAL , BUDGET D’INTERET COMMUN DU PALAIS DE 
JUSTICE et TRIBUNAL DE COMMERCE DE LAVAL : 


- Madame Sophie DUCHEMIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de LAVAL ; 


- Madame Fanny BELLON, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance de 
LAVAL ; 


- Madame Sandrine JOLY, secrétaire administrative au tribunal de grande instance de LAVAL ;  
 


TRIBUNAL D’INSTANCE DE LAVAL : 
 


- Monsieur Patrick LE GUEN, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur de greffe ; 
- Madame  Nelly BOURGES, greffière ; 


 
CONSEIL DES PRUD’HOMMES DE LAVAL et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE :  
 
- Madame Nathalie GARNIER, greffière fonctionnelle des services judiciaires, directrice de greffe ; 
- Madame Anne COULON, greffière ; 
 
 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DU MANS, BUDGET D’INTERET COMMUN  ET TRIBUNAL 
DE COMMERCE DU MANS : 
 
- Madame Florence FONTAINE, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 


du tribunal de grande instance du MANS ; 
- Madame Elisabeth HERRAUX, adjointe  administrative au tribunal de grande instance du MANS  
 
 
TRIBUNAL D’INSTANCE DU MANS : 
 
- Monsieur Stéphane CORNIL, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur de greffe ; 
- Madame Carole ROGER, secrétaire administrative ; 
 
 
TRIBUNAL D’INSTANCE DE LA FLECHE : 
 
- Monsieur  Wilfred TAILLEPIERRE, greffier fonctionnel des services judiciaires, directeur de greffe ; 
 
CONSEIL DES PRUD’HOMMES DU MANS : 
 
- Madame Diane DARCON, greffière, directeur de greffe par intérim. 
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Article 5 –  Dans le cadre du processus des dépenses d’intervention, sont habilités à 
saisir et à valider les demandes de subventions  dans CHORUS FORMULAIRES : 


SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 
 


- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 


 


Article 6 –  Dans le cadre du processus des dépenses de frais de justice, sont habilités à 
utiliser l’application CHORUS FORMULAIRES FRAIS DE JUSTICE : 
 


- En qualité de superviseurs : 


 
• Monsieur Christian GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 


• Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 


• Monsieur Jacques DEWITTE, responsable de la gestion de l’informatique ; 


• Madame Danielle COURTOIS, responsable de la gestion de l’informatique adjoint ; 


• Monsieur Didier BAREL, responsable de la gestion budgétaire adjoint. 


 


- En qualité de magistrats requérant aux fins de taxe : 


 


• Monsieur Benjamin ALLA, substitut général, secrétaire général du parquet général ; 


• Monsieur Marc DE CATHELINEAU, vice-procureur de la République placé près le TGI 
d’ANGERS ; 


• Monsieur Hervé DREVARD, procureur de la République adjoint près le TGI du MANS ; 


• Madame Carine HALLEY, procureur de la République près le TGI de SAUMUR ; 


• Monsieur Guirec LE BRAS, procureur de la République près le TGI de LAVAL. 


 


- En qualité de magistrats taxateurs : 


 


• Monsieur Laurent RIEUNEAU, conseiller à la cour ; 


• Madame Véronique ROUILLON, 1er


• Madame Rose CHAMBEAUD, vice-président au TGI d’ANGERS ; 


 vice-président au TGI d’ANGERS ; 


• Monsieur Arnaud BARON, vice-président au TGI d’ANGERS ; 


• Monsieur Daniel COQUEL, président du TGI du MANS ; 


• Madame Sophie BARBAUD, 1er


• Madame Estelle GENET, président du TGI de SAUMUR ; 


 vice-président au TGI du MANS ; 


• Monsieur Philippe MURY, président du TGI de LAVAL. 
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- En qualité de valideurs : 


 


• Madame Magali TRICOT, directrice du greffe de la cour d’appel ; 


• Madame Joëlle TEBOUL, adjointe à la directrice du greffe de la cour d’appel ; 


• Madame Marie-Chantal MOINE, greffière à la cour d’appel ; 


• Madame Mina EL HARRAS, adjointe administrative au TGI d’ANGERS ; 


• Madame Murielle PENHARD, secrétaire administrative au TGI d’ANGERS ; 


• Madame Claudine MORIN, greffière au TGI du MANS ; 


• Madame Elisabeth HERRAUX, adjointe administrative au TGI du MANS ; 


• Madame Isabelle CHEVILLON, adjointe administrative au TGI de SAUMUR ; 


• Madame  Jocelyne SALMON, adjointe administrative au TGI de SAUMUR ; 


• Madame Sophie DUCHEMIN, directrice du greffe du TGI de LAVAL ; 


• Madame Marie-Paule MORIN, secrétaire administrative au TGI de LAVAL ; 


• Madame Sandrine JOLY, secrétaire administrative au TGI de LAVAL. 


 


 
 


Article 7 - Tenant compte de la mise en place d’un circuit de la dépense 
simplifié permettant le règlement, au niveau central, de prestations 
imputables sur les crédits de frais de justice réalisées au niveau local par 
certains prestataires, 
 
 
Sont habilités à certifier les états récapitulatifs des facturations établies par lesdits prestataires : 
 
 


* Cour d’Appel d’ANGERS : 
 


 -  Titulaire : Madame Magali TRICOT, directrice du greffe de la cour ; 
 -  Suppléant : Madame Marie-Chantal MOINE, greffière ; 


 
 * Tribunal de Grande Instance d’ANGERS : 
 
  -  Titulaire : Madame Fabienne GRASSET,  directrice du greffe ; 
  -  Suppléant : Madame Ariane CAZE, adjointe à la directrice du greffe ; 
 
 *Tribunal de Grande Instance de SAUMUR : 
 


 -Titulaire : Madame Isabelle CHEVILLON, adjointe administrative ; 
 -Suppléants : Madame Jocelyne SALMON, adjointe administrative ; 
 
 


 
 * Tribunal de Grande Instance du MANS : 
 
  -  Titulaire : Madame Florence FONTAINE, directrice du greffe ; 
  -  Suppléant : Madame Fabienne ARNAUD, cheffe de service ; 
 
 * Tribunal de Grande Instance de LAVAL : 
 
  -  Titulaire : Madame Sophie DUCHEMIN, directrice du greffe ; 







 
 


 8  


  -  Suppléant : Madame Fanny BELLON, adjointe à la directrice du greffe ; 
 
 


Article 8 -  Se substituant à celle datée du 1er


 


 juin 2016 , la présente décision, dont une synthèse 
figure en annexe,  sera communiquée aux personnes nommées ci-dessus, aux chefs des juridictions et 
aux directeurs de greffe des tribunaux du ressort de la cour d’appel d’Angers,  au directeur du greffe 
de la cour, au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille 
et Vilaine, comptable assignataire,  et aux Chefs de la Cour d’Appel de Caen. Elle sera publiée au 
Recueil des Actes Administratifs du Département du Maine et Loire, au Recueil des Actes 
Administratifs du Département de la Sarthe ainsi qu’au Recueil des Actes Administratifs du 
Département de la Mayenne. 


       Fait à ANGERS, le 1er


 
 juillet 2016 


  
LE PROCUREUR GENERAL,          LE PRESIDENT DE CHAMBRE DOYEN, 
                PREMIER PRESIDENT PAR INTERIM, 
          
 
                    Signé            Signé       
         
                                                                                                                                                                                                   
             Brigitte LAMY                           Patrick FIEVET 
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Ressort de la cour d’appel d’ANGERS 
LISTE DES PERSONNES HABILITEES A UTILISER LES FORMULAIRES CHORUS  - ANNEXE A LA DECISION DES CHEFS DE COUR DU 1er  juillet 2016 


   


SERVICES 
DEPENSIERS 


NOM et PRENOM des 
personnes habilitées 


COMMANDE 
PUBLIQUE  
- FLUX 1 – 


HABILITATION 
A EFFECTUER 


LES DEMANDES 
D’ACHAT ET A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 


HABILITATION 
A VALIDER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT 


DELEGATION DE 
SIGNATURE  


POUR LA 
FORMALISATION 


DE BON DE 
COMMANDE 


PAPIER  
EN CAS DE 


CIRCONSTANCES 
GRAVES 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 
FLUX 3 et 4 – 


HABILITATION 
A CONSTATER 


LE SERVICE FAIT 


INTERVENTION – 
HABILITATION A 


SAISIR ET A 
VALIDER LES 


DEMANDES DE 
SUBVENTIONS 


 
HABILITATION A 


UTILISER CHORUS 
FORMULAIRE 


FRAIS DE JUSTICE 


FRAIS DE JUSTICE – 
CIRCUIT SIMPLIFIE 
– HABILITATION A 


CERTIFIER 
 LES ETATS 


RECAPITULATIFS 


COUR d’APPEL  
et BIC du PALAIS DE 
JUSTICE D’ANGERS 


TRICOT Magali x  x x  VALIDEUR x 
TEBOUL Joëlle x  x x  VALIDEUR  
VALENTIN Elisabeth x  x x    
MOINE Marie-Chantal      VALIDEUR x 
ALLA Benjamin      REQUERANT TAXE  
RIEUNEAU Laurent      TAXATEUR  


SERVICE 
ADMINISTRATIF 


REGIONAL 


GRASSET Christian x x x x x SUPERVISEUR  
CHUSSEAU Hélène x x x x x SUPERVISEUR  
BOUHRIS Brigitte x x  x    
DEWITTE Jacques x x  x  SUPERVISEUR  
BAREL Didier x x  x x SUPERVISEUR  
GUESNEAU Claudine x x  x    
COURTOIS Danielle      SUPERVISEUR  


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE D’ANGERS et 


TRIBUNAL DE 
COMMERCE 


GRASSET Fabienne x  x x   x 
CAZE Ariane x  x x   x 
BRUN Caroline x   x    
DE CATHELINEAU Marc      REQUERANT TAXE  
ROUILLON Véronique      TAXATEUR  
CHAMBEAUD Rose      TAXATEUR  
BARON Arnaud      TAXATEUR  
EL HARRAS Mina      VALIDEUR  
PENHARD Murielle      VALIDEUR  
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SERVICES DEPENSIERS NOM et PRENOM des 
personnes habilitées 


COMMANDE 
PUBLIQUE  
- FLUX 1 – 


HABILITATION A 
EFFECTUER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT ET A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 


HABILITATION 
A VALIDER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT 


DELEGATION DE 
SIGNATURE  


POUR LA 
FORMALISATION DE 
BON DE COMMANDE 


PAPIER  
EN CAS DE 


CIRCONSTANCES 
GRAVES 


COMMANDE 
PUBLIQUE – FLUX 


3 et 4 – 
HABILITATION A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


INTERVENTION – 
HABILITATION A 


SAISIR ET A VALIDER 
LES DEMANDES DE 


SUBVENTIONS 


HABILITATION A 
UTILISER CHORUS 


FORMULAIRE 
FRAIS DE JUSTICE 


FRAIS DE 
JUSTICE – 
CIRCUIT 


SIMPLIFIE – 
HABILITATION A 


CERTIFIER 
 LES ETATS 


RECAPITULATIFS 


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DE SAUMUR 


CHUSSEAU Hélène x  x x    
BAREL Didier x  x x    
JUSSERAND Annie x   x    
ROBREAU Maryvonne x   x    
HALLEY Carine      REQUERANT TAXE  
GENET Estelle      TAXATEUR  
CHEVILLON Isabelle      VALIDEUR x 
SALMON Jocelyne      VALIDEUR x 


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DE LAVAL et 


TRIBUNAL DE 
COMMERCE 


DUCHEMIN Sophie x  x x  VALIDEUR x 
BELLON Fanny x  x x   x 
JOLY Sandrine x   x  VALIDEUR  
LE BRAS Guirec      REQUERANT TAXE  
MURY Philippe      TAXATEUR  
MORIN Marie-Paule      VALIDEUR  


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DU MANS 


 et TRIBUNAL DE 
COMMERCE 


FONTAINE Florence x  x x   x 
HERRAUX Elisabeth x   x  VALIDEUR  
ARNAUD Fabienne       x 
DREVARD Hervé      REQUERANT TAXE  
COQUEL Daniel      TAXATEUR  
BARBAUD Sophie      TAXATEUR  
MORIN Claudine      VALIDEUR  


TI ANGERS 
BONJEAN Pascale    x    
BERTIN Bruno    x    


CPH ANGERS 
BEILLARD Patricia    x    
JOUIN Catherine    x    


TI CHOLET ROQUAIN Solenne    x    
BUCHET Christine    x    


TI SAUMUR 
CHUSSEAU Hélène   x x    
BAREL Didier    x    
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LE PEMP Jacqueline    x    
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SERVICES DEPENSIERS NOM et PRENOM des 
personnes habilitées 


COMMANDE 
PUBLIQUE  
- FLUX 1 – 


HABILITATION A 
EFFECTUER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT ET A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 


HABILITATION 
A VALIDER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT 


DELEGATION DE 
SIGNATURE  


POUR LA 
FORMALISATION DE 
BON DE COMMANDE 


PAPIER  
EN CAS DE 


CIRCONSTANCES 
GRAVES 


COMMANDE 
PUBLIQUE – FLUX 


3 et 4 – 
HABILITATION A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


INTERVENTION – 
HABILITATION A 


SAISIR ET A VALIDER 
LES DEMANDES DE 


SUBVENTIONS 


FRAIS DE JUSTICE 
– CIRCUIT 


SIMPLIFIE – 
HABILITATION A 


CERTIFIER 
 LES ETATS 


RECAPITULATIFS 


CPH SAUMUR CHARRON Magalie    x   


TI LAVAL 
LE GUEN Patrick   x x   
BOURGES Nelly    x   


CPH LAVAL  
et BIC DU SITE 


GARNIER Nathalie    x   
COULON Anne    x   


TI LE MANS 
CORNIL Stéphane   x x   
ROGER Carole    x   


TI LA FLECHE TAILLEPIERRE Wilfred    x   
CPH LE MANS DARCON Diane    x   


 


 


  Le Procureur Général,                                                                                                           Le Président de chambre doyen 
                Premier Président par intérim, 
                                


         Signé                                             Signé 


       Brigitte LAMY                                              Patrick FIEVET 


     


                   





		PROCESSUS « COMMANDE PUBLIQUE »,
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		ET DE FONCTIONNAIRES
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1  


 
 
 


 
 


COUR D’APPEL D’ANGERS 
 
 
 


DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  
EN MATIERE ADMINISTRATIVE  


 


ET EN MATIERE DE REMUNERATION DES PERSONNELS 


 
 


Patrick FIEVET, président de chambre doyen, 
premier président par intérim de la cour d’appel d’Angers  


 
 


et 
 
 


Brigitte LAMY, procureur général près ladite cour, 
 
 


           
Vu le code de l’organisation judiciaire, notamment ses articles  D312-66 et R312-73 ; 
Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 15 février 2008 nommant Monsieur Christian 
GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel 
d’ANGERS ; 
Vu la convention de délégation de gestion signée avec les Chefs de la Cour d’Appel de CAEN et 
le protocole subséquent portant contrat de service  ; 
Vu la précédente décision de délégation de signature en date du  1er


 
 juin 2016 ; 


    
   
 


 
DÉCIDENT 


 
 
Article 1er -  Délégation conjointe est donnée à Monsieur Christian GRASSET, directeur principal 
des services de greffe judiciaires, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour 
d’appel d’ANGERS, afin de signer, en notre absence, uniquement en cas d’urgence


 


, les contrats 
d’engagement des personnels vacataires ; 
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Article 2 -  Délégation conjointe est donnée à Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué 
à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel d’ANGERS, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier à : 
 
- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de la 


gestion des ressources humaines et de la formation ; 
- Madame Catherine COCHARD, greffier responsable de la gestion des ressources humaines 


adjoint ; 
 
afin de signer  les pièces justificatives de dépenses et  les documents de liaison relatifs à la 
rémunération des personnels affectés dans le ressort de la Cour d’Appel ; 
 
 
Article 3 -   Délégation conjointe est donnée à Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à 
l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel d’ANGERS, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier à : 
 
- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de la 


gestion des ressources humaines et de la formation ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de la 


gestion budgétaire ; 
- Monsieur Jacques DEWITTE, directeur principal des services de greffe judiciaires,  responsable 


de la gestion informatique ; 
 
afin de signer
 


 : 


• les états de services faits des personnels appartenant à la réserve de la Police Nationale 
chargés d’assurer la sécurité des audiences ; 


• les décisions fixant le montant des honoraires à verser aux praticiens intervenant dans le cadre         
des accidents de service et maladies professionnelles,  des contre-visites médicales, des visites         
médicales d’embauche et  des expertises médicales en lien avec les dossiers soumis aux 
comités  médicaux et commissions de réforme ; 


• les ordres de mission des fonctionnaires ; 
• les décisions d’octroi d’autorisation d’absence pour garde d’enfant, de congé maladie, de 


congé maternité et de congé paternité concernant les fonctionnaires du ressort ; 
• les courriers de notification d’actes administratifs à caractère individuel destinés aux 


fonctionnaires ; 
• les courriers de notification aux magistrats des arrêtés portant élévation d’échelon ; 
• les avis assortissant  les candidatures de fonctionnaires  à des actions de formation                            


continue ; 
• les lettres et bordereaux de transmission de pièces administratives à la sous-direction des 


ressources humaines des greffes et à la sous-direction des ressources humaines de la 
magistrature ; 


• les notes de diffusion au ressort des circulaires ministérielles concernant la gestion 
administrative et  budgétaire ; 


 
et afin de viser
 


 : 


• les états de frais de déplacement et de changement de résidence ; 
• les états d’emploi de l’avance des régies ; 
• les mémoires de frais (menues dépenses) présentés par les conciliateurs ; 
• les demandes de remboursement de salaires maintenus aux conseillers prud’hommes ; 
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Article 4 -   La présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du  
1er


 


 juin 2016 ; 


Article 5 -  La présente décision sera communiquée aux personnes nommées ci-dessus, aux chefs 
des juridictions et aux directeurs de greffe des tribunaux du ressort de la cour d’appel d’Angers,  au 
directeur du greffe de la cour, au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du 
département d’Ille et Vilaine et au directeur régional des finances publiques de la région Pays de La 
Loire et du département de la Loire Atlantique, comptables assignataires, ainsi qu’au chef du pôle 
CHORUS de la Cour d’Appel de Caen. Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du 
Département du Maine et Loire ainsi qu’au Recueil des Actes Administratifs du Département de la 
Sarthe et du Département de la Mayenne. 
 
 
 
 
       Fait à ANGERS, le 1er 


 
 juillet 2016 


  
 
 
 
LE PROCUREUR GENERAL,                         LE PRESIDENT DE CHAMBRE DOYEN, 
                PREMIER PRESIDENT PAR INTERIM 
            
         
        
  Signé                  Signé   
                                                                                                         
 
            Brigitte LAMY                 Patrick FIEVET     
              
                        
 
 
 
Suit un specimen  de la  signature de : 
 
 
Christian GRASSET   Hélène CHUSSEAU                   Brigitte BOURHIS 
 
 
 
 
 
 
 
Jacques DEWITTE                                  Catherine COCHARD 





		DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

		UEN MATIERE ADMINISTRATIVE

		UET EN MATIERE DE REMUNERATION DES PERSONNELS

		Suit un specimen  de la  signature de :
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COUR D’APPEL D’ANGERS 


 
 


DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  
EN MATIERE DE MARCHES PUBLICS  


ET HABILITATION DE FONCTIONNAIRES A L’EFFET DE SIGNER  


 


LES DEMANDES D’ENGAGEMENTS DE MARCHES DANS CHORUS  


 
Patrick FIEVET, président de chambre doyen, 


premier président par intérim de la cour d’appel d’Angers  
 


et 
 


Brigitte LAMY, procureur général près ladite cour, 
 


          
Vu le  code des marchés publics ; 
Vu le code de l’organisation judiciaire, notamment ses articles  D312-66 et R312-67 ; 
Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 15 février 2008 nommant Monsieur Christian 
GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel 
d’ANGERS ; 
Vu la convention de délégation de gestion signée avec les Chefs de la Cour d’Appel de CAEN 
ainsi que le protocole subséquent portant contrat de service entre la Cour d’Appel d’ANGERS 
et la Cour d’Appel de CAEN  ; 
Vu la précédente décision de délégation de signature en date du 1er


 
 juin  2016   ; 


 


 
DÉCIDENT 


 
Article 1er


 


 -  Délégation conjointe de leur signature est donnée à Monsieur Christian GRASSET, 
directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur délégué à l’administration régionale 
judiciaire de la cour d’appel d’ANGERS, afin de les représenter pour tous les actes et décisions 
relevant de la qualité du pouvoir adjudicateur, y compris pour le choix de l’attributaire et la signature 
du marché. 


 
Article 2 -  Sont habilités à signer les demandes d’engagements de marchés en vue de la saisie 
des engagements juridiques dans l’application CHORUS : 
 
 


- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de 


la gestion budgétaire ; 
- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de 


la gestion des ressources humaines et de la formation ; 
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- Monsieur Jacques DEWITTE,  directeur principal des services de greffe judiciaires, 
responsable de la gestion informatique ; 


 
Article 3 -   La présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du  
1er


 


 juin 2016 ; 


Article 4 -  La présente décision sera communiquée aux personnes nommées ci-dessus, aux chefs 
des juridictions et aux directeurs de greffe des tribunaux du ressort de la cour d’appel d’Angers,  au 
directeur du greffe de la cour, au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du 
département d’Ille et Vilaine, comptable assignataire,  et aux Chefs de la Cour d’Appel de Caen. Elle 
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du Département du Maine et Loire ainsi qu’au 
Recueil des Actes Administratifs du Département de la Sarthe et du Département de la Mayenne. 
 
 
       Fait à ANGERS, le 1er


 
 juillet 2016 


 
  
LE PROCUREUR GENERAL,                                   LE PRESIDENT DE CHAMBRE DOYEN, 
        PREMIER PRESIDENT PAR INTERIM, 
           
      
          Signé                              Signé 
 
          Brigitte LAMY                                                           Patrick  FIEVET    
                       
 
 
 
Suit un specimen des signatures  de : 
 
 
Christian GRASSET   Hélène CHUSSEAU                     Brigitte BOURHIS 
 
 
 
 
 
 
 
Jacques DEWITTE                                                             





		UDÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

		UEN MATIERE DE MARCHES PUBLICS

		UET HABILITATION DE FONCTIONNAIRES A L’EFFET DE SIGNER

		ULES DEMANDES D’ENGAGEMENTS DE MARCHES DANS CHORUS

		Suit un specimen des signatures  de :








PREMIERE PRESIDENCE 


COUR D'APPEL D'ANGERS 


  


PARQUET GENERAL       


Décision portant délégation conjointe de signature 


 
aux secrétaires généraux de la cour d'appel sur le programme 166 


Le président de chambre doyen, premier président par intérim de la cour d'appel d'Angers 
et 


Le procureur général près la dite cour 
 


Vu


Vu la précédente décision portant délégation de signature en date du 1


 le code de l'organisation judiciaire et notamment les articles R312-69, R312-14, R312-16,  D312-66 et R312-
67 ; 


er juin 2016 ; 


DECIDENT 


Article 1 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Sami BEN HADJ YAHIA, conseiller 
chargé des fonctions de secrétaire général à l'effet de procéder, conjointement avec le procureur général, le 
substitut général chargé des fonctions de secrétaire général ou le magistrat du parquet général désigné en 
application de l'article R312-16 susvisé, à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées 
sur les titres II et III du programme 166 de l'unité opérationnelle de la cour d'appel d'Angers relatives au 
personnel, au fonctionnement et aux interventions, ainsi qu'à l'effet de signer tous rapports, décisions, circulaires, 
dépêches et  correspondances y afférents. 


Article 2 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Benjamin ALLA, substitut général 
chargé des fonctions de secrétaire général à l'effet de procéder, conjointement avec le premier président, le 
conseiller chargé des fonctions de secrétaire général ou le magistrat du siège désigné par le premier président en 
application de l'article R312-69 susvisé, à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées 
sur les titres II et III du programme 166 de l'unité opérationnelle de la cour d'appel d'Angers relatives au 
personnel, au fonctionnement et aux interventions, ainsi qu'à l'effet de signer tous rapports, décisions, circulaires, 
dépêches et correspondances y afférents. 


Article 3 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Sami BEN HADJ YAHIA, conseiller 
chargé des fonctions de secrétaire général à l'effet de signer, conjointement avec le procureur général, le substitut 
général chargé des fonctions de secrétaire général ou le magistrat du parquet général désigné en application de 
l'article R312-16 susvisé, les avenants aux marchés publics répondants aux besoins des services judiciaires dans le 
ressort de la cour d'appel et tous rapport, circulaires, dépêches et correspondances y afférents, à l'exclusion de la 
passation des marchés eux-mêmes. 


Article 4 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Benjamin ALLA, substitut général 
chargé des fonctions de secrétaire général à l'effet de signer, conjointement avec le premier président, le conseiller 
chargé des fonctions de secrétaire général ou le magistrat du siège désigné par le premier président en application 
de l'article R312-69 susvisé, les avenants aux marchés publics répondants aux besoins des services judiciaires 
dans le ressort de la cour d'appel et tous rapport, circulaires, dépêches et correspondances y afférents, à l'exclusion 
de la passation des marchés eux-mêmes. 







Article 5 : la présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du 1er juin 2016. 


Article 6 : le conseiller et le substitut général, secrétaires généraux de la cour d'appel, le directeur délégué à 
l'administration régionale judiciaire, la directrice du greffe de la cour d'appel d'Angers, la directrice des services 
de greffe judiciaires  chargée du budget d'intérêt commun du palais de justice d'Angers sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui leur sera notifiée, dont copie sera adressée  au directeur 
régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille et Vilaine et au directeur régional 
des finances publiques de la région Pays de La Loire et du département de la Loire Atlantique, comptables 
assignataires, ainsi qu’au chef du pôle CHORUS de la Cour d’Appel de Caen,  avant d’être publiée au recueil des 
actes administratifs des départements du Maine-et-Loire, de la Mayenne et de la Sarthe. 


      Fait à la cour d'appel d'Angers, 


 
      Le 1er juillet 2016 


 
 
 
 


Le procureur général,  


Brigitte LAMY 


Signé 


Le président de chambre doyen, 
premier président par intérim, 


 
 
 
                              
 


Signé 


 
 
 


Patrick FIEVET 
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COUR D’APPEL D’ANGERS 
 
 


   
DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 


 
Ordonnancement des recettes


 
 en matière d’aide juridictionnelle 


 


 
 


LE PRESIDENT DE CHAMBRE DOYEN 
PREMIER PRESIDENT PAR INTERIM DE LA COUR D’APPEL D’ANGERS 


et 
LE PROCUREUR GENERAL  PRES LADITE COUR 


 
 
 
Vu les dispositions de l’article 158 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 (dans sa rédaction issue du 
décret n° 2011-272 du 15 mars 2011) portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée 
relative à l’aide juridique ; 
 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 15 février 2008, portant nomination de 
Monsieur Christian GRASSET en qualité de directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la 
Cour d’Appel d’ANGERS à compter du 12 mai 2008 ; 
 
Vu la circulaire SG-11-005/SADJAV du 29 avril 2011 concernant l’application des règles de recouvrement 
des créances étrangères à l’impôt et au domaine au recouvrement des dépenses d’aide juridictionnelle ; 
 
Vu la circulaire SG-12-016/SADJAV du 31 juillet 2012 relative à la mise en œuvre du recouvrement des 
dépenses d’aide juridictionnelle dans CHORUS ; 
 
Vu la précédente décision en date du  1er


 
 juin 2016   portant délégation de signature en la matière ; 


 
 


DECIDENT  
 


 
Article 1er


Délégation conjointe de leur signature est donnée à Monsieur Christian GRASSET, directeur principal des 
services de greffe judiciaires, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, pour 
l’ordonnancement des recettes d’aide juridictionnelle, notamment la signature des bordereaux de 
transmission au pôle CHORUS des fiches de suivi en vue de l’émission des titres de perception ; 


 : 


 
 
Article 2
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christian GRASSET, cette délégation sera exercée par : 


 : 


 
- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires,  responsable de la gestion 


budgétaire au Service Administratif Régional de la Cour d’Appel d’ANGERS ; 
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- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint  au Service 
Administratif Régional de la Cour d’Appel d’ANGERS ; 


 
 


La présente décision se substitue à celle datée du  1
Article 3 : 


er


 
 juin 2016 ; 


Article 4
La présente décision sera notifiée aux délégataires désignés ci-dessus, communiquée aux responsables  des 
juridictions et des greffes du ressort de la Cour d’Appel d’ANGERS, au greffier en chef de la Cour, au 
directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille et Vilaine, au 
directeur départemental des finances publiques du Maine-et-Loire, au directeur départemental des finances 
publique de La Sarthe, au directeur départemental des finances publiques  de la Mayenne, aux Chefs de la 
Cour d’Appel de CAEN et publiée au Recueil des Actes Administratifs du département du Maine et Loire, 
au Recueil des Actes Administratifs du département de la  Sarthe, ainsi qu’au Recueil des Actes 
Administratifs  du département la Mayenne. 


 : 


 
      Fait à ANGERS, le 1ER


 
  juillet 2016 . 


 
 
 
    LE PROCUREUR GENERAL,           LE PRESIDENT DE CHAMBRE DOYEN 
                PREMIER PRESIDENT PAR INTERIM, 
                 
 
  Signé                  Signé 
 
                  Brigitte LAMY                               Patrick FIEVET 
                     
 
 
 


 
 
 


Suit un spécimen des signatures  de : 
 
 
 
   Christian GRASSET                                     Hélène CHUSSEAU                              Didier BAREL                                                                                            








 


PREMIERE PRESIDENCE 


COUR D'APPEL D'ANGERS 


  


PARQUET GENERAL       


Décision portant délégation conjointe de signature 


 


au magistrat délégué à l'équipement 


Le président de chambre doyen, 
premier président par intérim de la cour d'appel d'Angers 


et 
Le procureur général près la dite cour 


 


Vu


Vu la désignation par le directeur des services judiciaire et le secrétaire général du ministère de la 
justice en date du 11 juillet 2014, de Monsieur Benjamin ALLA,  substitut général chargé des 
fonctions de secrétaire général, en qualité de magistrat délégué à l'équipement ; 


 le code de l'organisation judiciaire et notamment les articles R312-69, R312-14, R312-16,  
D312-66 et R312-67 ; 


Vu la précédente décision portant délégation de signature en date du 1er juin 2016 : 


DECIDENT 


Article 1


 


 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Benjamin ALLA, 
substitut général chargé des fonctions de secrétaire général, magistrat délégué à l'équipement, à 
l'effet de procéder, à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'État imputées sur le 
titre III du programme 166 de l'unité opérationnelle de la cour d'appel d'Angers relatives à 
l'investissement et à l'entretien immobilier, ainsi qu'à l'effet de signer tous rapports, décisions, 
circulaires, dépêches et correspondances y afférents.  


Article 2 : délégation de signature est conjointement consentie à Monsieur Benjamin ALLA, 
substitut général chargé des fonctions de secrétaire général, magistrat délégué à l'équipement, à 
l'effet de signer les avenants aux marchés publics répondant aux besoins des services judiciaires 
dans le ressort de la cour d'appel en matière d'entretien, maintenance, surveillance, gardiennage, 
sûreté et sécurité des bâtiments judiciaires et tous rapport, circulaires, dépêches et correspondances 
y afférents, à l'exclusion de la passation des marchés eux-mêmes. 


Article 3 : la présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du 
1er juin 2016. 







Article 4 : le magistrat délégué à l'équipement, le directeur délégué à l'administration régionale 
judiciaire, la directrice du greffe de la cour d'appel d'Angers, la directrice des services de greffe 
judiciaires chargée du budget d'intérêt commun du palais de justice d'Angers sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui leur sera notifiée, dont copie sera 
adressée  au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille et 
Vilaine, comptable assignataire, ainsi qu’au chef du pôle CHORUS de la Cour d’Appel de Caen,  avant 
d’être publiée au recueil des actes administratifs des départements du Maine-et-Loire, de la 
Mayenne et de la Sarthe. 


      Fait à la cour d'appel d'Angers, 


 


      Le 1er juillet 2016 


Le procureur général, 


Brigitte LAMY 


Signé 


Le président de chambre doyen, 
premier président par intérim, 


 
 
 


 
Signé 


 
 
 


Patrick FIEVET 
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PREMIERE PRESIDENCE 


COUR D'APPEL D'ANGERS 


  


PARQUET GENERAL      


Décision portant délégation conjointe de signature 


 


au magistrat délégué à la politique associative et à l'accès au droit 


Le président de chambre doyen, 
premier président par intérim de la cour d'appel d'Angers 


et 
Le procureur général près la dite cour 


 


Vu


Vu la précédente décision portant délégation de signature en date du 1


 le code de l'organisation judiciaire et notamment les articles R312-69, R312-14, R312-16 et 
D312-66 ; 


er juin 2016 ; 


DECIDENT 


Article 1 : Monsieur Benjamin ALLA, substitut général chargé des fonctions de secrétaire général, 
est désigné magistrat délégué à la politique associative et à l'accès au droit, et délégation de 
signature lui est conjointement consentie à l'effet de procéder à l'ordonnancement secondaire des 
recettes et dépenses de l'Etat imputées sur le titre VI du programme 101 – Accès au droit et à la 
justice de l'unité opérationnelle de la cour d'appel d'Angers, ainsi qu'à l'effet de signer tous rapports, 
décisions, circulaires, dépêches et correspondances y afférents. 


Article 2 : par dérogation à l'article précédent, les conventions annuelles d'objectifs conclues avec 
le secteur associatif, les conseils départementaux d'accès au droit et les maisons de justice et du 
droit,  devront être conjointement signées avec le premier président, le conseiller chargé des 
fonctions de secrétaire général ou  le magistrat du siège désigné par le premier président en 
application de l'article R312-69 susvisé. 


Article 3 : la présente décision se substitue à la décision portant délégation de signature en date du 
1er juin 2016. 


Article 4 : le magistrat délégué à la politique associative et à l'accès au droit, le conseiller chargé 
des fonctions de secrétaire général, le directeur délégué à l'administration régionale judiciaire, la 
directrice du greffe de la cour d'appel d'Angers  sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision qui leur sera notifiée, dont copie sera adressée  au directeur 
régional des finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille et Vilaine, comptable 
assignataire, ainsi qu’au chef du pôle CHORUS de la Cour d’Appel de Caen,  avant d’être publiée au 
recueil des actes administratifs des départements du Maine-et-Loire, de la Mayenne et de la Sarthe. 







      Fait à la cour d'appel d'Angers, 


 


      Le 1er  juillet 2016. 


Le procureur général, 


Signé 
 


Brigitte LAMY 


Le président de chambre doyen, 
premier président par intérim, 


 
 
 


Signé 
 


Patrick FIEVET 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er juillet 2016


portant approbation d’une autorisation de travaux et d’une demande de dérogation aux règles
d’accessibilité du restaurant « La Pâte Folle », 7 rue des Orfèvres, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’autorisation de travaux et la demande de dérogation reçues par la direction départe-
mentale des territoires le 1er juin 2016,  du restaurant « La Pâte Folle », 7 rue des Orfèvres, 53000 Laval,
portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 a émis un avis favorable
à l’autorisation de travaux et à la demande de dérogation ;


 l’ouverture du restaurant est prévue dans un bâtiment de 1472 qui a fait l’objet d’une complète
rénovation en collaboration avec l’architecte des bâtiments de France ;


 l’accès à l’établissement comporte deux marches de 0,37 m de hauteur sans trottoir dans une rue à
sens unique de circulation automobile ;


 l’architecte des bâtiments de France refuse la réalisation d’une rampe fixe ou l’utilisation d’une
rampe amovible ;


 au sein de l’établissement, une marche de 0,15 m de hauteur sépare la salle de restauration et il n’est
pas prévu de rampe fixe ou amovible ;


 le sanitaire est ouvert au public ;


 une tablette d’accueil est prévue ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : La demande de dérogation pour la non accessibilité de l’accès extérieur au restaurant « La Pâte
Folle », 7 rue des Orfèvres, 53000 Laval, est accordée, conformément à l’article R. 111-19-10-I du Code de
la construction et de l’habitation, pour conservation du patrimoine architectural.


Article 2 : La dérogation pour la circulation intérieure verticale est accordée, conformément à l’article R.
111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation, pour rupture de la chaîne de déplacement. 


Article 3 :  Le pétitionnaire pose une sonnette d’appel avec pictogramme à une hauteur comprise entre
0,90 m et 1,30 m de hauteur.


Article  4  :  L’éclairage  est  mis  en  conformité  suivant  les  dispositions  de  l’article  14  de  l’arrêté  du
8 décembre 2014.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux avant ouverture.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er juillet 2016


portant approbation d’une autorisation de travaux et d’une demande de dérogation d’une salle d’examen
du Code de la Route de « La Poste », 21 rue de la Croix de Pierre, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’autorisation de travaux et la demande de dérogation reçues par la direction départemen-
tale des territoires le 1er juin 2016, pour une salle d’examen du Code de la Route de « La Poste », 21 rue de
la Croix de Pierre, 53000 Laval,  portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité pour l’autorisation de travaux et
pour la demande de dérogation en date du 21 juin 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’autorisation de travaux et à la demande de dérogation ;


 l’accès à l’établissement présente une marche de 0,04 m de hauteur pour un trottoir d’une largeur
de 1,30 m ;


 le pétitionnaire réalise un chanfrein au niveau de la marche à 33 % de pente ;


 la porte d’entrée, de 0,90 m de largeur et sans l’espace d’usage réglementaire, présente un recul de
1,38 m par rapport à la façade du bâtiment ;


 le pétitionnaire s’engage par courrier à modifier la porte d’entrée actuelle, soit dans son système
d’ouverture, soit à repositionner la porte en façade de la rue ;


 une sonnette ou un visiophone d’appel avec pictogramme est posé ;


 un agent de La Poste est présent durant la période d’ouverture de l’examen et apporte toute aide
sollicitée pour entrer dans les locaux ;


    
        







 le sanitaire est ouvert au public avec un accompagnement spécifique ;


 la circulation intérieure horizontale est réglementaire et les portes intérieures sont d’une largeur
conforme ;


 deux places sur dix-neuf  sont accessibles aux personnes à mobilité réduite ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’autorisation de travaux d’une salle d’examen du Code de la Route de « La Poste », 21 rue de
la Croix de Pierre, 53000 Laval, est approuvée.


Article 2 : La demande de dérogation pour l’espace d’usage de la porte d’entrée est approuvée conformé-
ment à l’engagement écrit du pétitionnaire. Une sonnette d’appel ou visiophone est posée à une hauteur
comprise entre 0,90 m et 1,30 m.


Article 3 : Le pétitionnaire étudie la modification de la porte pour la rendre conforme aux dispositions de
l’article 10 de l’arrêté du 8 décembre 2014. Il informe le préfet de la Mayenne de la décision prise.


Article 4 : Le mobilier pour l’accueil du public est conforme à l’article 5 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 5 : Les sanitaires respectent les dispositions de l’article 12 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la commission intercommunale pour
l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 1er juillet 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’un institut de beauté
« La Beauté ô Naturel », 19 rue de la Faux, 53960 Bonchamp-lès-Laval.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 20160517_DDT du 17 mai  2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20160518_DDT du  18  mai  2016  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 26 avril 2016, d’un institut de beauté « La Beauté ô Naturel », 19 rue de la
Faux, 53960 Bonchamp-lès-Laval,  portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juin 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés avant le 31 décembre 2016 ;


 l’accès à l’établissement présente une marche de 0,11 m de hauteur avec un trottoir d’une largeur
supérieure à 3,00 m ;


 la collectivité étudie la modification du profil du trottoir afin de rendre accessible les commerces ;


 deux solutions sont proposées au pétitionnaire :


1/  la  collectivité  modifie  le  trottoir,  ce  qui  supprime  la  marche  existante  et  rend  accessible
l’établissement,


2/ pas de modification du trottoir réalisée, le pétitionnaire s’équipe d’une rampe amovible à 10 %
de pente accompagnée d’une sonnette d’appel avec pictogramme ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 0,90 m avec la vitrophanie à poser ;


 le pétitionnaire s’équipe d’une tablette d’accueil conforme ;


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée d’un institut de beauté « La Beauté ô Naturel », 19 rue de
la Faux, 53960 Bonchamp-lès-Laval, est approuvé.


Article 2 :  L’établissement est rendu accessible aux personnes à mobilité réduite suivant l’une des deux
solutions précitées, en respectant les dispositions des articles de l’arrêté du 8 décembre 2014, avant le
31 décembre 2016.


Article 3 :  Le pétitionnaire pose la vitrophanie sur les parties vitrées suivant l’article 10 de l’arrêté du
8 décembre 2014.


Article 4 :  Le pétitionnaire s’équipe d’une tablette d’accueil conforme aux dispositions de l’article 5 de
l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Bonchamp-lès-
Laval  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  commission
intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol












Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de  Craon  et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Cossé-le-Vivien
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
Pays de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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 une seconde main courante ne peut pas être mise en place. La porte d’entrée, une fois ouverte,
empêcherait son usage ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’Ad’AP, pour la boulangerie Esnault Philippe, sise 28 rue de la Libération, 53440 Aron, est
approuvé.


Article 2 :  Les aménagements sont réalisés  entre les mois d’août et de septembre 2016. Le pétitionnaire
transmet une attestation d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 3 : La dérogation, pour l’établissement, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° du Code
de la construction et de l’habitation (impossibilité technique).


Article 4 : Une affichette est collée sur la porte d’entrée afin de prévenir de la présence de l’escalier.


Une sonnette avec un pictogramme handicap est fixée sur la façade extérieure afin qu’un client puisse faire
appel à un personnel de la boulangerie pour l’aider à descendre les marches. 


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes  administratifs  de la préfecture,  transmis pour information au maire d’Aron et  au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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